
( /\) 
( N° 43. ) 

Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE nu 30 NovEMBRE 1853. 

Budget des Dé11enses du Dél1ai·tement de l'Intérieur, pour 
l'exercice 18:S4 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE ,LA SECTION CENTRALE('), PAR DI. DE lUAN D'A'fTENfiODE 

- 
MESSIEURS, 

Le Budget présenté, en séance du 28 février, pour subvenir aux besoins du 
Département de l'Intérieur, pendant l'exercice 1854, s'élève 
à . . fr. 6,827,337 39 

Le 10 novembre dernier, M. le Ministre de l'Intérieur a 
soumis à la section centrale quelques demandes supplémen 
taires de crédits destinés à subvenir aux dépenses suivantes : 

ART. ~5. - Inspection. de l'enseignement 
moyen. - Augmentation . . . . . . fr. 1,500 » 

AllT. 77. - Établissement d'une école nor- 
male pour l'enseignement moyen a L,/ége. - 
Augmentation . 42,425 » 

AHT, 84his (nouveau). - Confection et impres- 
sion du 1er rapport triennal sur l'état de l' ensei.:. 
gnernent moyen . 7,000 » 

A REPORTER, . fr. 50,92~ » 6,827,337 39 

(i) Budget, n° 43, session de 1852-1863. 
(
2
) La section 'centrale, présidée par M. DELFOSSE, était composée de MM. DE MAN D'ATTCNRODE, 

flE Pencevn., Dr, u Cosrs, l\fERc1cR, Du1101111ER et DE RENEssr.. 
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REPOI\T. 

Aar. 86. - Établissement d'écoles normales 
p<>Ur l'enseignement moyen du. degré infén:eU'r_, 
a Lierre et a Ni"velles. -- Augmentation . 

ART. 87, § b. - Local, matérie] des écoles 
normales dU, degré inférieitr. - Augmenlalion. 

ART. 87, § c. - Service de l'instruction. pri 
maire (dépêche du 22 novembre 1853). -- AU{J 
mentation . 

10,200 » 

~)00 )) 

7,419 61 
ART. 69, § a. - Augmentation de traitement 

de deue ingém:eurs-professewrs à l'école normale 
du génie civil (dépêche du 2.2 novembre 18:)3). 1,000 >) 

roTAL des propositions supplémentaires. . fr. 

Le chiffre du Budget proposé pour l'exercice 1854 s'élève 
ainsi à . . fr. 

6,827,337 39 

7-4,6-44 61 

6,901,982 )) 

Les dépenses du Département de l'Intérieur de 18-4:3 à 18r>:2 (période de 10 
années) ont été fixées aux chiffres suivants : 

CRÉDITS SOMMES 
BUDGETS annulées DÉPE~SE 

supplémentaires TOTAUX. Ohscrvatious. 
adoptés. par la loi <les réelle. votés. comptes. 

1843. 4,851,757 95 50,127 76 4,800,885 71 t 76,820 65 4,814,065 08 

1844. 5,140,405 20 501,067 67 5,G51 ,:572 87 112,954 08 5,458,357 80 Les créd ils supplémentaires 
renseignés dans 1., colonne n°:; 

1845. 5,822,572 40 598,755 57 6,221,-105 77 Hi0,274 66 6,060,801 11 ont été rattachés aux Budget, 
auxquels ils appnrtiennent , 

1846. 5,864,0H . 417,258 53 6,281,512 53 170,687 _74 6,010,624 59 d'aprés les lois votées, cl sont 
compris dans les chiffres de la 

1847. 0,478,854 40 220,056 41 6,600,810 81 158,GIO 50 G,440, 100 42 
dépense réelle. 

1848. 6,515,962 40 241,764 85 6,557,727 25 190,264 81 6,:.iû6,41i2 44 

1849. 0,014,265 o5 51,G35 85 6,125,890 18 124,455 16 6,000,546 02 

1850. 5,077,;515 35 384,760 90 6,562,074 52 99,060 1ü 6,262,105 10 

1851. 6,160,522 49 7 ,27 4 /'>27 56 7,000,681 15 
. 

1,114,005 07 275,646 41 Le r.omple de 18r.2 n'étaui 

1852. 6,510,802 49 667,i57 88 i ,178,540 57 . pas "rrèté, l'on ne connait pa, . encore le montant des crédits , 
annuler, 

Les crédits extraordinaires dont la nomenclature suit, ont , en ou Ire, été 
dépensés pendant la même période 

1845. Néant. 
1844. Néant. 
1845. Loi du 24 septembre 1845 
184G. - 26 mars 1846. . 

20 décembre 1846 

Pour des mesures relatives aux subsistances 
Pour améliorations à la voirie vicinale . 
Pour mesures relatives aux subsistances. 

. fr. 2,000,000 " 
300,000 >) 

1,500,000 

Pour aider au perfectionnement de l'industrie. o00,000 • 

A llSPOJITER, • fr. 4,'I00,000 • 
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Iltrl>ltT. 

1 S iï. J.oi du 20 déc. l 34Get,lo :!5 mars Hl ii. Pour les irrigations et les dérrichemeot, 
0 mai 1847 . . Pour les subsistances 

. fr, 4,100,000 

1M8. 
lll.W. 

IM50. 
l!t:il. 

1852. 

2!i ,lt,~embre f 847 
18 ;nril IS48 . 
21 juin 1849 . 

. Pour l'armement de la sarde civique . 
-i juin 1850 . . Pour iles lr~raux de voirie vicinale et d'hygiène 

~& f1h rier el l:! nov. 1851 . Pour l'es position de Londres . 
!) juin 1851 . Pour la conrention cotonnière de Gand. 
li juin 1851 . Pour les défrichements . 

':'!O décembre 1 !151 

<,!7 Dl3fS 1852. 

el mesures pour les Flandres 
. Pour le maintien du travail industriel, etc. 

Pour l'hniène et lts écoles primaires . 

Pour mesures en Iareur do Luxembourg 
Pour complément des primes d'expoetction 

ToT.u. 

500,000 • 
500,000 • 
500,000 • 

2,000,000 ,. 

1,000,000 • 
500,000 u 

4?50,000 • 
130,000 • 
:100,000 , 
600.000 • 

1,000,000 " 
150,000 L 

110,000 • 

. fr. 12,140,000 " 

Ces chiffres démontrent que les dépenses du Département de l'Intérieur sui 
vent une progression très-marquée. 

La section centrale, en examinant d'une manière approfondie le Budget de 
l'exercice qui va s'ouvrir, a fait un nouvel effort pour arrêter celte marche. 

Elle a rejeté les demandes d'augmentation dont l'urgence ne lui a pas été 
démontrée. 

Par des articles nouveaux , elle a spécialisé les catégories de dépenses qui en 
sont susceptibles ; elle a séparé les dépenses du personnel de celles du matériel : 
le personnel cherche toujours à s'étendre ; on ne peul opposer trop d'obstacles 
à son extension superflue. C'est <l'ailleurs cc que veut l'art. 11 de l'arrêté royal 
<lu H) février 1848, arrêté qui prescrit la forme à donner aux Budgets. 

Mais l'adoption de ces mesures serait de peu d'effet 1 si l'on confiait encore 
à l'adrninist ration des fonds spéciaux considérables alloués sans pi:lrla{}e par 
articles spécialisant les besoins auxquels on les destine : ce sont les crédits 
extraordinaires votés en un article unique qui ont mis le Gouvernement il 
mème , de créer des traitements poul' le personnel avant <l'avoir consulté la 
volonté de la Lé&islaturc. 

Ces services viennent ensuite s'attacher au Budget, lorsque les fonds spéciaux 
auxquels ils doivent leur existence sont épuisés. 

Les mesures que nous proposons seraient insuffisantes , si l'administra 
lion continuait à enuaeer les ressources du trésor avant d'avoir obtenu votre 
adhésion et en ne tenant pas compté <le la limite posée par le chiffre des 
crédits. 

Plus lard , elle se fonde sur ces actes de dépenses dépourvus de légalité pom 
demander des aur,mcnlations de crédit. 

La section centrale n'atteindrait pas le but qu'elle s'est proposé, si l'admi 
nistration continuait à entraver le contrôle préalable de la Cour des Comptes, 
lei que le veut l'art. 14 de la loi du .29 octobre 1846. 

L'administration s'y soustrait lorsquc , pour des motifs que l'esprit de la loi 
désavoue, elle se fait délivrer des avances en numéraire. Les comptes <le ces 
fonds viennent ensuite trop ta rel démentir la validité des motifs allé3·ués. 
( Voir aux annexes , paGe 61~ les éclaircissements puisés ù la Cour des Comptes) 
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Aussi la section centrale insiste-t-elle de la manière la plus expresse pour que 
l'administration ne se permette plus de s'écarter des prescriptions de la loi du 
Budget. 

Ln scrupuleuse observation de ces rèclcs est d'autant plus nécessaire que 
parmi les crédits dont le Département de l'Intérieur dispose, il en est qui, par 
leur caractère de subsides, font naître les sollicitations les plus vives. 

Il est d'autant plus indispensable de tenir à ce que ces principes soient res 
pectés , que la possession du pouvoir est en général peu durable; que cette pos 
session momentanée peul porter à néuliaer l'intérêt de l'avenir pour ne soneer 
qu'à celui du moment. 

L'administration est ainsi abandonnée à <les chefs de service qui ont une ten 
dance assez naturelle à développer le cercle de leur action au profit <l'une 
centralisation dont l'excès n'est pas compatible avec les principes de liberté 
consacrés par la Constitution. 

Avant de terminer cet exposé préliminaire, il importe cJe constater que la 
section centrale a été réunie d'abord les 22 et 26 avril. A près avoir pris connais 
sance des procès-verbaux des scclions , elle a déterminé les demandes de ren 
seignements, faites par les sections, à envoyer à M. le Ministre de l'Intérieur. 

Ces renseignements ont été transmis à la section centrale par dépêche du 
10 novembre. 

Elle s'est réunie le 12 suivant. Lecture a été faite, pendant cette séance, des 
réponses du Gouvernement, et l'examen des articles a commencé. Cet examen 
a été poursuivi et terminé clans les séances des 14 cl 15 novembre. 

La section centrale avait posé au Gouvernement, dans une séance précédente, 
une question conçue eu ces termes : 

<< Les diverses lois qui interdisent le cumul sont-elles exécutées? L'intention 
du Gouvernement est-elle de présenter une loi conformément à l'art. 139 de la 
Constitution? » 

Le Ministre de l'Intérieur a transmis en réponse une dépêche du Ministre de 
la Justice (voir aux annexes, paGe 63). 
Trois membres de la section centrale ont néanmoins insisté, afin qu'une loi 

spéciale sur le cumul fût présentée par le Gouvernement. 

La première section v. demandé que la section centrale se fît produire; 
1° Un état des sommes recouvrées et non recouvrées sur celles qui ont été 

avancées comme prêts rernboursables , par le Département de l'intérieur, à 
diverses industries ; 
2° Un étal des documents imprimés aux frais du Département de l'Intérieur, 

el des sommes que chacun de ces documents a coùté depuis 3 ans. 
Elle recommande pour l'avenir plus d'économie, 
Ces deux étals ont été produits el seront déposés sur le bureau <le la Chambre 

pendant la discussion du Budget. 
La troisième section désire que, loin d'augmenter le Budget, on lui fasse subir 

des économies. Elle voudrait que le Budget fût partagé en deux parties dis 
tinctes , à savoir : dépenses obligatoires et dépenses [acultatùies. 

La cinquième section, se fondant sur l'augmentation successive des dépenses 
du Budget depuis 1831, réclame la suppression des allocations facultatives. Elle 
fait observer que cet accroissement nécessite <les demandes de crédits supplé- 
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mentaires qui ,à cause de leur présentation incidente, ne subissent pas l'épreuve 
d'une discussion approfondie. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTBATION CENTRALE. - PERSONNEL. 

ART. I«. 
Adopté. 

ART. 2. 

Traitement du ffNnistre . . fr. 21.000 " 

Traitement. des fonctionnaires, employés et gens de 
service. 192,050 )) 

La deuxième section est d'avis qu'il y a lieu de réduire le crédit. 
La sixième désire connaître le nombre des employés. 
Le crédit de l'art. 2 du Budget présenté pour 18-47, s'élevait à 136,600 francs. s,,-1ion •~111,:.1,. 

L'on se plaignait avec raison à celle époque de ce que le chiffre porté à l'art. 2 
ne représentait pas fidèlement la dépense occasionnée par le personnel du Dé 
partement de l'Intérieur. 

En effet, ce personnel était subsidié en outre, d'après le libre arbitre <lu Minis 
tre, sur les crédits des fonds des brevets, de la statistique 3énérale, du service 
de santé, des dépenses imprévues 1 des fonds des chemins vicinaux, des jurys 
d'examen, des subsistances. 

La section centrale, qui examina le Budget de 18-47, et dont l'honorable 
M. H. de Brot~ere fut le rapporteur, se plaignit vivement de cet abus. 

Le Ministre de l'Intérieur proposa à la section centrale de le faire cesser en 
transférant tous ces traitements à l'art. 2. Ce haut fonctionnaire rendit en même 
temps l'arrêté royal du 21 novembre 1846, qui fixe définitivement le cadre et 
les traitements du personnel. 

L'art. 9 de cet arrêté est conçu en ces termes : 
« Lorsque les dépenses actuelles du personnel employé à des services spé 

ciaux, et qui sont imputées aujourd'hui sur des crédits divers, auront été ajou 
tées au crédit ordinaire alloué pour le personnel , aucune dépense de cette 
nature ne pourra plus être imputée sur d'autres fonds sous aucun prétexte. 

" Toutefois une somme de 10,000 francs sera tenue en réserne sur celle allo 
cation globale, afin de pourvoir aux traoau» eœtraordinaires. » 

La section centrale (rapport+du 7 décembre 1846) s'associa à celte proposi 
tion, el l'art. 2 de la loi du Budget de 1847 fut libellé en ces termes: 

ART. 2. - a. Traitement des fonctionnaires, employés et 
yens de service . . fr. 

h. Brevets d'invention . 
o. Travail eœtraordinaire 

176,350 » 

15,700 » 
10,000 » 

ToTAL. . fr. 202,050 )) 

Et la section centrale ajouta le paragraphe suivant, qui fut adopté : 

c, Sans que le personnel de l' administration. centrale puisse être rétribué sur 
,l'auh'es fonds alloués au Budget. ,, 
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En présentant le Budget de 1849, le Ministre de l'Intérieur proposa une réduc 
tion de 10,000 francs sur l'art. 2. 

Il fut fixé à 192,050 francs. 
Mais cette réduction n'a pas été heureuse : depuis lors, le Département de 

11 ntérieur est rentré insensiblement dans la voie d'où il était sorti par le vote du 
Budr,et <le 1 H-47. 

L'administration s'est remise à imputer, comme avant 1847, des traitements et 
des suppléments de traitement, des frais de route sur divers services, et il con 
vient de remarquer qu'avant 1847, le crédit de l'art. 2 ne s'élevait qu'à 
136,600 francs, tandis qu'il s'élève aujourd'hui à 19.2,050 francs.» 

11 est établi par l'état collectif déposé à la Cour des Comptes que ce crédit 
est plus que suffisant pour rémunérer tout le personnel de l'administration cen 
trale; pour le mois d'octobre 1853, fr. 15 l',89 42 es ont été imputés pour ce 
SPl'VICe. 

Ce qui fait pour douze mois. 
Or comme le crédit alloué s'élève ù 192,050 » 

Il reste disponible . fr. -4,976 96 

( Voir aux annexes, page 64, l'état du personnel de l'administration centrale 
au 21 novembre 18;S:$.) 

L'on peut remarquer que cet état mentionne neuf chefs de service, y compris un 
inspecteur général. Ce dernier a été nommé le 10 septembre 1850 au traitement 
<le 6,000 francs. li n'a en 'quelque sorte d'autres attributions que de voyager, 
quand une épidémie se déclare. • 

C'est par suite de la nomination à ces fonctions d'un chef de service et du 
remplacement de celui-ci, que le nombre des chefs de service a été porté à neuf, 
bien que l'art. 3 de l'arrêté organique du personnel de l'administration centrale 
du Département de l'Intérieur du 21 novembre 1846, l'ail fixé à huit. 

L'art. 18 de ce même arrêté n'a pas été respecté non plus. Il veut que nul ne 
soit pr-omu à un grade supérieur avant d'avoir été employé, au moins pendant 
deux ans, comme titulaire dans un grade immédiatement inférieur. 

Le chiffre de 192,050 francs est donc suflisant . Toutes les imputations sur 
d'autres articles doivent cesser d'exister. 

Il est vrai que tous les employés ne jouissent pas des traitements tels qu'ils . ' . 
ont été fixés par l'arrêté du 21 novembre; maisail y a insuffisance: c'est l'ex Len- • 
sjo n superflue qui a été donnée au personnel, qui en est la cause. 

La section centrale a alloué le chiffre de 192.0::rn francs. 

AR'r. 3 -- a Fo111·nitures de bureaux, impressions, achats 
et réparation de meubles, éclairngc, cliau f 
fiige et menues dépenses . . fr. 

h. Partie des fraù de locatùni de la maison sitmfe 
rue n oyale, SCJ'1){t1ll de succursale nu Blinis 
tère de l' [nterieu«, 

37,700 l) 

Tot AL. . fr. 

2,300 )) 

40,000 )) 

Ce crédit a été augmenté de J 0, 000 francs au Budget de l'exercice 1851. 
Adopté par les sections et la section centrale. 
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Ce crédit est destiné au matériel des bureaux et à l'ameublement de l'hôtel du 
)linistère. 

On a observé qu'il serait convenable de parhlffCr ce crédit <lest iné à des em 
plois si différents. Cette observation combattue est restée sans suite. 

Quant à la location d'une succursale du Ministère située me Royale , la sec 
lion centrale rappelle au Gouvernement que la Chambre consentit, en 1847, à 
acquérir divers immeublesù-ue de la Loi) destinés aux administrations centrales 1 
parce qu'elle a compté sur la suppression du loyer des succursales <les Départe 
monts ministériels. 

Aussi la section centrale en{pge-t-elle le Gouvernement à foire une réparti 
tion mieux entendue des immeubles appartenant à l'État. 

L'article est adopté. 

A I\T. 4. Frais de route et de sefjonr, courriers eœtraor- 
dinaires . . fr. 3,500 n 

Adopté par les sections. 
La section centrale recommande au Gouvernement de veiller à ce que des 

frais de roule ne soient pas alloués à des fonctionnaires qui voyagent pour des 
motifs autres que ceux du service , et elle l'ensage, en adoptant l'article 1 ù 
prendre en sérieuse considération les observations fort justes de la Cour des 
Comptes (1), qui tendent à la révision de l'arrêté du 3 l mars 1833, réelanl les 
frais de roule du personnel du Département <le lï ntérieur. 

--------~-~- -- --·---·-- ---------- - - - -----·-· 

(1) Extrait du cahier d'observations de la Cour <les Comptes, page 24, transmis à la Chambre 
Cil i851. 

" Comme cc même tarif de ,J 833 est encore en ,·igucur au Département de l'Intérieur, la Cour 
s'est attachée 11 démontrer qu'il ne répond plus aux besoins créés par les nombreux changements, 
CJIIÏ, depuis sa date, ont été introduits dans l'administration. A diverses reprises. elle a prié l\1. le 
~Jinistre de vouloir bien examiner si, comme Messieurs ses collègues de la Justice, <les Finances 
et <les Truvaux Publics, il ne reconnaissait pas l'utilité de corn piéter cc tarif, et surtout de le mettre 
en rapport avec les facilités <le communications qui existent aujourd'hui. 

n La Cour reqreue de devoir consigner que ses instances ont jusqu'ici été infructueuses; cepen 
dant il semble que l'introduction successive de tarifs modifiés dans les autres Départements minis 
tériels, rend la révision de celui de l'Intérieur de plus en plus indispensable, car non-seulement il 
existe aujourd'hui beaucoup de fonctionnaires qui n'y sont pas compris et qui calculent leurs frais 
ile déplacement par assimilation, mais aussi il alloue des indemnités beaucoup plus élevées que 
relies fixées pour d'autres fonctionnaires du même rang. 

,, Ainsi un I" commis de l'administration centrale de Département <le l'Intérieur a actuellemen t 
droit aux mêmes taux (2 francs par lieue) que les secrétaires généraux des Ministères Je la Justice 
el des Finances, les inspecteurs généraux de celui des Travaux publics, les présidents de chambre 
et les avocats généraux de b Cour de Cassation, les I" présidents et; procureurs gt:lnéraux des 
Cours d'Appel , etc., etc. 

» Un expéditionnaire de 2° classe touche 1 franc par lieue, comme le chef de bureau des autres 
Ministères, les membres des tribunaux civils, les inspecteurs d'arrondissement des contribu 
tions, etc. 

» Bans l'administration en province pareille anomalie se rencontre : l'indemnité allouée à 1111 

commissaire d'arrondissement, il un membre de la députation permanente <lu conseil provincial, 
par exemple, est la mëme que celle fixée pour MM. les Ministres des Finances, de la J usticc et des 
Travaux publics. 

» La Cour finira là ces citations; clics prouvent suflisamment que le trésor est gl'andemcnt in 
téressé à cc que la révision de l'arrêté du 51 mars i 833 ne se fosse pas attendre davantage. i, 
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CHAPITRE Il. 

PENSIONS ET SECOURS, 

Ain. 5. - Pensions civiles. - Premier terme des pensions 
(i accorder éventuellement. . fr. 

Adopté. 
6,000 )) 

At.T. 6. - Secours à d'anciens employés belges aua: Indes, 
ou a leurs veuves . 5,000 n 

les sections observent annuellement que ce crédit devrait subir des réduc 
tions. 11 paraît stéréotipé au Budget depuis 1830. 

Voici la cause du maintien de cc crédit : il sert à payer une pension de 
fr. 3~078 78 c•, délivrée, à Batavia, à un employé du Département du Water 
staat , le reste du crédit est consacré à deux secours, l'un de fr. 1,01:5 58 es et 
l'autre de fr. 812 70 c•. 

L'article a été adopté. 

A ar , 7. - Secours ad' anciens employés ou à leurs veuves, 
qui, sans avofr droit à la pension, ont néan 
moins des titres à l'obtention <l'mi secours I à 
raison de leur position malheureuse . fr. 

Adopté. 

CHAPITRE lll. 

STATISTIQUE GfNÜALE. 

ART. 8. -- a. Jetons de presence des membres de la commis- 
sion centrale . fr. 

b. Indemnité du secretaire. 
c. Frais de bureau de la commission centrale et 

des commissions provinciales. - Vérifica 
tion des reqùtres de population. 

7,000 )) 

3,000 n 

1,000 » 

5,000 n 

Fr. 9,000 )) 
Adopté par les sections. 
La troisième section a réclamé des renseignements sur l'organisation de la 

commission centrale et des commissions provinciales de statistique, et le détail 
Je l'application des deux crédits de la statistique. 

( Voù- la réponse du Gouvernement aux annexes page 67.) 
La section centrale chargée d'examiner le Budget de 18-47 disait , par l'organe 

de son rapporteur, M. H. de Brouckère : « 11 y a abus dans les demandes des ren 
seignements statistiques dont on accable les administrations ... La section cen 
trale émet le vœu que l\1M. les Ministres se montrent à l'avenir plus sobres de 
demandes de renseignements statistiques. 1, 

En adoptant l'article , la section centrale, chargée d'examiner le Budget de 
1854) renouvelle le vœu émis en 1846. El!c craint que la statistique, qui tend à 
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constater la cause du décès 1 la nature <le la maladie 1 que le Gouveruement se 
propose de faire <l •. esser , n'ait pour résultats que <le répandre beaucoup d'or 
reurs eu satisfaisant une vaine curiosité. 

A 11T. 9. - Frais de rédaction et de publication des tracuuœ 
du bureau de stutistique générale, de ltt com- 
mission centrale, ainsi que des commissions 
p1 ·o vine ia l r.s . 

Adopté par les sections. 
M. le Ministre de l'Intérieur, par dépêche du 10 novembre dernier, a fait à la 

section centrale une proposition motivée_ en ces termes : 

<1 L'accroissement <lu nombre d'affaires au Département <le l'Intérieur n'a pas 
permis d'exécuter, au moyen du personnel effectif de l'administration centrale, 
les nombreux. travaux de statistique qui out été publiés à la suite du recense 
ment 3énéral opéré en 1846. 

» On a été obligé de recouru- à 110 personnel extraordinaire, qui, jusqu'à 
présent, a étt: rétribué sur les fonds de la statistique crénéralc. 

n Cc personnel se compose aujourd'hui de trois arrcnts, dont les traitements 
s'élèvent ensemble à 21700 francs. 

» Je propose clone de rransférer, de l'art. 9 à l'art. 2, une somme de 2)00 
francs, éaale au montant des traitements <les agents dont il s'a3iL. " 

La section centrale s'est procuré à la Cour des Cornptes , par l'intervention 
<le son rapporteur, les renseignements suivants : 
Jusqu'en 1852, l'art. 9 portail pour libellé: Frais de publication , etc, 
Le mol rédaction y a été intercalé au Budt?~l de IB53; cependant l'exposé 

des motifs disait que cel article ne subissait aucune modification. 
Ce changement doit néanmoins avoir été fait avec intention ; cc n'est {JUC 

depuis le rnois de janvier 1853 que la rémunération de trois employés a été 
imputée sur cet article. Antérieurement, ces employés avaient été payés comme 
auxiliaires extraordinaires sur les crédits spéciaux alloués pour le dernier receu 
sèment général, el celui qui fut accordé par la loi du 29 novembre 185 l pow· 
la rédaction et /a, publication <lu rapport décennal <le statistique; ils avnicut 
successivement été occupés de ces divers travaux. 

La manière de procéder de l'administration constitue donc une augmenla 
tiôn de 2,700 francs à l'art. :2~ destiné à faire face aux traitements des employés 
<lu bureau <le la statistique, aussi bieu que de ceux du personnel de tous les 
autres bureaux qui constituent l'admiuistration centrale. 

La proposi lion de transfert à l'art. :2 de 2,700 francs , dont l'art. 9 se rail 
diminué, aurait pour conséquence <le rendre l'art. 9 insulhsant pour couvrir les 
frais de publication, cl un crédit supplémentaire indispensable. 

La section centrale, considérant qu'il a été démontré à l'art. 2 qi:e le crédit <lu 
personnel de l'administration centrale est suffisant pom satisfaire au service 
ordinaire, qu'il y a même un excédant 1 n été <l'avis de maintenir les B1000 
francs à l'art. 9 ~ et de faire disparaître de son libellé les mols de rédaction, etc. 

3 
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CHAPITRE IV. 

FRAIS n' ADMINISTRATION D.HŒ LES PROVINCES. 

AnT. 10, 11, 12. 
AnT. 13~ 14, 15. 

A11T. 16, 17 l 18. 

ART. 19, 20, ~l. - 

AnT. 22, 23, 24. 
AnT. ~5, '.26, GJ.7. 

ART. 28, 29, 30. 
ART. 31, 32, 33. 
ART. 34, 35, 36. 

Province d'Anvers 

de Brnbant. 

. fr. 

de la Flandre occidentale 
et 3,000 francs extraordin. 

de la Flandre orientale . 
et 3,1;50 francs extraordin. 

de Hainaut. 

de Liége. 

de Limbourg 

de Luaembtnm] 

de Nnmwr. 

97~000 ,, 

105,975 )) 

98,250 » 

109,470 » 

100,190 » 

85,697 )) 

84.700 )} 

88,400 ,, 

Les articles 10 à 36 inclus ont été adoptés par les sections. 
La troisième section demande où en est le travail annoncé par le Ministre de 

l'Intérieur sur l'organisation des administrations provinciales. 
Les quatrième et sixième sections appellent l'attention du Gouvernement sur 

la position des employés des administrations des provinces. Ces sections ex 
priment le vœu que leurs traitements el leurs droits soient fixés par un arrêté. 

Le Gouvernement a répondu en ces termes : 

u Par une circulaire adressée à l.\1~1. les Gouverneurs , ces fonctionnaires ont 
été appelés à donner lem avis sur les bases d'un projet de rèclement: et ils 
ont tous fait parvenir leurs réponses. 

» Ce travail fait en ce moment l'objet d'un examen définitif. » 

La section centrale s'est associée au vœu émis par les quatrième cl. sixième 
sections. 

Une section a désiré savoir si la réduction de 2;800 francs; portée au 
.Budget de la province de Liége , provenant de ce que le Gouvernement n'a plus 
à acquitter le loyer des locaux provisoires de l'ad rni nisl ration provinciale , 
depuis son installation dans le Palais des princes-évêques , était exactement 
celle qui était payée précédemment. Le Gouvernement a répondu r1ue celle 
somme formait la totalité de la dépense. 

M. le Ministre de l'Intérieur s'étant adressé ii la section centrale po11r obtenir 
le transfert d'un crédit de 1,500 francs de l'art. 30 à l'art. 29, destiné ;1 rétri 
buer des employés extraordinaires du gouvernement du Limbourg 1 celle pro 
position a été rejetée par la section centrale à l'unanimité. Elle n'a pu admettre 
un transfert qui tend à augmenter les dépenses ordinaires du personnel, à 
cause d'un travail extraordinaire et momentané. 

Les articles 10 à 36 inclusivement. ont ensuite été adoptés. 
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CHAPTIRE V. 

[N° -43.] 

FRAIS o' ADl!IINISTIIATION Dt\NS LES ARRO!'iOISSElll!NîS. 

ART. 37. - Traüement des commissaires d'arrondissement 
(35aaents) . . . . . . . fr. 

ART. 38. - Émoluments pour frais de bureau 
Anr. 39. -Fraù; de route et de tournées, 
ART. 40. - Frais d'exploits relrttifs aux appels interjetés d' oflioe 

par les commissaires d'arrondissement, en vertu 
de l'art. 7 de la loi dit Ier avril 1843 

166,800 » 

BI:200 J> 

26\000 » 

~00 » 

La première section adopte avec la modification suivante : 
1 ° Le rétablissement des quatre commissariats d'arrondissement d'Ostende, 

Virton, Maescyck et Eecloo , supprimés en 18-19; 
2° La suppression des commissariats <l'arrondissement dans les chefs-lieux 

de province, 
La troisième section demande que si une organisation plus équitable des 

commissariats d'arrondissement peut avoir lieu, elle s'opère sans auBmentation 
de dépenses pour l'État. 

La quatrième section ayant pris connaissance de la note insérée au § <t, fait 
observer que sil' on insiste pour une révision de la classification des commissa 
riats <l'arrondissement, il doit être bien entendu qu'il ne peut en résulter une 
augmentation de dépenses. 

La cinquième section déclare que si une augmentation doit être accordée à 
certains commissaires d'arrondissement, ce doit être au moyen d'une meilleure 
répartition de l'allocation, el non pas pnr une majora lion de dépense. Elle fait re 
marquer que si, dans la répartition première, quelques commissaires d'arrondis 
sement peuvent avoir été lésés, d'autres out été avantagés outre mesure: il en 
est dont les traitements et frais de bureau ont été doublés par cette répartitiou. 

La sixième section appelle l'attention du Gouvernement sur l'oppor tunité de 
rétablir les commissariats d'arrondissement supprimés, il y a peu de temps. Elle 
fait observer que l'économie résultant de leur suppression est trop peu considé 
rable en présence des exiaences de l'administration. 

Le Gouvernement, en réponse aux observations des 3°~ 4c et 5° sections, a 
déclaré que la question· du remaniement des commissariats d'arrondissement 
a été examinée, et qu'i! fera connaître les résultats de ce travail lors de la dis 
cussion du Budget. 
Quant au vœu émis en faveur du rétablissement des commissariats supprimés) 

M. le Ministre de l'Intérieur a adressé à la section centrale la note suivante: 

<< La question de la réunion <le deux arrondissements sous l'administration 
d'un seul titulaire s'est déjà présentée à la Chambre, lors de la discussion du 
Budget de 1849. Elle a été l'objet d'un débat à la suite duquel sont intervenus 
plusieurs votes implicites qui ont résolu affirmativement, el à une très-grande 
majorité, la suppression proposée par le Gouvernement. Depuis, les Budgets de 
18501 1851 et de 1852 ont été volés sans que la question se soit représentée. 

l> Le rétablissement des commissariats supprimés ne paraît pas, d'ailleurs , 
justifié par les besoins du service. 

4 
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» Le Gouvernement a eu l'occasion de s'assurer que l'expédition des affaires 
ne souffrait pas du ré13ime actuel. D'un autre côté, si l'on compare entre elles 
les diverses circonscriptions administratives, on reconnaît que l'importance des 
commissariats de Bruges , Ostende, Gand, Eecloo , Hasselt, Maeseyck 1 Arlon, 
Virton, ne dépasse, ni sous le rapport de la population, ni sous le rapport du 
nombre des communes, celle de plusieurs 3rands arrondissements du royaume. 

» Le Gouvernement ne croit donc pas à la nécessité de proposer le rétablis 
sement de l'ancien état des choses. 

1> Enfin , il n'est pas indifférent de faire remarquer que le dédoublement des 
commissariats réunis amènerait une augmentation de dépenses de 36,000 
francs. » 

En section centrale un membre déclare que l'étendue du terrrtorre doit 
être prise en considération pom fixer le ressort des commissariats d'arrondis 
sement. 

Un autre membre fait remarquer que la mesure adoptée par le Gouvernement 
hollandais el qui a eu pour résultat de fractionner quelques arrondissements en 
petits districts , n diminué la considération nécessaire à ces fonctionnaires pour 
l'emplir convenablement leurs fonctions. 

La section centrale a conclu au maintien de la suppression des districts de 
Maeseyck , Eecloo , Ostende 1 Virton 1 Furnes, Dixmude, Roulers el Thielt 1 à 
l'unanimité moins une voix. 

La quatrième section a fait observer que les commissaires d'arrondissement se 
rendent fréquemment dans certaines communes sans utilité administrative 1 tan 
dis qu'ils nésli5e11t de visiter d'autres communes où leur présence serait l.rès 
nécessaire dans l'intérêt d'une bonne administration; elle demande qu'un rèsle 
ment bien précis détermine les tournées <le ces nrreuts et que l'adrninistratiou 
supérieure se fasse rendre un compte exact de leur exécution. 

Le Gouvernement a répondu à celle note dans les termes suivants : 

« D'après l'art. 136 de la loi provinciale 1 les commissaires d'arrondissement 
sont tenus de visiter au moins une fois par an toutes les communes de leurres 
sort. Des instructions précises leur ont été données sur l'accomplissement de 
celle partie de leurs devoirs. 

» Conformément à l'art. 137 de la même loi, ces fonctionnaires rendent 
compte du résultat de leurs tournées, et, en exécution de l'art. 13B, adressent un 
rapport général sur l'état de leur arrondissement pendant le cours de l'année pré 
cédente. L'administration supérieure a donc des moyens suffisants tic s'assurer 
si les tournées des commissaires ont été effecl nées au vœu de la loi et de la ma 
nière la plus utile aux intérêts du service. Il serait impossible de prescrire un 
itinéraire, parce que les commissaires doivent combiner leurs tournées avec les 
autres besoins de l'administration, et qu'ils doivent régler leurs excursions de 
façon à ne pas nuire à l'expédition des affaires et se trouver au chef-lieu lorsque 
leur présence y est nécessaire. >> 

La section centrale, après avoir pris connaissance de celle note , invite le Gou 
vernement à veiller à l'exécution ponctuelle de la loi, en ce qui concerne les 
tournées des commissaires d'arrondissement. 
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CHAPITRE VI. 

[N° 43.J 

•ILJCE, 

ART. 41. - Indemnités des membres des conseils de milice 
( qu" ils résident Olt non au lieu où siége le con 
seil) et des secrëtaire« de ces conseils. - Fn1,ù1 
d'impression et de voyage pou1· la levée de la. 
milice; vacations des o//icie1·s de santé; primes 
po1l'r l'arrestation des réfracta:i'.res. . fr. 

Aa-r. 42. - Frais d'impression des listes alphahétiques et 
d'inscription; frais de recours en cassation en 
matière de milice (loi du 18 juin 1849) . 

Charge extraordinaire, 1,600 francs. 

63,000 )) 

2,100 )) 

Ces deux articles ont été adoptés par les sections, sauf la quatrième qui s'abs 
tient; elle tient i1 ne rien préjuger concernant le vote du projet -de loi relatif à 
la milice. 

La troisième section ayant demandé les motifs du maintien de la prime pou1· 
l'arrestation des réfractaires, M. le Ministre de l'Intérieur a fait la réponse sui 
vante: 

(< Quant à la question relative à la prime pour arrestation de réfractaires , 
comme elle a déjà été faite à l'occasion de Budgets précédents, on croit devoir 
reproduire la même réponse; la voici : 

n- Si c'est dans un but d'économie que celle suppression est demandée, on 
n'obtiendra qu'un résultat peu important, puisque 

En 1848, on n'a payé que. . 2 primes. 
En 1849 - . 4 
En 1850 - 2 
En 1851 - 3 
En 1852 - . 5 

>> Si, à la rigueur, on peut prétendre que les agents de la force publique, en 
opérant l'arrestation des refractaires , ne font que remplir un devoir inhérent à 
leurs fonctions, il faut bien reconnaitre que la plupart de ces agents sont fai 
blement rétribués. 

>> L'exemple de ce qui s'est passé pendant cinq années prouve qu'aucun abus 
n'est à craindre de ce chef. » 

Les articles 41 cl 42 ont été adoptés par la section centrale. 

CHAPITRE VII. 

GARDE CIVIQUE. 

ART. 43; - lnspecteu.rgénéral et commandants supérieurs; 
[rais de tournée» . 6,885 » 
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ART. 44. - a. Achat, entretien et réporution. 
des armes et objet d'équipe 
ment, 11wya.si-ncentral, etc. fr. 

h. Personnel du magasin central. 
10,000 
3,115 

1) ) 

)1 j 13,IH5 ,, 

Les articles 43 et 44 sont adoptés par les sections cl par la section centrale. 
La deuxième s'est abstenue relativement à l'art. 43. Elle a demandé des explica 
tious sur l'usage auquel est destiné cet article, 

Héponse du Gouvernement: 

"Cette somme se divise de faiL en deux parties; l'une destinée aux frais <le tour 
nées de l'inspecteur général , l'autre est allouée à titre de frais de bureau aux 
commandants supérieurs les Généraux Pctithan et Clump, à Bruxelles el à Gand. 

n Le premier reçoit. . . fr. I ,;S00 ,, 
» Le second . 1,200 » 

n Si les faubourgs sont réunis à la ville de Bruxelles, il y aura peut-être lieu 
d'augmenter l'indemnité du général Petithan. 

,, Quant à l'autre partie de la somme, elle n'a reçu aucun emploi depuis 18-',8 
et a fait retour au trésor, mais elle n'en doit pas moins être maintenue, parce que 
si, en principe, les inspections sont rares ou n'ont pas lieu en temps ordinaire, il 
peul se présenter 1 el cela a déjà eu lieu, des circonstances où clics deviendraient 
indispensables. 

» Le Budget pour 1855 sera nu surplus rédigé de manière à ce que la partie non 
employée du crédit de l'ar-t. 43 puisse être transférée à l'art. 44, où elle rece 
vra une application ut.le. » · 

Section centrale. Il y a dans celle réponse .une contradiction manifeste. L'on commence par 
déclarer que la partie <le l'allocation qui est destinée aux frais de tournées doit 
être maintenue, parce que ces tournées sont nécessaires dans les circonstances 
extraordinaires. Puis l'on ajoute qu'au Budget de 18;55, la partie non employée 
sera transférée à l'art. -44, où on trouvera moyen de l'absorber. 

La section centrale estime que le Gouvernement agira sagement en prenant 
pour règle de conduite la première partie de sa déclaration, c'est-à-dire en 
maintenant la disponibilité du crédit nécessaire aux inspections, puisqu'elles 
lui semblent utiles dans certaines circonstances. 

Quant aux frais de bureau répartis entre les commandants supérieurs de la 
garde civique des villes de Bruxelles el de Gand, l'administration voudra bien 
se rappeler que, d'après l'art. 67 <le la loi, les dépenses de la garde civique sont 
communales. 

Tel est le principe. L'lhat n'a à intervenir que pour l'équipement et les muni 
tions (art. 64 el 66;. 

D'après une note transmise par le Département de l'Intérieur à la section cen 
trale, le crédit de l'art. ,H est destiné à subvenir aux dépenses dont voici la no-,. 
menclature : 

n: Loyer du magasin central 
,1 Contributions . 

. fr. 3,000 » 
331 66 

A REPORTER. . fr. 3,331 66 
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R EJ'OJ\T. • fr. 
» Assurances . 
» N. B. Une partie des frais de loyer rentreront ultérieurement 

» au trésor par suite de sous-location, qui se négocient en ce reo 
>) ment. 

" Indemnité allouée à un commis aux écritures chargé de la 
n comptabilité . 

•> Abonnement d'un armurier chargé de l'entretien des armes et 
>) effets d'équipement, <les expéditions et réceptions. 

» Salaire d'un concierge 
» Salaire <l'une nettoyeuse. 
» Achat d'armes et d'épinHlettes poul' être distribuées en prix . 
(Ce chiffre n'est qu'approxima tif 1 le nombre des prix demandés 

et accordés par le Gouvernement variant d'une année à l'autre.') 
>> Frais de transport d'armes 
)> Ouvriers pour les transports et les mouvements des fortes par- 

>1 ties de matériel 
» Houille, huile pour graisser les armes. 
» Réparations au matériel du magasin 
(Ces quatre chiffres sont approximatifs et varient d'une année à 

l'autre.) 
» Réparations aux armes délivrées; au nombre de '.281000 (nom 

,, bre rond}, numérotage des armes qui ne l'ont pas encore reçu, 
ii achats de peaux 1 etc. 

(N° 43.] 

3,331 66 
30 ,. 

~00 » 

300 » 
109 » 

2,200 )) 

500 )) 

200 " 
100 » 

100 » 

}) )) 

TOTAi •• . fr. 8,Bï0 66 

)> Il est entièrement impossible de préciser le chiffre <le la dépense qui, d'une 
année à l'autre, varie dans des proportions assez différentes, mais on peut la 
porter de 3 à 4 mille francs. 

)) Aussi chaque année le chiffre du crédit est-il absorbé ou à peu près. ,, 

D'après la loi du 8 mai 1848, les dépenses résultant de l'oq;anisation de la 
garde civique sont ù la charge des communes (art. 67). 

Néanmoins, d'après l'art, 64 ~ les objets <l'armement et d'équipement: les 
caisses de tambour, trompettes cl cornets sont fournis aux frais de l'État. 

L'art. 66 met encore à charge <le l'État les munitions nécessaires au service 
et aux exercices. 

La section centrale voit donc avec regret que la délivrance des armes à la 
garde civique donne lieu à la location d'un hôtel transformé en arsenal, à des 
frais de bureaux, d'enlretien et de réparation. 

L'État est obligé de délivrer des armes à la Garde civique; c'est au Ministère 
de la Guerre à les délivrer en bon étal, el à n'en délivrer que le nombre 
nécessaire. 

Si les armes étaient délivrées directement par le Département de la Guerre 
aux chefs de corps de la rrarde civique, le Budget de lIntérieur n'aurait pas ù 
subvenir au loyer d'une maison transformée en arsenal, à des dépenses occa 
sionnées par un dépôt d'armes surabonrlantes , à leur entretien 1 à des répara 
Lions et à des frais de bureau. 
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La garde civique n'a pas besoin d'un arsenal spécial 1 les arsenaux <le l'Élat 
suffisent à ses besoins. 

Quant à l'entretien des armes, c'est aux aar<les à y pourvoir. 
La suppression du crédit de l'art. -44 paraît clone possible pour le Budget 

prochain; le Gouvernement aura à examiner attentivement celle question. 
Quant aux frais d'instruction <les aurdcs civiques , !'Étal n'a pas à y pourvoir: 

la loi le veut ainsi. Aussi l'administration fera-t-elle bien de s'abstenir doré 
navant de dépenser 2,200 francs en achats d'armes de luxe et d'épinglettes ù 
distribuer en prix à l'occasion <les tirs ù la cible. 

CHAPITRE VIII. 
Fl!TES NATIONALES. 

ART. -45. - Frais de célébration des fètes nationales. . fr. 40,000 n 

Adopté par la 2c, 3e, ,4c et 6c sections. 
La première section propose de réduire la somme à 30,000 francs et de 

remettre celte somme à l'administration communale de Bruxelles, qui serait 
chargée de l'oraanisalion des fêtes. 

La cinquième section propose de réduire le crédit d'une somme de 10:000 
francs, en faisant observer que le crédit de 30,000 francs suffisait dans le prin 
cipe pour donner des fêtes nationales dans toutes les Grandes villes , el que peu 
après, ces fêtes ont été concentrées dans Bruxelles. 

En section centrale, la motion de la première section est reprodui le: un 
membre fait remarquer qu'en fait, c'est l'administration communale <le Bruxelles 
qui organise les fêtes et fait usage de la presque totalité du crédit, mais elle 
n'obtient pas l'appui de la section centrale, qui a adopté le crédit demandé. 

CHAPITRE IX. 
RÉC011PENSES llONORlrIQUES ET PÉCUNIAIRES. 

A 11.T. -46. - if! édailles ou récompenses pecumùures pbur actes 
de dévouement, de courage et d'hnmanité; 
impression. et calligraplit'e des cHplômes; [rais 
de distri·but,t'on, etc. . . fr. 

L'augmentation proposée est de 1,000 francs. 
Adopté par les première et deuxième sections. 
La troisième section demande des renseignements. 
La quatrième section repousse l'augmentation; elle pense qu'en évitant les 

frais inutiles , l'allocation <le 7,000 francs est suffisante; elle craint d'ailleurs 
comme précédent pouvant entraîner des conséquences très-onéreuses pour le 
trésor, la délivrance de livrets <le rentes. 

La cinquième section rejette l'augmentation. 
La sixième section adopte le crédit sans l'augmentation, <lonl la justification 

ne lui paraît pas complète. 
La section centrale pense que l'allocation de 7,000 francs est devenue insuf 

fisante, parce que l'administration accorde trop facilement des récompenses, 
el parce qu'elle les distribue à Bruxelles ; les \'oyages que celte distribution 
occasionne exiaent le payement d'indemnités de séjour el d'autres frais. 

8,000 » 
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La section centrale estime que les récompenses doivent titre surtout houori 
fiques i et que la distribution doit en être faite dans les chefs-lieux de provinces. 

Ces voyages sont: pour bien des personnes, une source <le dissipation, de perte 
de temps et de dépenses, qui ne sont pas compensées par les indemnités distri 
buées par l'administration. 

En conséquence. l'augmeution de 1,000 francs a été rejetée par la section 
centrale; le chiffre de l'année précédente (7,000 francs) a été adopté. 

' 

CHAPITRE X. 

!,Y.GION D'llONNEUR ET CROIX DE }'ER. 

A 1:T. 47. - Dotation. en faveur de léyiomwires et veuves 
de légionnaires; pensions de 100 francs par 
personne aux déco1·és de la croie de [er peu 
fiwo,·isés de la fortune. - Subsides a leurs 
veuves et orphelins . . fr. 100,000 )) 

Al\T. 48. - Subside au fonds spécùtl des blessés de septembre 
et â leurs familles. 22,000 >) 

Ces deux articles sont adoptés par les sections. 
L'état ci-joint a été produit par l'administration à la demande de la troisième 

section : 
Nombre des décorés de la croix de fer pensionnés 
Veuves, id. 
Lé13ionnaires, id. 

fi 

Veuves id. 
Subsidiés sur le fonds spécial 
Veuves cl orphelins , id. 

-43~ 
B3 

1-45 
7B 

, 81 

Des 'renseignements produits à la section centrale par l'administration éta 
blissent que les crédits votés par la Législature en faveur des blessés de sep 
tembre, donnent lieu à la dépense d'un bureau spécial situé place <les Burricades. 
Ces frais sont prélevés sur les, crédits qui leur sont destinés. 

La section centrale est d'avis que ce Lureau nécessite une charge superllue , 
depuis que Je fonds spécial a cessé d'exister. 

En effet , ce fonds, qui avait eu pour origine des dons volontaires, a été ab 
sorbé. 

Le crédit voté ann~1ellemcnl pour les blessés a le caractère de tous ceux qui 
composent le Budget: cc crédit ne doit donc pas constituer une caisse particu 
lière tenue par un comptable. Cette caisse a disparu avec le fonds spécial. 

Le Gouvernement a la mission de répartir le crédit: il ne doit pas le distri 
buer en espèces; il conviendrait qu'il procédât au moyen <le mandats semestriels 
ou trimestriels payables chez le caissier de l'État. 

L'administration, dans une noie adressée au rapporteur de la section centrale. 
émet l'opinion que celte caisse est utile pour avancer , par quinzaine et même par 
huitaine, les parties échues des pensions des blessés de septembre. 

Celle caisse ne pouvant être avanlarreusc qu'aux pensionnés qui habitent 
Bruxelles, il n'y a pas de motifs de maintenir un service onéreux pour tous 
ceux qui l éloignés de la capitale , ont droit à ces indemnités. 
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Il semble d'ailleurs qu'il n'entre pas dans les attributions du Département de 
l'Intérieur de tenir un bureau de secours dont les frais sont prélevés sur un 
crédit auquel la Léuislatnre entend donner intéaralemcnl une destination diffé 
rente. 

La section centrale a adopté l'article avec ces observations. 

CHAPITRE XI. 

AGl\lCULTUIIIL 

:\111·. ~9. - l,ule11mitt!s pmw bestiaux abattu» . fr. 150,000 » 

Adopté par les Jre, '.2e, ;{c, 4c, et (je sections. 
La cinquième section s'abstient. Elle espère que le crédit ne sera pas absorbé ; 

Je procédé inventé par M. Willems pour guérir la pleuropneumonie fait conce 
voir celle espérance. 

La sixième section appelle l'attention de l'administration sur cc C)Ue la valeur 
moyenne de chaque animal abattu est fixée à 233 francs. Cette évaluation, 
tJUC la section croit exagérée, ne devrait pas, d'après elle, dépasser 150 francs. 
Elle enuage clone le Gouvemerucnt à prescrire à ses agents plus de réserve. Elle 
fait éualcment observer que la valeur en moyenne des chevaux 1 fixée à 40B 
francs, ne devrait point dépasser au maximum 300 francs. 

En section centrale. on a fait observer que la maladie sévit surtout dans les 
contrées alimentées de bétail par la Hollande. Un membre voudrait que le 
bétail fùt soumis 1 à son entrée dans le pays 1 à une visite 1 pour constater s011 
étal sanitaire. 

Un autre membre entJOUC le Gom·erncmeul à mettre moins de lenteJr à payer 
les indemnités pour bétail ahallu : les indemnités sont souvent réulées à un taux 
trop élevé, à cause de ces retards. 

Un membre fait observer qu'ordinairement l'indemnité est payée sans avoir 
pour résultat de prévenir la contagion; c'est cependant son unique but. En 
effet, l'ordre d'abatage n'est donné que lorsque les animaux n'offrent plus <le 
chances de guél'ison, quand ils sont sur le point de périr naturellement. 

La section centrale adopte l'art!cle, en recommandant ces observations à l'at 
tention du Gouvernement. cl en l'c11sagcanl à exe: cer la surveillance la plus 
active sur ses agents en province, à l'effet de prévenir le besoin des crédits 
supplémentaires. 

( l'oir aux annexes, pauc (j8, la réponse <lu Gouvernement aux observations 
de la sixième section.) 

ART. 50. - Service vété-rinaire 

Adopté par les sections et la section centrale. 

. fr. 50,000 ,, 

ÂRT. 51. - Traitement et indemnitës du personnel du haras, fr. 
Adopté pm· les Jrc, ,4c et 6e sections. 
La deuxième section supprime l'allocation destinée au haras et en vole le 

transfert au crédit pour l'amélioration de la voirie vicinale. _ 
La troisième section désire que la section centrale demande le détail des 

dépenses qui seront nécessaires, en llfü-4, poul' le haras. 
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Le chiffre est adopté pal" la section centrale. 
~ Voir aux annexes, pace 70, la réponse <le I'administrntion à la demande des 

renseignements faite par la troisième section.) 

ART. ~Y2. - a. Jo niaté-riel du. luiras de l'État . fr. 
2° Achat d'étalons. 

fi2,000 , 
100,000 t 162:000 l> 

b. Exécution des •reglemeuts provinciau» pou»: 
l'amélioration de la 'race chenaline . 

c. Exécution des rl:glements proninciou» JJOlw l'a 
mélioration de la, race bovine. 

d. Amélioration des espèces bovine, ovine et porcine. 
e. Conseil supérieur et commissions provinciales 

cl' agriculture 
f'. Concours et expositions ; subsides et C1UJ1Jura9e- 

meuts aux sociétés et aux comices a91·icoles. 
g. Industrie séricicole 
h. Bibliothèque rurale . 
·i. Encouragement et subsides û l'enseignement 

professionnel de l'uqriculture , de Ehorticul 
turc , etc. 

,J. Frais des oonférences agricoles des mstiiutcurs 
primaires 

k. Aoliat et dùh·ihution~ de qrainee , d'instrununus 
nratoire« nou·veaua:, dépenses diverse« . 

10,000 ,, 
30~000 " 

2B,500 ., 

4B,300 )) 
6,000 » 

7.000 ,, 

94,500 ,, 

5,000 ,. 

18,200 n 

Adopté par les première et deuxième sections) sauf cependant que la première 
abandonne à son rapporteur le soin de faire toutes les propositions de réduction 
que l'intérêt public exige. 

La deuxième désire qu'il soit constaté que la Chambre n'entend pas pré 
juger, en se servant des termes : Ertr!culion des 1·èglements provinciaux a11 
litt. h, la légalité des diverses mesures qui ont été adoptées par les règlements 
provmc1aux. 

A la lettre f. Elle appelle l'attention sur les abus des expositions par éehan 
tillons. 

A la lettre i. Elle recommande la présentation d'un projet de loi sur l'ensei 
gnement agricole. 

La troisième section renouvelle celle dernière recommandation. Elle n'adopte 
l'article qu'avec les réserves suivantes : 

Litt. -,:. Le crédit n'est accordé que pour 6 mois, sauf à le compléter, lorsque 
l'enseignement agricole sera réglé par une loi. 

La quatrième section insiste aussi pour la présentation d'un projet de loi sur 
l'enseignement agricole. 

La -cinquième section a volé la suppression , au litt. f, des mots : Concours et 
Eœpositions, el réduit le chiffre <le 40,000 francs. · 

Elle a rejeté les 7,000 francs demandés à la lettre h., mais elle a adopté le § i 
(94,500). 

La sixième section a rejeté le crédit de la lettre c. 
6 
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Elle a réduit le crédit porté aux lettres e, f,. g, de 20,000 francs: l'utilité de 
cette dépense ne lui semble pas suffisamment justifiée. 

Elle demande la présentation d'un projet de loi sur l'enseignement awicolc 
el horticole. 

Elle est d'avis que les crédits proposés par l'art. 5~, sauf ceux 'demandés pour 
le haras et !'École vétérinaire 1 seraient employés d'une manière plus avanta 
geuse à l'agricultme, si on les réservait à l'amélioration de la voirie vicinale ~ des 
canaux el rivières. 

Elle suspend sou vote jusqu'à la présentation du projet de loi relatif à l'en 
seignement agricole. 

Section centrale. Le Gouvernement réclame un crédit unique de 49.2. 000 francs partagé eu 
onze littera , qui déterminent, par des libellés, l'usaue qu'il se propose de foire 
de cette somme. 

Le but de sa demande est <le faire prospérer ra3riculture. 
Les résultats obtenus par ces dépenses sont-ils proportionnés aux cliar{}CS 

qu'elles imposent au trésor public? Cela parait au moins douteux pour plusieurs 
membres de la section centrale. 

Cette observation concerne surtout les §§ f, !! ) i, i ,j, k. 
Aucune proposition n'a cependant surgi à la section centrale à l'effet de ré 

duire le crédit demandé. 
Elle a consenti à prolonger les essais; la loi du Budget n'ayant qu'une durée 

annuelle. 
Un projet de loi destiné à réaler l'enseignement at3ricole a d'ailleurs été pré 

senté. 
La section centrale n'aspire qu'à une chose pour l'exercice qui va s'ouvrir , 

c'est de mettre obstacle à ce que le crédit soit absorbé par quelques parn&ra- . 
phes 1 et que les autres restent eu souffrance; car le transfert d'un paragraphe à 
un autre e~t possible, d'après nos lois de finances. 
· C'est ce qui est arrivé en Hl52: le§ 1· destinait 94,500 francs à l'enseignement 
aericolc et horticole: le Gouvernement en a dépensé fr. 132,89.::l 45 c• t1;. 

• 

(i j ·1 ° Subside accordé à !'École d'agriculture de Tirlemont . fr. 10,ïOO " 
de Chimay . 7,800 " 
de Verviers . 8,500 )) 

de Leuze. 1 t,700 )} 

ùe Thourout 15,400 ).- 

de la Trapperie. 10,000 ,, 
d'Ostin . H,:500 )) 

de Hollé. f0,700 ,. 
il !'École d'hcrticulture de Gand . 13,500 " 

de Vilvorde . u.,fü,O ,, 
à la section agr·icolc du pensionnat d'Oostacker. 2,500 J, 

à rncolc d'apprentissage de Haine-St-Plerre . 5,900 ,, 
-- 

T01'AL. . . fr. -122,150 " 
21
' Frais de premier établissement el achat d'instruments, de matériel, etc. fr. 

3° Bourses accordées à des jeunes gens pour étudier l'agriculture à l'étranger. 
4° Frais de route à l'occasion du concours entre les Écoles d'agriculture et des 

examens de sortie, etc. 
r$° Frais d'impressions . 

4,841 75 
5,600 " 

1,844 70 
456 » 

TOTAi,, . fr. 132,8!)2 4~ 
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Quelques services se trouvèrent eu souffrance, parce que d'autres avaient 
absorbé les ressources qui leur étaient destinées. Une demande de crédit sup 
plémentaire fut reconnue néoessaire. Le chiffre s'est élevé à fr. 351035 ll c• 
pour l'art. t,2. (Voir Créd'its eupplëmentaire« présentés Je 28 février 18iS3.) 

Le moyeu de prévenir ces mécomptes est <le spécialiser par des articles les 
diverses catégories de dépenses. 

La spécialité des articles est une conséquence naturelle du droit de voter les 
dépenses publiques : cette désignation seule peut faire respecter la volonté de la 
Législature. 

Cette garantie précieuse est surtout nécessaire pour les crédits destinés à être 
répartis en subsides et en dépenses facultatives. Elle met les Ministres en posi 
tion de pouvoir résister aux propositions qu'ils jugent ne pas devoir amener des 
résultats réellement utiles. 

Ces considérations ont déterminé la section centrale à répartir le crédit de 
4~9,500 francs en cinq articles, comme suit : 

Awr. Iv, -- a. lUrtiériel dit luiras de l'État 
b. Acluu. d'étalons . 

A11T. 2. - ri. Exécution des reglements provinoiauœ 
pour l'arnéUoration de la, race clieoa 
line. 

. fr. 

b. ldern de lei 'race bovine 
20,000 
10.,000 

Ar,T. ~- 

A11T. 4. 

A11T. 5. 

62,000 · 
100,000 } 162.000 

C Améli'oration des espèces bovine, OVÙte 

et porcine. 30,000 
Conseil ncpérieur et commissions provinciales d'rigri 

culture 
Subsides à l'enseignement professionnel de l'agricul 

ture et de l'horticulture . 
a. Concours et eepositions , subsides et en 

couragements ouo: sociétés et aux co 
mices agricoles 

h. Industrie séricicole 
c. Bi'bl-iotliéque rurale. 
,I. Fraie des oonférenoes aqricolee des insti 

tuteurs primaires 
e. Achat et distn"bution de graines, d'in 

struments aratoires nouoeanuc ; dé 
penses diverses 

•·W,300 
6,000 
7,000 

1 

~ 60.000 )) ' , 1 

2B,500 1) 

94,500 )) 

ART. ;53. - a. Inspection de l'ng•ricultwre, des chemins 
oicinauœ et des cours d'eau . . fr. 

b. Service des défrichements en Campine 
c. Service du drainage 

13,000 l 
22,400 
9,000 

L'art. 53 du Budget de l'exercice 1853 portait un crédit de 
pour l'inspection de l'agriculture et des chemins vicinaux. 

Le Gouvernement propose d'augmenter ce chiffre de 

8-4,500 

)) 

)) 

44/iO0 » 

9,000 )) 

35,400 » 

cl de le porter à . fr. 44,400 H 
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La première section adopte 1 sous réserve d'un examen plus approfondi en sec 
tion centrale par son rapporteur. 

La deuxième section réduit à 51000 francs le crédit de la lettre a. 
Elle demande que la loi qui oblige les riverains du _canal de la Campine ù 

payer des redevances pour la construction soit exécutée ou abrogée. 
La troisième section s'oppose à l'établissement d'un service d'ingénieurs des 

cours d'eau indépendant du service <les ponts el chaussées. Elle supprime 1 au 
lin. n , les mols : des cours d'eau). elle croit que le Gouvernement arrivera plus 
facilement et plus légalement au but qu'il se propose en utilisant les ingénieurs 
des ponts et chaussées, les administrations provinciales et les commissaires 
Yoye,·s; en conséquence, la section réduit le chiffre par sui le de celle résolution. 

La quatrième section observe que si un inspecteur général de la voirie vicinale 
est nécessaire, c'est une disposition légale qui doit créer cet emploi. 

Elle déclare ne pouvoir voter une dépense nouvelle et permanente de 
35A00 francs pour un service auquel, d'après les annexes, il est question de 
donner des développements considérables. 

Elle rejette l'article par ces motifs. 
La cinquième section, voulant éviter l'établissement d'une nouvelle adrninis 

tion , rejette le litt. a. 
Elle adopte le crédit <lu litt. b, mais elle demande que l'on règle par une loi 

la redevance à payer par les propriétaires des terrains irrigués , en compensation 
des dépenses effectuées par l'État et des bénéfices réalisés. 

Elle rejette le liu. c. 
La sixième section adopte les§§ a et b et rejette le§ c. 
( Voir aux annexes, page 71, la réponse du Gouvernement à la question posée 

par la deuxième section : Pourquoi la loi du 10 février 1843 restc-t-elle sans 
exécution, en ce qui concerne l'obligation imposée am. riverains d11 canal de la 
Campine?) 

( Voir aux annexes, paGe 72, la réponse du Gouvernement à l'observation de la 
quatrième section relative à la création d'un inspecteur de la voirie vicinale.) 

S<·rlion centr.ib-. § A, 9l000 francs sont portés ù la colonne des charges extraordinaires et tem- 
poraires du Budget de l'exercice Hfü3) pour inspection de l'enseignement agri 
cole et des chemins vicinaux. Celte somme a été détachée <lu crédit destiné à 
l'amélioration de la voirie vicinale. 

Le projet de Budget de l'exerciec 185-4 élève cette allocation a11 chiffre de 
13~000 francs. Cette augmentation de 4~000 francs est motivée sur ce que le 
service de l'inspection de la voirie vicinale serait aussi chargé de celle des cours 
d'eau. 

Dans la situation présente, les 9.000 francs alloués pour le service de l'inspec 
tion agricole et des chemins vicinaux sont absorbés par le traitement et les frai~ 
de bureau et de roule de l'inspecteur: il habite la ville de Liége. De sorte que 
les traitements des deux personnes qui sont adjointes à ce service , sont impu 
tés sur d'autres crédits. 

Un premier commis reçoit 1,200 francs sur le§ b <le l'art. 57, et un sous-ingé 
nieur, autraitement de 1,800 francs, émarge le fonds spécial des défrichements 
<le la Carnpine , qui est sur le point d'être épuisé. Ce sous-ingénieur , bien que 
chargé d'inspecter les chemins vicinaux) est aussi chargé de l'étude des il'l'iga 
tioas de la vallée de la Sambre. 
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Le Gouvernement se propose d'adjoindre encore deux sous-ïnsénieurs au S<!I'· 
vice du§ <i; leur traitement et leurs frais de route s'élèveraient à -4,600 francs. 

Les appointements et les frais de route du chef de bureau et des trois sous 
ingénieurs sont estimés à 8,100 francs. ( Voir page 50 des annexes du Bud~ct en 
discussion.) 
· Néanmoins, le Gom·ernement ne réclame que 4.000 francs d'augmentation: à 
cause de cet accroissement de personnel motivé sur l'inspection des cours d'eau. 
Ce chiffre est insuffisant, si le calcul de la dépense exposé pace 50 est exact. 

La section centrale, appelée à se prononcer sur l'augmeutation de 4,000 francs 
proposée au § a, ne l'a pas admise par six voix contre une. 

Elle a conclu de celle manière : 
D'une part, la surveillance des chemins vicinaux et des cours d'eau est du res 

sort des autorités constituées en province : les gouverneurs, les députations prn 
vinciales , les commissaires d'arrondissement, les bourgmestres, les inspecteurs 
voyers provinciaux, les commissaires voyers sont char3és <le cc soin. 

D'une autre part, le rapport de l'inspecteur de l'agriculture ( Voir page 47 du 
Budget), publié pour servir d'exposé des motifs <le l'auumentation de 4~000 
francs, établit évidemment que la lésére augmentation réclamée au Budget de 
1854, si elle est consentie, servira de base à la constitution d'un service consi 
dérable d'ingénieurs , que l'on sc dispose a créer à côté des trois corps des ingé 
nieurs civils, militaires et des mines. 

La section centrale n'a pas consenti à s'associer à une nouvelle création 
de fonctionnaires qui entraînerait, plus lard , une bureaucratie dispen 
dieuse. 

Elle s'est donc bornée i1 voter un crédit de 9,000 francs au § a, à rao8eJ'; 
comme en 1853, dans la colonne des Cluirges eœtraordinaires , co retranchant 
du § a les mots: des cours d'eau, 

§ B. C'est pour la première fois que l'on introduit au Budget le crédit néces 
saire à solder les traitements du personnel chargé de la direction du défriche 
ment en Campine : 22,400 francs sont inscrits au § h pour ce service. 

Les traitements de ce personnel ont été prélevés jusqu'à ce jour sur les fonds 
spéciaux destinés aux défrichements (1). Ces crédits étant épuisés, on demande à 
introduire celle dépense dans le Budget annuel. 

Cette proposition importante demande à être examinée mûrement. 
Le personnel attaché aux défrichements a été organisé sans la participation de 

la LéGislature. Rétribué jusqu'à présent sur un fonds provisoire, il s'agit de la 
question dt! savoir : s'il y a lieu de donner à ces traitements la permanence des 
crédits du Budget. 

Les résultats des travaux de défrichement exécutés en Campine font honneur 
à celui qui en a conçu l'idée. Mais il a été convenu que l'intervention de l'État 
irait en décroissant à mesure que l'industrie privée s'engagerait de plus en plus 
dans celte entreprise el aurait acquis les notions nécessaires. 

-----------------------------------. - - ----------- 

(l) D'après les engagements pris par le Gouvernement, le fonds spécial de 600,000 francs, alloué 
à la fin. de la session Je 1850-i 851 , devait avoir une durée de 5 années. ( Voir page 15 du rapport 
de la section centrale, nQ 186.) 
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Les bénéfices réalisés pa1· les proprjétaires ont résolu la question des défriche 
ments en Campine. 

La pratique a fait connaître le mode <l'y procéder. 
L'intervention de l'État devra donc se horner. au moins incessamment, à Ia 

surveillance de la distribution des eaux et des nivellements exécutés ou à entre 
prendre par les particuliers. 

Le personnel des io3énicurs aura ainsi à subir des réductions prochaines. 
La section centrale n'a donc admis le chiffre demandé qu'à la condition de le 

classer dans la colonne <les charges extraordinaires. 
Elle a arrêté de plus que la distribution des eaux fertilisantes devait être sou 

mise à une redevance à payer :'., l'État par ceux qui en obtiennent la délivrance. 
Le Gouvernement interpellé par la section centrale : 

1 ° Sur la permanence~ qu'il semble vou loir donner au personnel des irriga 
tions; 

2° Sur les rétributions 1 que les iucénicurs préposés aux défrichements de 
la Campine paraissent prélever sur les propriétaires qui entreprennent ces 
travaux. 

Le Gom·erncmcul a répondu : 

Que déjà depuis quelque temps le personnel du service de la Campine n'inter 
vient plus qu'à titre de conseil oflicis:u.1: dans les travaux d'irrigation proprement 
dits ; que ses attributions consistent : 

111 A instruire les demandes de prise d'eau; ce qui nécessite la visite des 
lieux; 

2° A surveiller l'exécution <les travaux qui sont entrepris après la con- 
cession ; 

3° A surveiller les travaux exécutés et les irrigations. 

Mais le Gouvernement désire en outre confier à ce personnel : 

l O L'élude des canaux colatéraux , indispensables , dit-on, pour réunir les 
eaux qui se perdent et donner aux irrigations l'extension qu'elles peuvent rcce 
YOII"; 

2° L'étude du desséchement des marais qui couvrent en grande partie la 
surface de ln Campine (20,000 hect. au moins) et qui sont une cause d'insa 
lubrité , 

3° L'instruction des demandes de reboisement faites par les communes. 

L'on conclut de ce qui précède, pour déclarer que le personnel est indispen- 
sable , qu'il est établi dans des propoi-1 ions excessivement modestes. · 
Quant aux indemnités que les ini;énieurs réclament des défricheurs, le Gou 

vernement a répondu : 

Que les iugénieurs ne peuvent réclamer des indemnités c1ue lorsque la con 
cession stipule que les frais de l'instruction sont à la charge des intéressés el 
quand ils prêtent , en dehors de leurs fonctions officielles, leur concours 
officieux à des particuliers. 
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Ce dernier cas ne peut se produire qu'avec l'autorisation du Ministre, et ne 
peut donner lieu à aucune difficulté, puisque l'indemnité est stipulée avant 
l'intervention de l'inrrénicur. 

c< Cette partie du service, ajoute le Gouvernement, fera d'ailleurs l'objet de 
dispositions réglementaires spéciales dès que l'allocation <lu crédit demandé 
aura consacré définitivement l'existence du personnel de la Campine. >> 

La section centrale avait encore demandé si l'État ne comptait pas percevoir 
des indemnités du chef de la distribution des eaux ? 

Le Gouvernement a répondu négativement, en ajoutant ,, qu'il examine la 
question de savoir si le rè3lement de police qui se prépare ne doit pas laisser 
la manutention des prises d'eau à <les irrigateurs indëperulants des propriétaires 
intéressés, et si, dans l'affirmative 1 ce n'est pas à eeuœ-ci à ptiye1· le salaire de 
ces irrigateurs. » 

A la suite de celte déclaration du Gouvernemcni , le rapporteur de la section 
centrale lui a soumis cette question : 

Le rapport de la section centrale du 11 avril lB51, n° 186 (pa(Je 13), contient 
la déclaration suivante : 

« Le Gouvernement ne pourrait 1 dès à présent, régler dans tous ses détails 
l'emploi du crédit (1). qui est destiné à durer cinq ans. ,> 

Comment se fait-il que cc crédit a été absorbé (2) en moins <le trois ans , cir 
constance qui oblige l'administration de porter au Budrret les traitements du 
personnel des défrichements? 

Le Gouvernement a répondu à celle question p.ir une note. ( Vofr aux an 
nexes, page 73). 

Celle note constate que fr. 131773 57 es seulement restent disponibles sur 
le crédit de 600,0000 francs voté en IB:5 l. 

Et elle ajoute que « les agents préposés aux défrichements sont autorisés ù 
recevoir des propriétaires des indemnités pour le travail qu'ils fout dans 
l'intérêt de l'industrie privée e ; qu'un arrêté ministériel du 4 avril 1853 est 
intervenu. Cet arrêté interdit aux ingénieurs de prêter leur concours aux 
particuliers sans une autorisation spéciale du ~Jinistre. 

Les indemnités qu'ils peuvent réclamer <loîvent être réglées par un tarif. 
( Voir le texte de cet arrêté aux annexes, page 7 4.) 

Mais ce tarif, d'après la réponse du Gouvernement, n'est pas encore 
approuvé. 

---------- --------- --------- -----·------ 

(1) Il s'agit du crédit de 600,000 francs, alloué pour mesures relatives aux défrichements, aux 
irrigations , au drainage, et poul' le personnel de ces services. 

(2) Le Gouvernement a loué, en 1852, sous la commune de Neerpelt , huit hectares de prairies 
irriguables, à raison de 2,191 francs par an et pour cinq ans. 

Le motif de cette dépense le voici, d'après uue note adressée par le Gouvernement au rappor 
teur de la section centrale : 

cc Mesurer la quantité d'eau nécessaire à l'arrosage d'un hectare de pré dans les différentes con 
ditions qui se présentent en Campine. 1> 

La sectien centrale s'est demandé comment il se fait que le personnel du service de la Campine 
en soit encore réduit à des expériences de cc genre après tant d'années de pratique, et comment 
cette connaissance ne peut être acquise sur les prairies exploitées par l'industrie privée? 

Cette location amènera une dépensa, c' est évident. Le fonds spécial une fois épuisé, qui est-ce 
qui sera chargé de la couvrir? Le Budget. 

7 
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Ces déclarations suggèrent les observations suivantes : 
Au mois <l'avril lfüH, le Gouvernement déclarait à la section cenlrale chargée 

tl'examinel' le crédit spécial destiné au défrichements (voir pa3e 33 de son rap 
port n° 186) ce qui suit : 

« Les [rai« du personnel se trouoeront a,insi réduits au maximum du 
22,100 francs (pour 1852), somme Cf'lti sera encore dimùiuéeJ si les eanqences 
du service le permettent J ce qu» est d espérer) au:f01wd'lmi que la plupart des 
entrepreneurs d'in·igation semblent disposés a esëcuier eux-mêmes tous les 
travaux que nécessite let transformaiun: des bruyères en prairies. >> 

En 18;53, l'administration demande la consécration définitive du personnel 
des défrichements , et prétend qu'il est établi dans des proportions excessive 
ment modestes (le crédit demandé au Budget de 11154 est <le 22,400 francs.) » 

li est regrettable qu'elle ait tenu aussi peu compte des cn311Bements con 
tractés en 1851, en dépensant en deux ans el demi un fonds spécial qui devait 
avoir une durée de cinq années. 

Le Gouverneme11L déclare que le personnel du service de la Campine n'inter 
vient plus qu'à titre de conseil o/fici"eux. 

Et un peu plus loin, il ajoure que lorsque les inr,énieurs prêtent leur con 
cours o/fioiwx à des particuliers, ils ont le droit de réclamer des indemnités. 

S'il en est ainsi, les in13·éniems sont rétribués deux fois, el par les contribua 
bles et par les propriétaires. 

Le Gouvernement n'adhère pas à la proposition de la section centrale, qui 
rend à prélever une indemnité sur les propriétaires des irrigations, du chef' 
de la concession de l'eau. au profit de l'État; et il paraît tout disposé à 
attribuer celte même indemnité à une nouvelle catégorie d'employés appelés 
frngateurs. 

Après ces observations, la section centrale déclare qu'il est bien entendu 
qu'elle ne donne pas son approbation à une nouvelle série de travaux d'une 
manière incidente ù l'occasion de l'examen de la loi du Budget ; cette question 
exige une instruction spéciale. 

Elle n'entend pas non plus approuver pat· sou silence le système d'indemnités. 
qui paraît prévaloir, avec l'approbauon du Gouvernement, aux dépens des entre 
preneurs de défrichements. 

Le service public. qui a pour mission de les diriger, est retribué suffisam 
ment. par des traitements , des hais de route et de bureau. 

Un membre de la section centrale déclare qu'au ruois juin dernier 1 l'on a 
fait dériver, à Neerpelt, dans les cours d'eau appelés le Dommel cl le Warrnbeke. 
les eaux surabondantes du canal 1 à l'époque de la coupe des foins, au moyen d'un 
barrage. Celte manœuvre intempestive, qui s'est renouvelée plusieurs fois pen 
dant l'été, a fait éprouver des dommages considérables aux prairies situées le 
Jong du Dornmel , prairies qui existent. depuis un temps i rnmémorial. 

La section centrale eneage le Gouvernement à s'enquérir de ce fait et à veiller 
ù ce que~ dans le but de procurer de I eau aux: entrepreneurs de défrichements. 
on ne nuise pas aux récoltes des autres propriétés. 

§ C. - Le service du drainage 1 d'après les renseignements pris à la Cour des 
Comptes, a été payé jusqu'à présent sur le fonds spécial des défrichements. 

Les traitements prélevés annuellement sur ce fonds s'élèvent à 61 l 00 francs. 
Le fonds des défrichements étant épuisé'; le Gouvernement a recours au 
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Budget pour faire face aux besoins de cc service , et if propose d'y porter un 
crédit <le 9,000 francs. 

La section centrale adopte le crédit demandé, ruais en h: portant à la colonne 
des Clwrgeg eœtraortlinaircs. 

Elle encrage le Gouvernement à s'abstenir de porter cc crédit au Budget de 
l'exercice J 855. Son intervention a produit de bons résultats : elle a répandu des 
notions sur la manière d'assainir les terres en les débarrassant des eaux sta 
crnantes. 

Mais dès que l'industrie privée est capable de rendre le même service à l'ngri 
culture , son intervention devient superflue. 

Or, le moment n'est pas éloigné où le drainage pourra cesser d'être rangé 
parmi les services publics. L'État ne doit faire que ce qui ne peut être accompli 
par les particuliers. 

La section centrale propose encore une modification à l'art. i,3 : elle est ln 
conséquence du vole qu'elle a émis eu refusant <l'augmenter <le 4,000 francs 
le§ a , qui concerne le service de l'inspection de l'ar,riculturc; vote qui a pom 
but d'empêcher que cc service ne prenne des urandcs proportions daus un 
avenir peu éloigné. . 

Cette modification consiste à transformer les trois §§ de l'art. ~3 en I rois arti 
cles, afin de mettre obstacle aux transferts d'un § à 11n autre. 

Les crédits destinés au personnel sont ceux qui ont surtout besoin d'être spé 
cialisés: il est <le l'essence de la bureaucratie de chercher toujours à s'étendre. 

Sans celle précaution le service naissant de l'inspection auricolc1 ou plutôt des 
ingénieurs agricoles; G"randirc1 à votre insu. 
li s'emparera petit i1 petit des crédits des §§ b el c demandés pour des ser 

vices dont les attributions ont une ararde analogie avec le sien, el qui sont 
destinés à subir des réductions inévitables.' 

Ces appréhensions ne sont pas basées sur des hypothèses hasardées: le rapport 
annexé au projet de Budget ( parre '•7) ex pose sans détour les destinées de 
l'inspection agricole; si ses attributions sont étendues auœ cours d'eau , comme 
le propose le Ministre de l'Intérieur. 
Inspecter et étudier les cours d'eau dans leurs rapports avec l'agriuulturc, 

telle est la définition du travail qu'il est question de confier à l'inspection 
agricole. 

Que se propose-t-on de faire pour la mise à exécution de ce programme? 
Dresser un plan el un nivellement des ruisseaux et rivières non navigables ni 

flottables; qui sera rattaché au nivellement r,éoéral du royaume el qui sera 
étendu au réseau de la voirie vici na le; 

Faire étudier en même temps les moyens d'améliorer le régime de ces cours 
d'eau, el de tirer parti de chacun d'eux au profit des chemins vicinaux el de 
l'agriculture; 

En favorisant l'écoulement des eaux stagnantes des chemins, fanges, terres 
marécageuses, etc., dans les cours d'eau; 

En employant les eaux aux irrigations des terres; 
En créant <les chutes propres à servir de moteurs pour les opérations de 

ra3ricultme; 
En cherchant les moyens <le prévenir les inondations. 
Le travail de la première année consisterait surtout en une reconnaissance 
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générale des cours d'eau dans les diverses provinces, à la suite de laquelle on 
pourra faire choix de ceux qu'il convient d'attaquer (sic) les premiers. 

Une imitation devra être ensuite adressée aux particuliers et aux institutions 
"Bricoles, afin de les prier d'indiquer ceux des cours <l'eau dont l'amélioration 
serait la plus facile, etc. 

Quant au personnel, il serait composé d'ingénieurs, et l'absorption du service 
<lu drainage par l'inspection auricole est indiquée de la manière la plus claire 
(page 49). 

Il est aussi évident que si l'inspection agricole est chargée d'étudier les cours 
d'eau, le service des in·irratious et des défrichements pnssera inévitablement 
dans ses attributions. • 
Quoi qu'il en soit, le rapport se termine par la demande de l'adjonction d'u?I 

seul fonctionnaire: ù cause du surcroît de travail que l'inspection des cours d'eau 
donnerait à l'inspection a3ricole. 

Cette demande n'est pas en rapport, il fout en convenir, avec l'immense pro 
uramme de l'étude des cours d'eau qui la précède: mais les grandes choses com 
mencent ordinairement d'une manière modeste ! 

Il y a à conclure de ce qui précède que si les§§ a, h, c, de l'art. ~53 sont 
maintenus, les transferts d'un paragraphe à un autre permettront l'absorption 
<les §~ b et c par le § a. 

Pour prévenir celte faculté, trois articles sont substitués au trois paragra 
phes : c'est. ce que propose la section centrale. 

ART. 54. - Personnel enseigna nt , <tdministmtif" et gens de 
service de l' École de médecine vétérinaire et 
d'agr-ic11lturc de l'État (31 agents). fr. 

ART. 55. -· a . .lllatérù:l de l'Écolc de médecine 
vétérincifre et aqriculture de 
l'État. . fr. 

55,800 )l 

b. Jury vétù-inaire. . 
68,700 ~ 72,700 » 
4,000 j 

Adopté. 
La section centrale a posé au Gouvernement les questions suivantes : 
Pourquoi s'est-il cru autorisé à user de l'excédant disponible des crédits dei> 

articles 54 et 55 pour faire des constructions à l'École vétérinaire pendant les 
années 1852 et 1853? 

Pourquoi ces constructions se sont-elles faites eu grande partie par le mode 
dit d'économie, contrairement aux prescriptions de la loi de comptabilité? 
( Yoir la réponse de l'administration 1 page 76 1 aux annexes.) 

Le Gomernement déclare que les locaux étaient insuffisants pour les élèves 
Réponse: Les locaux de l'école contenaient, en 1840. plus d'élèves qu'en 1850. 
Les locaux étaient donc sufhsants ; <l'ailleurs, il n'y aurait pas d'inconvénient 

à en restreindre le nombre, celui des vétérinaires devient trop considérable. 
Le Gouvernement rappelle une décision de la Chambre, prise à propos du 

Budget de 1841 , pour légitimer l'application des fonds libres des articles 54 
et 55 à des constructions. 
Réponse : La décision de la Législature , en 1840, n'a pu avoir d'effet que 

pour l'exercice auquel cette décision se rattache. 
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L'on se fonde encore sur quelques paroles prononcées pa1· Je Ministre de 
l'Intérieur, paroles qui n'ont pas soulevé de réplique, dit-on, 

Quelques paroles ont été, en effet, jetées incidemment, par l'organe du Gou 
vernement, à propos de la discussion d'un crédit supplémentaire demandé pour 
le matériel de l'université de Liége , dans la séance du 29 août 1851. ( Voir 
page 2, I 10 des Annales parlementairee ). 

Mais une phrase prononcée par le Gouvernement, bien que restée sans con 
tradiction, ne l'autorise pas à donner à un crédit une destination différente de 
celle que le libellé indique. 

Un vote légis]atif est nécessaire pour en agir ainsi. 
Or 1 les articles 54 et 55 ne sont pas destinés à des constructions. 
L'on n'a fait en régie que de petits travaux accessoires , dit l'administration. 

11 y a erreur. Les travaux de charpente et de menuiserie, et ce sont les plus dis 
pendieux, l'achat du bois, la serrurerie , la vitrerie, la peinture, ont été exécu 
tés à l'habitation du directeur pat· le mode dit d'économie, d'après les rensei- 
13nements pris par le rapporteur. 

1\1. le Ministre de l'Intérieur ayant été appelé au sein de la section centrale, 
n'a pas hésité à reconnaître que le mode qui a été suivi pour les constructions 
de l'école est irrégulier. 

Cependant il a prié la section centrale de ne pas réduire les crédits des arti 
cles 54 et 55, afin de pouvoir achever les bâtiments commencés. Il a ajouté que 
s'il restait encore quelques travaux d'achèvement à exécuter pendant l'exercice 
1855, un crédit spécial serait présenté. 

On a manifesté la crainte que si la proposition Je i\l. le Ministre de l'Intérieur 
était accueillie en l'absence de plans arrêtés, les constructions ne fussent pour 
suivies de manière à rendre un crédit spécial nécessaire pour 1855. 

Cette crainte n'a pas été partagée par la majorité de la section centrale : elle 
admet les deux crédits intégralement , comme le propose le Gouvernement 1 en 
prenant acte de sa déclaration. 

AaT. 56. - Subside a la société royale d'ho-rtièulture à 
Bruxelles . . . fr. 

Adopté. 

CHAPITRE XIL 

24,000 ., 

VOIRIE VICINALE. 

AnT. 57. - a. Eneouraqements d,z've1·s pour l'amélioration 
de la voirie vicinale. . fr. 480,000 » 

b. Salaire des agents temporaires attachés au 
service de la ooirie vicinale. - Confection 
de plans; impressions et traoau» spé 
ciaux . 12,800 )) 

492,800 " 
Adopté par les ]re, 26, 36 et4e sections. 
La première section désire qu'à l'avenir le Département de l'Intérieur respecte 

l'arrêté royal qui s'oppose à ce qu'on impute sur le crédit destiné à la voirie 
vicinale les dépenses nécessaires au personnel. 
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Elle désire aussi que la section centrale examine s'il ne serait pas préférable 
de mettre à la disposition du Département des Travaux Publics le crédit 
destiné aux chemins vicinaux. 

La troisième section rappelle à l\'1. le Ministre la promesse de présenter un 
l'apport sur le mode et les bases <le la répartition du crédit litt. a. 

La cinquième section ayant rejeté l'art. 5:3, a. Personnel, pense qu'il y a lieu 
de rétablit· le chiffre à 500,000 francs, somme primitive dont une somme de 
7,200 francs avait été, dans le principe. déduite pour solder l'inspection des 
chemins vicinaux. 

La sixième section fait la proposition d'augmenter le crédit de 100)000 francs. 
Celte dépense serait compensée par des réductions sur les autres chapitres du 
Budget. 

Elle appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'améliorer le ser 
vice des agents voyers et de faire de meilleurs choix. 

L'administration, après avoir déclaré que le service des aBcnts ,·oyers s'est 
amélioré d'une manière notable dans la plupart des provinces, termine par ces 
mots ; ils servent de réponse à l'observation faite par la sixième section : 

« On ne peut méconnaître que le service des aBents voyers laisse encore il 
désirer dans son ensemble (1). Si les aŒents relevaient de l'administration cen 
trale, il dépendrait du Gom·ernement de satisfaire aux vœux de la sixième sec 
tion; mais dans l'état actuel des choses .. c'est aux provinces qu'il appartient 
d'introduire dans cc service les réformes dont l'expérience indiquerait la néces 
sité ou l'utilité. Quaul au Gouvernement, il doit se borner à sil)naler aux 
autorités provinciales, ainsi qu'il l'a fait à différentes reprises, les mesures dont 
l'adoption lui paraît désirable dans l'intérêt de la bonne organisation du ser 
vice.,> 

Le Gouvernement a déjà répondu au désir manifesté par la troisième section, 
en transmettant à la Chambre un rapport sur les bases qu'il a adoptées pour la 
répartition du crédit destiné à la voirie vicinale. 

Ce document a été imprimé cl distribué aux membres de la Législature ; il 
porte le n° 18. 

xeciion centrale. L'art. 57 est divisé en deux paragraphes. 
Le § a est destiné à encourager les constructions de roules. 
Le § h spécifie les dépenses du personnel chargé des travaux préparatoires el 

de quelques autres frais. 
Le partage de l'article en paragraphes n'offre qu'une indication : rien n'oblige 

l'administration à l'observer. 
Cependant l'art. -4 de l'arrêté royal du 19 février 1849, rendu pour régler la 

forme des Budgets, est ainsi conçu : 
,, Les dépenses du personnel ne pourront plus être confondues dans un 

même article avec les dépenses relatives au matériel. " 

. {1) Depuis 1852, le Département de l'Intérieur accorde des indemnités aux commissaires voyers 
<les provinces. Ces indemnités sont prélevées sur le fonds spécial de 600,000 francs, alloué pour 
travaux d'assainissement par la loi du 20 décembre 1851. Le chiffre de ces indemnités s'élève, 
pour 1.852 et t81î5, à 2o,480 francs. 

Les indemnités de route <le l'inspecteur <lu service de santé, et le prix des abonnements au 
journal la Santé, distribués aux agents voycl's, sont aussi prélevés sur ce fonds spécial, 
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Le but de celle disposition est clair : mettre obstacle à ce que les dépenses 
du personnel ne s'étendent aux dépens de celles du matériel. 

Voici maintenant l'indication des dépenses accorn plies et imputées sur le § b .- 

Indemnités de M. Sauveur, employé temporaire . fr. 
de M. Jaussens , 
de M. Genio, 
pour confection et fourniture de plans de chemins 

vicinaux, à M. X. Heuschling 
Pour frais d'impression . 

Id. id. 
Part contributive du Gouvernement dans le traitement de l'in 

specteur voyel' dans les faubourgs de Bruxelles (1) 

1,200 )) 
1;800 " 
1 ~~00 )) 

6,562 15 
696 )) 
95;5 50 

1,250 )) 

ENSEMDl,E. . fr. 13,663 65 

D'après cet étal, transmis par l'administration, 31000 francs ont été dépensés 
pour rémunérer le personnel temporaire attaché au service de la voirie vicinale; 
un employé à 1,200 francs travaille à I inspection de l'agriculture (ù Liéac J, 
service en faveur duquel l'art. 53 a été créé. . 

La section centrale a ,,u avec surprise. par cc 'compte , qu'une somme de 
fr. 6~562 15 c9 a été prélevée sur le§ b, pour payer des plans dont 1a fourni 
l ure a été effectuée il y a plusieurs années. 

Des explications ayant été demandées à I'administration . elles constatent 
ce qui suit : 

En 1H4 l, le Gouvernement chargea i\l. Ileuschling , inspecteur du cadastre; 
de dresser le plan de tous les chemins vioinaux du royaume. Ces plans devaient 
former un atlas pour chaque commune; ils furent dressés en lriplc expédition. 

La Législature vota pom ce travail en 1B42. >,. 141;902 75 
1B43. 141,902 75 
18-44. 50,000 )) 

1845. 40,000 )) 

--- ---~ 

TOTAL. . fr. 373,B05 50 

Les communes furent obligées aussi à y contribuer, de sorte que la somme 
totale du prix de ces atlas, s'élève à environ 800,000 francs. 

En 1846 le Gouvernement entreprit de faire rectifier ces atlas; il en fit cou 
fectionner des copies autografiées en quintuple expédition. 

Une de ces copies fut destinée à être collée sur toile; et les agents voyers : 
munis de ces plans mobiles I furent chargés de relever sur le terrain les chan 
gements qu'il convenait d'y apporter. Ces rectifications devaient ensuite être 
faites sur les quatre autres expéditions. 

(1) Ces fonctions ont été supprimées par le conseil provincial. 
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C'est le prix de ces copies qui a été imputé successivement, depuis 1846 
jusqu'en 1853, sur le crédit destiné à encourager la voirie vicinale. 

Les sommes dépensées jusqu'à ce jour s'élèvent à fr. 51,080 47 es. 
D'après la réponse du Gouvernement, il reste encore à payer, fr. 31510 49 es. 

Rien ne s'oppose à ce que la liquidation complète <le cette créance ne 
s'opère au moyen de l.i partie encore disponible du crédit alloué polll' l'exer 
cice 1853. 

La section centrale, en partageant le crédit de l'art. 57 en deux articles, s'est 
proposé : 

1° D'assurer l'emploi intégral du crédit en encouragements aux communes. 
2° D'empêcher que l'administration centrale n'étende trop son action directe 

sur l'emploi des subsides. 
Son action s'exerce par l'entremise des gouverneurs de province; ces fonction 

naires ont à leur disposition des éléments d'instruction et de contrôle suffisants. 
Ces articles nouveaux sont rédigés comme il suit : 

1° Encouraqement pozw l'amëlioration de la uoirie uicinale, fr. 
2° Salaires des agents temporaires auaohës â ce service. 

-489,800 » 

3,000 }) 

Un article spécial est, de celle manière, destiné aux encouragements, et il ne 
sera plus possible d'en rien distraire pour étendre le personnel. li est augmenté 
de 9,800 francs. 

Et comme, d'après la note qui vient d'être produite, un employé à 1,200 francs 
et un architecte à 1,800 francs sont les seules personnes qui, en dehors duper 
sonnel du Ministère, s'occupent temporairement à l'administration centrale du 
travail qu'exige la répartition des encouragements pour la voirie vicinale; un 
deuxième article porte un crédit de 3,000 francs. 

CHAPITRE XIII. 

lNDUSTRJE. 

DÉPENSES mvsnsjs POUR LE SOUTIEN ET LE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE. 

A11T. 58. - Traitement de l'inspecteur et des membres dzt 
comité consultatif pour les affaires d'indus 
trie ( 4 agents) . fr. 

Adopté. 

7,600 n 

ART. 59. -- Enseignement industriel. fr. 51,850 " 

Adopté. 1 

La 3e section réclame la présentation d'une loi destinée à régler l'enseigne 
ment industriel, comme le veut la Constitution, et une note indiquant l'emploi 
du chiffre de iJl ,850 francs. 

Voi-r aux annexes (page 78) les renseignements donnés par l'administration. 
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A11T. 60. - Achat de mode/es et de métien pe1fectionnés; 
frais d'inspetitùm des établissements dange 
reuœ ou insalubre«; frais d'expertise de ma 
chines pour leequelle« on réclame l'exemption 
des th-oils d'entrée; -voyages et missions; pu 
blicatùms utiles; prix ou rëcompenses po111· 
des ouvrages ou mémoires sur des questions 
de technologie ou d'écouomie industrielle; sub 
sicles en [aceur d'industries nouvelle!!; frais 
d'organisation de caisses de préi:oyœnce) etc. fr. 25,000 )) 

La 6e section émet le vœu que l'allocation soit employée à favoriser des indu.s 
tries qui ont quelque chance de succès. 

Adopté. 

Au. 61. - Subsides en [aoeur de l'industrie linière et de 
la classe des tisserands et des fileuses; distri- 
bution de métiers, etc. . fr. 1001000 » 

A<lopté par les sections et la section centrale. 
La cinquième demande que l'administration motive le hcsoio du renouvelle 

ment de ce crédit el qu'elle en indique l'emploi. 
Voici la réponse du Gouvernement : 

<< Le crédit de 1:501000 francs, volé précédemment pour les dépenses rela 
tives à l'industrie linière, a pu être abaissé à 100,000 francs, après avoir subi 
<les réductions successives, grf1ce à l'amélioration de la situation et aux écono 
mies introduites par le Gouvernement dans les dépenses des ateliers d'appren 
tissage, 

» C'est principalement au soutien de ces établissements que doit être consacrée 
la somme de 100,000 francs 1 sur laquelle seront imputés aussi les frais pour 
distributions de métiers et d'ustensiles de travail, aux tisserands, aux fileu 
ses , etc. Un rapport détaillé sur les ateliers d'apprentissage a été présenté à la 
Chambre, dans la séance du 28 août 1851 ~ el les membres de la Chambre ont , 
de plus , reçu, dans le courant de la session dernière: une brochure contenant 
des renseignements spéciaux sur les ateliers de 1a Flandre orientale. 

» Le Gouvernement ne négligei·a rien pour que la somme de 100,000 francs, 
encore indispensable aujourd'hui: puisse subir des réductions dans l'avenir. >) 

ART. 62. - Primes et encouragements aux arts mécaniques 
et à l'industrie) au» termes de la, loi d11, 25 
janvier 181 Ï, n° 6) SU1' les fonds p1'0venan t des 
droits de brevets; publication de brevets; {l'ais 
de bureau; partie des [rai« de location de la, 
maison. située rue Royale, occupée par l' ad 
mmistratùm. des brevets . 12,700 » 

Adopté par les sections. 
9 
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La première section demande que le Département de l'Intérieur cesse d'oc 
cuper une maison rue Royale pour ses bureaux. 

Les crédits nécessaires à l'achat des hôtels de la rue de la Loi. en 1847, n'ont 
été accordés qu'à la condition de supprimer la location des succursales des 
Ministères. 
En attendant, elle demande que le Gouvernement se conforme aux observa 

tions consignées dans le cahier d'observations de la Cour des Comptes. publié 
pendant la session 1852-1853. 

La deuxième section demande la présentation d'un projet de loi sur l'impor 
tation des machines. La loi existante expire au mois de mai 1854. 

Section centrale. Le Gouvernement, en réponse aux observations de la première section, a 
déclaré que les locaux du Département de l'Intérieur laissent beaucoup à dé 
sirer 1 tant sous le rapport de leur distribution que de leur sûreté; que, dans 
l'intérêt de la direction et de la surveillance du travail I il y aurait lieu de cen 
traliser les bureaux, et qu'à cet effet, il se propose d'améliorer el d'agrandir les 
locaux. Un projet est à l'étude, a-t-il ajouté. , 

La section centrale estime que le moyen le plus conforme aux intérêts du 
pays~ pour concentrer les bureaux, n'est pas d'élargir encore les bâtiments. mai:. 
de restreindre l'étendue démesurée qui a été donnée à l'intervention administra 
tive du Dé parlement de l'Intérieur. 
Quant nu crédit nécessaire à la location de la succursale de la rue Royale, la 

section centrale croit que les explications de la Cour de Comptes établissent de 
la manière la plus claire ( ·voi'?· ces observations aux annexes, page 88) que 
l'augmentation de 10,000 francs, allouée au Buduet de l'exercice 1852, pour 
l'art. 3 (matériel;, a été destinée à compléter le loyer de la succursale de la rue 
1'oyalc 1 puisque cet art. 3 couvrait déjà, antérieurement à I B5:2, la première 
moitié de ce loyer. 

En sorte que la section centrale supprime du libellé les mots : Partie des 
frais ~e location de la maison située rue Royale, occupée pa1· I'administration 
des brevets. 

La section centrale a supprimé aussi les mols : Frais de bureau. 
Le personnel attaché au bureau <les brevets ne se compose que de deux per 

sonnes. 11 est rétribué par l'art. ~- 011 ne comprend pas pourquoi l'art. 6.2 serait 
chargé de pourvoir aux dépenses du matériel de ce bureau. L'art. 3 constitue 
Je Budget de tous les frais de bureau du l\Iinistère. Si cet article est insuffisant, 
qu'on J'établisse; mais que l'on s'abstienne d'étendre les dépenses par des pré 
lèvements sur d'autres articles, qui n'ont rien <le commun avec les frais de 
bureau. 

Le crédit de l'art. 6.2 a ainsi été réduit de 2,300 francs, chiffre d'une partie 
du loyer de la succursale de la rue Iloyale , el la section centrale a fixé le 
crédit à 10,-400 francs. 

D'après celte résolution, le libellé de l'art. 3, § h du Cha p. (er, doit être ré<li3é 
comme suit : Frais de location de la maison située, etc. 

MUSÉE DE L'INDUSTRIE. 

Ar.r. 63. - Traitement du personnel (11 agents). . fr. 19,748 » 



( 35 ) [ Ï\O 43.J 

A!IT. 64. - a. Frais de bureau de la, commission admi 
ni·strative . 

b. Achat d'inst1·uments et machines; collec 
tions d'écliantillon.!; achat de livres et 
reliures . 

c. Frais de publication et d'impression du 
Bulletin du Musée 

d. Laboratoire de chinue; ateliers du méca 
nicien et du dessinat-ur ; fraie de l'ex 
position permanente . 

e. Entretien des locauai , oltauffage, ëolai 
rage, menues dépenses . 

3JO . 

12,-100 1 

.4,300 1·· 

2,000 

1,202 

Les }re, 5c et 6e sections rejettent l'augmentation <le 12,000 francs demandée 
pour ces deux articles. 

Les deuxième et quatrième sections demandent à être renseignées. 
L'administration a répondu en ces termes : 

« Ainsi que l'observation s'en trouve consignée dans le projet de Budgct , 
l'augmentation proposée aux articles 63 et 64 ne fait que rétablir le chiffre de 
l'allocation antérieure pour le Musée de l'industrie. Depuis 1841, date de la 
réorganisation de cet étahlissement , jusqu'en 18 rn, toujours une somme de 
40,000 francs figurait au Budget. La réduction de 12,000 francs, qui fut 
admise à celle dernière époque, par suite des circonstances, a entravé en parti 
culier l'acquisition de nouveaux modèles pour les collections du Musée. 

» Il est facile de comprendre que celles-ci ne peuvent offrir de l'intérêt el de 
l'utilité, surtout dans un moment où le progrès des arts mécaniques est inces 
sant, qu'à la condition de renfermer au moins un choix des inventions et. des 
perfectionnements dus à la science el réalisés dans la pratique. 

>J Le rétablissement de l'ancien chiffre semble d'autant mieux justifié aujour 
d'hui, qu'une section d'instruments agricoles a été créée à côté de la section 
industrielle. Celle collection nouvelle est déjà visitée avec empressement par les 
agronomes el les cultivateurs, et il est nécessaire de la compléter: si l'on veut 
qu'elle soit consultée avec fruit. 

" Quant à la somme de 2,000 francs, demandée en plus pour le chimiste du 
Musée et pour les frais de laboratoire, elle doit permettre de réaliser Lill projet 
conçu pal' la commission administrative de cet établissement, et qui tend à y 
créer un enseignement de chimie industrielle pratique, dont nos industries 
manufacturières seront appelées à retirer des a,anlagc.s importants. 1> 

Le Gouvernement allègue qu'en proposant une augmenta lion de 12,000 francs Section centrale. 

pour les deux articles, il se borne à en revenir au chiffre réduit, eu UU9, par 
l'administration précédente. 

La section centrale est d'avis quïl y a autant de motifs en l B54 qu'en Hl49 
d'user avec réserve des sacrifices imposés aux contribuables. 

Le renchérissement de toutes choses réduira inévitablement les ressources d11 

trésor et augmentera ses charges. 
Quant au motif invoqué en faveur d'une augmentation de 2,000 francs, <les- 

10 
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tinée à réaliser un projet conçu par la commission du Musée, le projet de créer 
un enseignement de chimie industrielle, la section centrale n'a pas cru pouvoir 
l'admettre non plus. 

L'enseignement <le la chimie est donné aux frais de l'État dans deux univer 
sités, à l'École militaire, à l'École du 3énie civil, à l'École · des mines, dans les 
Écoles vétérinaires et d'agriculture ; cela semble suffire. 

La section a, par conséquent, rejeté, à l'unanimité de ses membres, l'augmen 
tation de 12,000 francs, et a supprimé du§ d les mots : laboratoire de chimie, 

L'art. 63 est ainsi fixé 
Et l'art. 64 à 

. fr. 17,748 H 

10i252 " 

CHAPITRE XIV. 

POIDS ET :IIESUR~S. ~ 

• 
A11T. 6J. - a. Traitement des vérificateurs (25 

agents) . fr. 
h. Traitement d'un aspirant vérifi 

cateur . 
ÂRT. 66. - a. Frais de bureau des vérificateurs 

des poids et mesures. 
b. Frais de tournées 

Aar. 67. - /Jlatériel pour les poids et mesures 

52,800 ( 

600 \ 

6,150 t 
· 11,850 j 

531400 )) 

2,000 )} 

Ces trois articles ont été adoptés par les sections et la section centrale. 

CHAPITRE XV. 

INSTRUCTION PUBl,IQUE. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

AnT. 68. - Dépenses du conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supërieur . . fr. 4,000 w 

Adopté. 
La troisième section demande que lorsque ce conseil délibère sur des ques 

tions qui ne concernent pas exclusivement l'enseignement de l'État, il soit corn-. 
posé de manière à représenter les intérêts de l'enseignement libre. La section 
centrale s'associe au vœu de la troisième section. 

ART. 69. - a. Traitement des fonctionnaires et 
employés des deux itniversités 
de l'État ( 152 agents) . . fr. 

b. Traitement complémentaire des 
professeur« ordinaires ( art. 9, 
§ 3, de la loi du 15juillet1849). 

530 165 1 ' ! 550, l 65 ,. 

20,000 l 
Le chiffre du Budget de l'exercice 1853 s'élève à 530,165 francs. 
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Le Gouvernement, se fondant sur le§ 3 de l'art. 9 de la loi du 15 juillet 1849, 
demande une augmentation de 20,000 francs (1). 

La première section recommande à la section centrale d'examiner avec soin 
s'il y a lieu d'accorder le maximum de traitement aux professeurs ordinaires, et 
elle s'abstient. 

La deuxième section demande la suppression d'une des deux universités de 
!'État. Elle désire <les éclaircissements sur l'augmentation proposée, et elle 
s'abstient. 

La troisième désire des explications avant de se prononcer sur l'augmenta- 
tion. 

La quatrième section trouve que l'on a agi d'une manière irrégulière : si l'on 
a accordé en tout ou en partie les augmentations prévues par le§ 3 de l'art. 9 de 
la loi du 15 juillet 1849) en les imputant sur les fonds destinés au service ordi 
naire, au lieu de s'adresser d'abord aux Chambres pour obtenir les crédits néces 
saires à celte fin. Des explications doivent être demandées à cet égard. Elle 
rejette l'augmentation proposée. 

La cinquième section rejette l'augmentation Je 20,000 francs. 
La sixième section adopte l'augmentation de 20i000 francs; elle appelle l'at 

tention du Gouvernement sur la question de savoir s'il ne serait pas utile de 
supprimer l'une des deux uuiversités , en indemnisant la localité qui en serait 
privée. 

Réponse du Gouvehzement à la question posée par la quatrième section. 

« L'État de choses contre lequel réclame la quatrième section existe depuis 
1836. Le chef actuel du Dépnrternent de l'Intérieur n'a pas i1 rendre compte des 
motifs qui ont fait .igir ses prédécesseurs. li doit faire remarquer toutefois que 
l'irrégularité qu'on siBoale avait frappé son prédécesseur immédiat, el qu'il 
avait l'intention de la faire disparaître dans le Budget de 1854. >) 

Réponse du Gouvernement aux explications demandées par les sections 
sur l'uuomentation de 20,000 [rance, 

(1 En insérant daus la loi du 27 septembre 1835 la disposition concernant 
l'augmentation du traitement des professeurs ordinaires, cl en maintenant celte 
disposition dans la loi du 15 juillet 1849, la Législature a pour but de fournir 
au Gouveraement le moyen d'exciter le zèle des professeurs et de récompenser 
les grands services rendus. Ainsi qu'il est dit dans la note jointe aux développe 
ments (page :~3), la disposition dont il s'auit n'a pu être exécutée que d'une 
manière incomplète; qilelques autres professeurs méritent, sous tous les rap 
ports , que le Gouvernement use à leur égard des droits que la loi lui confère. 
D'autre part~ des besoins dûment constatés exigent que le crédit pour le service 

(1) Art. 9, § 3. - Le Gouvernement po11rr:i augmenter le traitement des professeurs ordinaires 
(le traitement fixe est de 6,000 francs) de! ,000 a 5,000 francs, lorsque la nécessité en sera recon 
aue et sans que l'augmentation totale de dépense résultant de ce chef puisse, en aucun cas, excéder 
la somme de 10,000 francs pour chaque université. 
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ordinaire (liU. a) soit degrevé des dépenses prévues à l'art. 9 et appliqué tout 
entier à sa destination. ,) 

Réponse du Gouvernement aux obserrations des deuaième et sixieme sec 
tions, concernant la question de ln suppression d'une des deuœ univer 
sités de l'État. 

u Le Gouvernement pcusc qu'il u'y a pas lieu de supprimer une des deux 
universités de J'Élal. li se borne à rappeler que lors de la discussion de la loi 
du 27 septembre 1835, la Chambre rejeta la proposition qui lui a mit été foi te, 
de créer une seule université aux frais de l'État. En 1849. celle loi a été modi 
fiée dans un grand nombre de ses articles; dans le projet du Gouvernernent , les 
deux universités étaient maintenues, et aucun membre de l'une ou de l'autre 
des deux Chambres n'a usé de son droit d'initiative pour foire une proposition 
dans le sens de l'observation faite. 

» li n'est pas inutile d'ajouter que les deux universités de l'État existent 
depuis 1817, et que les villes qui en sont le siéBe se sont imposé des dépenses 
considérables en faveur de ces établissements. » 

section centrale. Un étal des traitements du personnel des deux universités était nécessaire 
pour apprécier le motif de la proposition du Gouvernement. Elle tend à 
réclamer un supplément de 20:000 francs, que le§ 3 de l'art. 9 de la loi du 
15 juillet 1849 lui permet d'assigner au personnel ordinaire de l'enseignement 
supérieur. 

Aussi a-t-il été produit à la demande de la section centrale. ( Voir cet état aux 
annexes paf)e 8.2.) 

D'après cet état, le Gouvernement a usé de la faculté que lui donne l'art. 9 
( et il en a fait usaae pnr arrêté royal; le dernier paragraphe de cet article l'y 
autorise), dans la mesure suivante : 
Pour augmenter les traitements des professeurs ordinaires des universités 

au delà du traitement fixe : 

Gand 
Liégc 

ToTAL . fr. 

3,500 » 

7,400 » 

10,900 » 

Or, comme le maximum ou l'augmentation totale de la dépense 
ne peut excéder 20,000 francs pour les deux universités, il en 
résulte que la somme que le Gom·crnement peut réclamer en 
vertu de la loi se réduit à . 

Le Gouvernement demande malgré cela . 

En soustrayant la première somme de la deuxième, l'on trouve 
que l'administration réclame . 

9,100 » 

20,000 » 

10,900 » 

somme dont la loi ne l'autorise pas à faire usage pour augmenter les traitements 
dés professeurs ordinaires mentionnés à l'art. 9. 

Quel usage se propose-t-il d'en faire? Telle est la question qui surgit ici, et 
qui lui a été adressée par la section centrale. 
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Le Gouvernement a répondu par la note suivante : 
' 

« C'est, en effet, pour pourvoir aux traitements complémentaires prévus par 
le § 3 de l'art. 0 de la loi du 15 juillcL 1840, et pour <lé3rever le service ordi 
naire du payement de ces traitements, que le crédit <le :!0,000 francs a été 
demandé. 

» C'est ce qui résulte d'une note imprimée au projet clu Budget cle 1854~ eu 
regard de la demande d'augmentation. 

>, On ne pourrait faire connaître, dès à présent , les dépenses du service 
ordinaire auxquelles on appliquera la somme qui deviendra disponible par suite 
de l'allocation de 20,000 francs. Les dépenses ne sont péls encore créées, cl elles 
ne pourront l'être que lorsque l'administration aura les fonds nécessaires pour y 
faire face. li suffira, au reste, <le jeter un coup d'œil sur le tableau <lu personnel 
universitaire, fourni tout récemment à la section centrale ç pour se convainere 
que beaucoup de professeurs extraordinuires attendent depuis fort longtemps , 
depuis trop lon3lemps même, une promotion à laquelle ils ont les titres les 
mieux fondés. " 

La section centrale a consentisansdifficultéà voter la somme defr. 9,100 >> 

Celle somme,jointe à celle de 10,900 ,, 

déjà répartie entre les professeurs ordinaires, constitue le chiffre de 20,000 » 
que mentionne l'art. 9. 

Les conditions que la section centrale attache à son vole sont les sui vantes : 
Soit que l'on dispose du crédit de H, l 00 francs en faveur des professeurs 

ordinaires, soit que l'on en dispose en faveur des professeurs extraordinaires, 
il est entendu que le Gouvernement ne pourra, dans la suite, invoquer l'usage 
qui en aura été fait pour renouveler une demande d'allocation basée sur l'art. 9. 

Celle disposition lui accorde une faculté, mais ne lui impose pas une obli 
gation. 

Deux membres de la section centrale appellent l'attention du Gouvernement 
sur ceux d'entre les agrégés qui, depuis plusieurs années, donnent des cours 
obligatoi res. 

Il y a, d'après eux , quelque chose à faire en leur faveur. 
Des renseignements officiels produits en section cenlrale constatent qu'il 

existe des professeurs des universités de l'Éléll qui ne donnent pas leurs cours 
ou qui ne les donnent qpe d'une manière incomplète. 

Que ce fait nécessite l'emploi de professeurs agrégés pour les remplacer, et 
exige un surcroît de dépense. 

En effet 1 les étals produits pélr le Gouvernement constatent que quelques 
agrégés jouissent de traitements. l Voir aux annexes, pasc 80.) 

Cependant, d'après fort. 14 ~ ils n'ont droit qu'aux rétributions. 
L'art. 15 porte de plus : 
c1 Les agrégés peuvent remplacer les professeurs en cas d'empêchement lé&i 

time, Ce remplacement ne peut durer plus de US jours sans autorisation du 
Gouvernemenl. » 

La section centrale invite M. le Ministre de l'Intérieur à ne délivrer celte auto 
risation que pour des motifs bien légitimes. 
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Les professeurs des universités <le l'État sont des fonctionnaires rétribués; 
ils doivent , en échange des traitements dont ils jouissent, leurs services au 
pays. 

Aussi la section centrale ensase-L-elle le Gouvernement à veiller avec fermeté 
11 ce que les professeurs s'acquittent de leurs devoirs, et à user au besoin de 
mesures sévères contre ceux qui ne se conformeraient pas aux avertissements 
qui leur seraient donnés. 

La section centrale ayant eu ù se prononcer sur la question de savoir si la 
somme de 101900 francs demandée par le Gouvernement, et qui dépasse celle 
de 20,000 francs, lui serait allouée, les membres qui la composent se sont 
abstenus, jusqu'à ce que le Gouvernement se soit prononcé sur l'emploi qu'il se 
propose d'en faire. 

Le chiffre voté par la section centrale à l'art. 69 s'élève donc 
au chiffre de . ' . fr. 

Elle a réduit de. 

le chiffre proposé 1 ci. 

539,265 » 
10,900 » 

550,165 » 

Une autre augmentation a encore été indiquée comme nécessaire par M. le 
Ministre de l'Intérieur. Celte demande porte la date du ·:22 novembre dernier. 

ll s'agit d'augmenter de l ~000 fr. le § a de l'art. 69, afin de solder des aug 
mentations de traitement accordées par le Département des Travaux publics à 
deux des ingénieurs détachés à !'École du uénie civil à Gand. ( Vofr aux an 
nexes, pane 90, les renseignements donnés par le Gouvernement à l'appui 
de celle demande.) 

La section centrale, ayant reconnu la validité des motifs énoncés, a voté 
l'augmentation <le 1,000 francs. 

Le crédit de l'art. 69 se trouve ainsi fixé à. . fr. 5-40,265 ,, 

ART. 70. - a. Bourses . 
b. lllatériel des universités 

fr. 36 .. ooo l 94,235 
58.:235 ) 

)) 

Adopté par toutes les sections. 
La troisième section appelle l'attention de la section centrale et de M. le 

Ministre de l'Intérieur sur l'injustice de la distribution des bourses, consacrée 
par la loi, afin que cette disposition soit modifiée de manière à laisser le boursier 
libre de suivre l'enseignement qu'il préfère. 
Réponse du Gouvernement. - (( Cette disposition a été introduite dans la 

loi du 15 juillet 1849, à la sui Le d'une longue discussion. 
<< L'administration fait remarquer que si les universités privées ne participent 

plus à la collation des 60 bourses de 400 francs instituées par l'art. 33 de ladite 
loi, on a inscril en leur faveur 1 dans le Budget, un crédit spécial sur lequel 
on accorde des subsides aux élèves de ces établissements. En outre, ces élèves 
peuvent obtenir et obtiennent, en effet, des bourses de fondation à la collation 
<lu Gouvernement. » 

Cette réponse étant fondée sur la législation existante, qui ne peut être re .• 
visée à l'occasion du Budget, l'article est adopté par la section centrale. 
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ART. 71. -- Frais des}wrys d'examen pour les grades aoa 
demiques et pour le grade de professeu.rayrégé 
de l'enseignement moyen de l'un et de l'autre 
degté 

Adopté. 

ART. 72. - Frais de l'agence de comptabilité desjurys. 2,000 )) 

Adopté. 
Celte dépense a été indiquée pour la première fois au Budget de l'exercice 

1853, par le libellé de l'art. 71. 
L'administration 1 interpellée sui· l'usage qui a été fait de ce crédit en 1853 1 a 

répondu : 

« C'est sur ce crédit qu'on impute le traitement <le l'agent comptable des jurys 
d'examen institués pour la délivrance des grades académiques. Le traitement de 
ce fonctionnaire étant de 2,000 francs 1 il en résulte que le crédit a été entière 
ment dépensé pour 1853. 

Nous ajouterons que la position de l'agent comptable a été régularisée : il a 
versé un cautionnement de 5,000 francs. }> 

De tout temps un agent comptable a reçu les inscriptions des récipiendaires Section centrale 

qui se présentaient devant le jury d'examen: il était en même temps employé 
au Ministère ù 1,100 francs et payé comme Lei sur l'art 2. La section centrale, 
ne comprenant pas le motif du changement que l'on veut introduire, est d'avis 
que la nouvelle allocation est inutile, puisqu'en fait, elle constituerait une nou- 
velle augmentation indirecte de la somme votée pour le personnel de l'adminis- 
tration centrale. 

Le crédit a été rejeté, en conséquence, par la section centrale. 

ART. 73. Dépenses du concours universitaire et frais d'~·m 
pression des Annales des uni versi tés en Belgique. fr. 

Adopté sans observations. 

10,000 » 

CHi\.PlTRE XVI. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

La première section ne donne pas son adhésion à ce chapitre; elle attache une 
double signification à ce vole : la mise en demeure de faire cesser l'état anor 
mal dans lequel se trouve l'enseignement donné aux frais de l'État au point de 
vue religieux , et la réduction de dépenses trop considérables au point de vue 
de l'intérêt public. 

La deuxième section demande que le Gouvernement n'accorde pas de fonc 
tions dans l'enseignement à des étrangers ,l titi·e provisoire. 

La sixième désire voir cesser les difficultés intervenues entre l'épiscopal et le 
Gouvernement. 

Elle a réclamé un tableau comparatif de la situation des athénées et collèges Section cenuole 

Il 
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payés ou subsidiés pai- l'État, indiquaut , à la date du l•r janvier 1850 et 
1853, par établissement, le chiffre des subsides de l'État et des villes, et le 
nombre des professeurs et des élèves, en distinguant cc qui concerne les hu 
manités et ce qui se rapporte à l'enseignement professionnel ou industriel, ou 
primaire, lorsqu'ils sont annexés aux écoles moyennes (Voir les tableaux aux 
anuexes , paues 9.2.) 

i\l. le Ministre <le l'Intérieur, interpellé au sein de la section centrale ~ afin de 
faire connaître où en sont arrivées les négociations relatives à la question impor 
tante de l'enseigue111enl reliuieux dans les établissements subsidiés par l'État. 
a répondu que les négociations se poursuivaient avec l'épiscopat, lorsque le 
rèclement adopté par le conseil communal de la ville d'Anvers a été transmis fi 
l'approbation du Gouvernement. 

p n'avait p.:s encore pl'is de décision le 15 novembre. 

,\1vr. 7-'6. - Drpeuses du conseil de perfecuonnement de l'en 
sei'y nemen t 11wyen. ( A rt, 33 de la loi du 1 cr juin 
18JO.) . fr. 

Adopté. 

Ar.T. 7~. -- Traitement ries inspecteurs des dtablùsements de 
l'instruction moyenne (3 agents). 

Le Budget porte un crédit de 16,000 francs pour ce service; 
mais M. le Ministre de l'Intérieur s'est adressé à la section cen 
trale, al-in de porter ce crédit à . . fr. 

~,000 » 

17,500 n 

Il l'a prié, de plus, de modifier le libellé et de le rédiger dans les termes sui 
vants : Inspection des établissements d'instruction moyenne (personnel). 

Ces modifications ont été motivées par celle note : 
« Jusqu'à présent, l'employé chargé des écritures de l'inspection de l'ensei 

gnement moyen a été rétribué sur l'allocation pour frais de tournées et autres 
dépenses de l'inspection; mais, d'une part, la Cour des Comptes a présenté des 
observations au sujet de l'imputation de celle dépense sur cet article, et d'autre 
part, lorsque l'inspection aura reçu toute l'extension que comporte la loi, les 
frais de tournées absorberont complétement l'allocation. » 

Le libellé el le crédit de Lut. 75, modifiés dans les termes indiqués plus haut, 
ont été adoptés par la section centrale. Cinq membres ont dit oui; un membre 
a dit non; un autre s'est abstenu. 

Ai;T. 76.-Frn-is de tournées et autres depeuses del'inspection. 
des établissem,mts d'instruction moyenne . fr. 

Adopté. 
7,000 » 

An. 77. - Frais de l'ense-ignemR-'lit normal pédagogiqrre, destiné a for 
mer des professeurs pour les établissements d'instruction 
moyenne (bourses), art. 38 de la loi du 1er fuin 18!50. 

Le Budget proposé porte un crédit de 10,000 francs pour ce service. , 
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La section centrale a été priée, par M. le Ministre de l'tnié,·ieur, d'en modifier 
le libellé et d'augmenter le crédit de l'art. 77 de la manière suivante : · 

u. Prai8 r École normale de l'enseigmmumt moyen; section 
supérieure . . fr. :28-,800 ., 

( l)ans la cotonne des charges ordinaires et perrnancnn-s.) 
h. Fraie de premier établisieme11t et indemnité due au:i: pro 

[esseurs de l'unive'l'sité, du chef' des cours qu'ils ont 
donnés pendant l'année académiou« l8:S2-18::.S-3 . 13162J » 

( Dans, la eolonne des charges extraoréinaires .] 
c. Bourses aua: éleves de /'École 11<117/lale. • • 10·,000 ,, 

Toru.. . fr. 52,425 » 

L'art. 77 se trouve ainsi augmenté <le -4.t,{2::, francs, pour établir une école 
normale de l'ensC'tITnement moyen à Liéae avec internat. 

La section centrale n'ayant pas reçu les pièces nécessaires pour apprécier les 
motifs de celle augmentation de dépense , a décidé que celle proposition ferait 
l'objet d'un rapport spécial. 

r\ 11T. 78. --- Dotation des athénées royaux (art. 20, § :2, de 
la loi du, l er juin 18:50) . . fr. 

AaT. 79. - Dotation des Écoles moyennes iart, ~5, § I«, 
dê la même loi) 

A11T. 80. - Bourses à des élèves des Écoles moyennes . 
A11T. 81. - Subsides a des eiablùsements communaux Olt 

provinciaux d'iustruction. -moyenne, soit du 
premier deg1'é, soit du second degré (art. 28 
de la loi) . 

A111. 82. - Frais di« concours général entre les établisse 
ments d'instruction moyenne (art. 36) 

:{00.000 " 

:2()0.000 » 

15,000 •. 

107,000 ,. 

l0,000 » 

Ces cinq articles ont été adoptés sans observations. Le Gouvernement estime 
à environ 7-,000 francs l'augmentation qui sera nécessaire, à l'aru, a~. 

AIIT. 83. - Indemnité mue professeurs de l'enseignement 
moyen qui· sont sans emploi, . fr. 

Adopté. 
La 2c section demande que le tableau des professeurs sans emploi soit prn 

duit. Elle désire voir rentrer en activité ceux qui soul encore capables de rendre 
des services , et demande des explications sur la cause de leur mise en non 
activité. 

La 3e section réclame le tableau des professeurs auxquels ce crédit est 
destiné ~ afin de vérifier si cenombre n'en est pas diminué. 

Le Gouvernement a répondu qu'il se proposait de remettre en activité les 
professeurs capables de rendre des services. 

D'après le tableau communiqué à la section centrale: cl qui sera déposé sur 
1.2 
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le bureau de la Chambre pendant la discussion, trente-huit professeurs ont été 
mis en non-activité. Sur ce nombre trois sont décédés et quatre ont été remis 
en activité de service. Le nombre des professeurs auxquels Je crédit est destiné, 
esl donc de trente et un, parmi lesquels on remarque des maitres cle dessin et 
de musique. 

Le Gouvernement s'est adressé à la section centrale , afin de modifier le libellé 
de l'art. 83, en intercalant après les mots : enseignement moyen, les mots : 
du Ier et dit 26 degré. 

Cette proposition est fondée sur ce que la Cour des Comptes a fait des diffi 
cultés pour l'usage à faire de ce crédit en faveur des membres du corps ensei 
snant des anciennes écoles primaires supérieures. 

La section centrale adopte ce changement, en faisant observer que le Gouver 
nement doit s'abstenir de mandater les indemnités de ces anciens instituteurs 
sut· le crédit de l'art. 87 ~ § e, Secours à d'anciens ùutituteurs. 

Les secours à accorder aux instituteurs des anciennes écoles primaires supé 
rieurs ne peuvent être ordonnancées sur deux articles du Budget. 

ART. 84. - Souscriptions à des ouvrages classiques . fr. 8,000 Il 

Adopté. 
La troisième section ayant réclamé un état détaillé des souscriptions pendant 

l'exercice précédent, le Gouvernement a répondu comme suit: 

u L'administration n'a disposé jusqu'ici que jusqu'à concurrence d'une somme 
de 1 ~O francs de ce crédit, qui fiGure poztr la, première fois au cha pitre de l'en 
seignement moyen Jans le Budget de l'État. 

i> Elle a reçu jusqu'à présent peu de demandes: les auteurs des ouvraBes clas 
siques ignorent pour la plupart qu'un crédit, destiné à encourauer la publica 
lion des semblables ouvrages, est porté au Budget. Le Gouvernement se propose 
de déterminer les règles générales pour la distribution de ces encouragements; 
le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne sera appelé à don ner 
son avis sur les mesures à prendre à cet égard. >> 

M. Ministre de l'Intérieur , par une dépêche adressée à la section centrale , a 
demandé qu'un article nouveau B4bil fût intercalé ici; en voici le libellé et le 
chiffre: 

Frais de confection et d'impression du premier rapport triennal 
sur l'état de renseignement moyen (art. 40, § 1 cr, de la loi du 
Icrju-z:n 1850 . , . fr. 7,000 ,, 

La demande de ce nouveau crédit est motivée par l'administration dans les . 
termes suivants: 

« Les dépenses de ce aenre ont fait jusqu'ici l'objet de demandes de crédits 
supplémentaires; toutefois la section centrale qui a examiné le projet de loi de 
crédit supplémentaires, présenté au mois de février dernier , a émis le vœu qu'à 
l'avenir les crédits spéciaux que nécessitent les frais de confection et d'impres- 
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sion des rapports sur l'enseignement? ûgurassent dans le Budget même et fus 
sent portés dans la colonne des charges Extraordinaires et temporaires. » 

La section centrale consent à celle demande nouvelle de crédit, mais en le 
partageant en deux articles ; le premier destiné à faire la part des frais d'im 
pression, et le deuxième celui des frais de composition, et en les classant dans 
la colonne des dépenses temporaires et extraordinaires. 

Ces deux articles sont ainsi conçus : 

1 ° Frais de composition. dit premier rapport triennal sur l'état 
de l'enseignement moyen [art. 40, § }cr, de la loi du i 
juin 1850) . . fr. 

2° Frais d'impression . 
3,000 )) 
4,000 » 

CHAPlTRE XVII. 

ENSEIGNt.:lllENT PRIMAIIIE, 

La première section de~ande que le Gouvernement présente un projet de loi 
interprétatif de l'art. 23 sur l'enseignement primaire 1 de manière à ce que le 
principe déposé dans l'art. 20, qui veut que les frais de l'instruction primaire 
soient uue charge communale, soit respecté. 

Les quatrième et cinquième désirent voir cesser la disproportion qui existe 
dans les parts qui sont faites aux provinces par le Gouvernement, dans la répar 
tion de l'allocation destinée à l'enseignement primaire. Elle rappelle l'engage 
ment que l'administration a pris de présente!' un projet de loi destiné à pré 
venir les contestations qui surgissent entre l'État cl les communes. 

Réponse d1t Gouvernement. 

11 est à remarquer : 
, (( 1° Que toutes les dépenses du service ordinaire de l'instruction primaire 

sont réglées par les conseils communaux, sous l'approbation de la députation 
provinciale , sauf recours au Roi ( articles 5, 20 et 21 de la loi); 

)) 2° Que les communes doivent affecter à cet objet des sommes propor 
tionnées à leurs ressources ( articles 5, 15, 20, 22 et 23); 

,, 3° Qu'en cas d'insuffisance des ressources locales. les provinces doivent 
accorder aux communes, sous forme de subsides, la somme dont elles peuvent 
disposer sur le produit de 2 p. °lo additionnels au principal des contributions 
directes, déduction faite des charges qui leur incombent spécialement. ( Arti 
cles 13 , 23, 24 , 25 el 29) :, 

1> 4° Que si les dépenses du service ordinaire 1 réglées conformément à la 
loi, excèdent le chiffre des ressources locales et des allocations provinciales, le 
déficit doit être supporté tout entier par le Gouvel'llemenl. ( Art. '.23.) 

» On voit par ce qui précède que la part contributive de l'État ne peut ja 
mais être fixée arbitrairement. Elle est déterminée par la loi même 1 et si les 
subsides accordés sur le trésor public sont plus élevés dans certaines provin 
ces que dans d'autres, cela tient à la différence que présentent les chiffres des 
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besoins de chacune d'elles combinés avec les ressources locales et les allocations 
provinciales. 

>) Du reste, le Gouvernernent ne tardera pas à présenter aux. Chambres le 
projet de loi réclamé par les première el cinquième sections. " 

La troisième section demande à être éclairée sur les causes de l'accroissement 
que prennent les dépenses du § c, art. B7. 

Elle désire que les traitements des instituteurs soient soldés avec plus d'exac 
titude, conformément à l'arrêté royal du l8 mai 1849. 

Réponse du Gouvernement. 

,, Les dépenses deviennent chaque année plus considérables, à cause de l'aug 
mentation du nombre des enfants qui se font inscrire pour participer aux bien 
faits de l'instruction rrratuite, el de la nécessité où l'on se trouve d'organiser de 
nouvelles écoles pour pourvoir aux besoins de la population. 

u Le Gouvernement s'efforce de faire exécuter régulièrement l'arrêté royal du 
18 mai 18-i9, relatif au payement des traitements des instituteurs. Les pre~ 
criptions de cet arrêté ont été rappelées aux administrations communales à 
diverses reprises, el on a lieu de croire qu'en géAéral on s'y conforme exacte 
ment. >> 

A I\T. 85. - Ïnspeetum. civile de l'enseignement primaire et 
des étal>lissements qui s'y rattachent: - Per 
sonnel ( li agBnts)·. . fr. 

Adopté. 

ART. 86. - Ecoles -normales del' État à Lierre et a Nivelles. 
- Personnel (37 agents). 601000 )J 

Adopté par les sections. 
La section centrale a été informée par le Gouvernement qu'il convenait d'aug 

menter le crédit de 10,:200 francs, à cause des indemnités à payer aux profes 
seurs qui seront désignés pour donner soit des cours préparatoires à Lierre, soit 
l'enseignement dans fa section spéciale de Nivelles. Ce sont les termes dont l'ad 
ministration a fait usage pour motiver- celle demande d'augmentation. 

La section centrale a pris, à l'égard de cette proposition, le même parti que 
pour l'augmentation demandée à l'art. 77. Elle en a remis l'examen à un rap 
port spécial. 

A11T. 87. - a. Dépenses oariables de l'inspection, frais d'admi- 
nistration ; commission centrale . . fr. 69,000 n 

b. Jl-laté1·iel et dépenses des écoles normales del' État; 
écoles normales adoptées 109,6110 >> 

o. Service annuel ordinaire de l'instruction primaire 
communale; subsides au» communes 790,z!7:5 23 

A .REPORTER. 
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. fr. 968,955 !:{ 

d. !1l aùons d'école. - Constructiona, réparations et 
ameublement . 

e. Enconriujements , subsides et achat de livres 
pou.r les bibliotl,êques des oonfërenoe« d'instittt 
teurs; récompenses en a,rgent cm en liore« aua 
instituteu,·s,,,,·ùnllfres gui font preuve <l'un zèle 
eatraordinaére et d'une grande aptitude dans 
Ieœercice de leurs [ouctùms ; subsides aux caisses 
provinciales de prévoyance; encouragements aua 
recueüs pérwdiques concernant l'instruction p1'i 
maire; subsides po111· la publication d'ouvrages 
destinés à rependre l'instruction primaire; 
secours a d'anciens instituteurs, (Art. 58 du. 
reglement du 31 clicembre 18-l::!), etc. 

(. Subsides à des etablissemente spéciaux ( salles 
d'asile et écoles d'adultes) 

40.000 ,. 

)l 

TOTAL. 

Adopté par les sections. 
Comme conséquence de l'augmentation demandée à l'art. 86, M. le Ministre 

de l'Intérieur en a proposé une autre au § h de l'art. 87. 
·2,100 francs sont demandés à cause des dépenses du local et du matériel. Cetlc 

somme doit être rangée dans la colonne des dépenses ordinaires. 
3,000 francs sont demandés pour frais de premier établissement. Ce crédit 

doit être placé dans la colonne des dépenses extraordinaires. 
Celle proposition d'augmentation a été remise, comme celles qui se rattachent 

aux art. 77 el B6, à un rapport spécial. 
La section centrale a admis le partaue des §§ a, b, c, d, e et f' en trois articles 

par les motifs suivants : 
Le crédit de l'art. 87, Lei qu'il est proposé par le Gouvernement, est considé 

rable; il s'élève à plus de I million. 
11 est destiné à des dépenses différentes; les unes sont obligatoires , les autres 

sont facultatives. Ce crédit paraît <lonc susceptible d'être partagé en trois articles. 
Son but, en spécialisant davantage les services, a été de déterminer plus posi 

tivement sa destination. 
La transformation des paragraphes en articles a été proposée quelquefois sans 

succès, parce que l'administration déclare chaque fois que les transferts d'un 
parat;raphe à un autre lui permettent de réduire ses demandes et préviennent 
les crédits supplémentaires. 

Or, l'expérience prouve que les crédits partagés en paragraphes ne préviennent 
pas les crédits supplémentaires; e11 effet, les dépenses ont dépassé le crédit de 
l'art. 87 en 1851 et 1852; une demande de crédits supplémentaires est devenue 
nécessaire pour couvrir des dépenses obligatoires, el l'insuffisance provenait de 
ce que l'on avait fait trop de dépenses facultatives. 

C'est afin de prévenir cc résultat que la section centrale a rangé les §§ a et b 
dans un premier article; cet article renferme la catégorie des dépenses d"ad- 
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ministration , de contrôle et de matériel, et celui des Écoles nor- 
males; soit. . • . . fr. 178,680 » 

Elle a classé dans un deuxième article les§§ o et d. Cet article 
est destiné au service de l'instruction primaire, aux subsides aux 
communes; soit . . , . fr. 865,275 23 

Enfin les §§ e et f font l'objet d'un troisième article. 
Son libellé indique suffisamment qu'il a pour destination les 

dépenses facultatives, les subsides, les secours, les encourage- 
ments de toute nature; total pour cet article. . fr. 65,000 n 

Il reste encore ù faire mention d'une proposition d'augmentation adressée à 
la section centrale par dépêche de M. le 'Ministre de l'Intérieur du 22 novembre. 

Le chiffre de celle augmentation s'élève à fr. 7,419 61 es; elle est destinée à 
être rattachée au § c, en sorte que le crédit de ce paragraphe serait porté à 
fr. 797,694 84 es. 

L'art. 2 (nouveau) de la section centrale s'élèverait ainsi à fr. 872,694 84 c•. 
Le Gouvernarnent a motivé, par la note suivante, la proposition dont il est 

question, et par un tableau des ressources et des besoins du service ordininaire 
de l'instruction primaire ( Voir le tableau aux annexes page 96 ). 

<< Lors de la présentation du Budget de 1854, on prévoyait déjà que le crédit 
proposé pour le service annuel <le l'instruction primaire serait insuffisant; aussi, 
par la note· marginale (rase 35 du n° 162 <les actes <le la Chambre des Repré 
sentants, session 1852-1853), s'est-on réservé de demander plus tard une aug 
mentation d'allocation. Aujourd'hui que toutes les dépenses sont connues, il y a 
lieu d'augmenter l'art. 87 d'une somme de . . fr. 7 ,-H 9 6 l 

» En effet, le total des subsides à accorder en 1854, comme il . 
résulte de l'état ci-joint, est de. 797,694 8-4 

,, Le crédit demandé au projet de Budget, litt. c, art. 88, 
n'est que de . 790~275 23 

>> Insuffisance égale au chiffre ci-dessus demandé . fr. 7,419 61 

lJ En portant celle somme au Budget de 1854, on évitera une demande ulté 
rieure <le crédit supplémentaire. , 

La section centrale a adopté le crédit augmenté; mais en demandant, comme 
les sections, qu'un projet de loi soit présenté, afin que le principe consacré par 
l'art. 20 de la loi sur l'enseignement primaire ne soit pas atteint par l'interpréta 
tion donnée à l'art. 23. 

D'après les renseignements pris par le rapporteur au Département de l'Inté 
rieur, un projet de loi s'élabore et sera déposé. 

Avant de terminer l'examen du crédit demandé pour le service de l'instruction 
primaire, il importe de se rappeler qu'outre les 75,000 francs dont le Gouverne 
ment est appelé à disposer pat· le§ cl de l'art. 87 du Budget, pour construction, 
réparations, ameublement de maisons d'école, il dispose du crédit de 1 million 
introduit dans la loi des grands travaux publics du 20 décembre 1851. 
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La section centrale, désirant savoir si des traitements n'ont pas été imputés 
sur ce fonds spécial, le Gouvernement a répondu, par l'envoi de la note 
jointe aux annexes. ( Yoir page 79.) 

L'on y voit que fr. 7,118 75 es ont été prélevés pour la rédaction et l'im 
pression d'un document volumineux, composé dans les bureaux du Départe 
ment de l'Intérieur. 

Le but de ce travail est d'indiquer aux administrations communales des plans 
modèles pour la construction de leurs écoles. Ce document leur a été distribué. 

La section centrale fait observer que les autorités provinciales et communales 
ont à leur disposition des architectes qui ont l'avantage d'avoir l'expérience que 
donnent la pratique et la connaissance des lieux. 

ART. 88. - Subsides en faveur d'établissements de sourds-muets 
et d'aveugles • . . fr. 

Adopté. 

CHAPITRE XVIII. 

LET'f"R!S ET SCIENCES. 

A I\T. 89. - a. Encouragements, souscriptions, achats . . fr. 
h. Subsides au« dames veuves Weustenraad et Van 

Ryswyck. 
c. Subsides a des élèves de l'enseignement supérieur 

libre . 
d. Pri« quinquennaux fondés parlesarrêtés1·oya11,a: 

du 1 cr décembre ] 845 et du 6 jui'llet 1851 . 
e. Publication des Chroniques belges inédites. - 

Table chronolofique des chartes, diplômes, 
lettres patentes et autres actes imprimés con 
cernant l'histoire de Belgique 

{ Publication des documents d'Espagne 
!J· Eœdcution et publication de la carte géologique. 

16,000 )l 

44,000 1) 

1,200 » 

4,800 » 

5,000 )) 

10,000 ,, 
4~000 ,, 
6,000 » 

TOTAL. . fr. 75~000 )1 

Cette demande de crédit dépasse de 4,000 francs celle de l'année précédente. 
La première section s'abstient relativement à l'augmentation. 
La deuxième section demande qu'il soit joint au Budget le détail des eagage- 

ments pris par le Ministre de l'Intérieur . 
Elle demande le compte détaillé des frais de l'art. 89, liu. e, f, g. 
Elle désire connaître la distribution qui a été faite des cartes géologiques. 
La troisième section charge son rapporteur de rechercher si toutes les aug 

mentations sont nécessaires, el s'il n'y aurait pas moyen d'opérer quelque dimi 
. nution sur le litt, a de l'art. B9. 

13 
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La quatrième section pense que la situation du trésor ne permet ·pas des aug 
mentations de dépenses. Elle n'adopte que les 71,0ÔO francs votés pour 185J. 

Les cinquième et sixième sections rejettent l'augmentation de 4,000 francs. 
Le Gouvernement a transmis à la section centrale le compte rendu de l'emploi 

des allocations des§§ e, f, 9. pendant l'exercice 18~53: par suite de la demande 
de la quatrième section. ( Vofr aux annexes, pa3e 98). 

Section centrale Le crédit de l'art. 89 est destiné à favoriser le développement des lettres et 
des sciences. Si l'on en excepte h-s travaux <l'e l'Académie, ceux de la Commission 
royale d'histoire 1 el la publication de quelques chroniques et de quelques 
chartes 1 il est positif que l'emploi des crédits alloués chaque année pour encou 
rager les lettres , n'a pas rempli le but que l'on se propose. 

Les ouvra3es favorisés par des subsides qui ont une valeur réelle sont rares. 
L'on se demande naturellement la cause ùe ce médiocre résultat. 
Ne faut-il pas l'attribuer en {p1ande partie au système d'encouragement adopté? 
La section centrale recommande donc au Gouvernement l'application de 

quelques principes pour l'emploi du§ a de l'art. 89. 
Les subsides ne doivent être donnés que pour des œuvres dont l'Académie a 

reconnu le mérite incontestable. 
On doit s'abstenir de les accorder à des ouvra3es dont on ne connaît que le 

prospectus, et qui sou veut ne sont pas encore sortis du cerveau de leurs auteurs. 
11 en est dont la composition a été encouragée et dont la publication est vaine 

ment attendue depuis plusieurs années. 
En un mot; le crédit du§ a n'est pas destiné à encour~ger des auteurs qui, 

sans la publication des extraits des livres d'imputation du Département de l'Inté 
rieur, resteraient dans une complète obscurité. 

La section centrale, considérant que l'augmentation du crédit demandé 
( 4;000 francs) est destinée à étendre les ressources du § e" estime qu'il sera 
facile à l'administration de les trouver en faisant quelques économies sur les 
autres§§ de l'article 89, et nomrnémeut.sur le§ a : 

Elle n'a donc pas admis l'augmentation de 4,000 francs: le rejet a été prononcé 
par trois voix; quatre membres se sont abstenus. 

L'article a ensuite été adopté. 

A &T. 90. - Bureau de paléographie, annea« a la Commù 
sion royale d'histoire.-Personnel (1 agent). 

Adopté. 

ART. 91.-a. Académie royale des sciences, des lettres et 
des beaux-arts de Belqique. . fr. 

h. Publication des anciens monuments de la 
Nttératwre flamande et d'une collection des 
grands écrivains du pays . 

ToTAL. 

1,0,000 • 

~,000 » 

. fr. .fü,000 » 

lJne augmentation de 5,000 francs est demandée. 
Les 211, 3e el 4° sections ont adopté l'article. 



( 51 ) (N° 43,l 

La première s'abstient ; les oc et 6c rejettent l'augmentation. 
Eu section centrale , on fait remarquer que le § b rentre dans les altributions 

de la Commission royale <l'histoire el non dans celle del' Académie. 
La section centrale ne voit pas de motifs suffisants pour augmenter le crédit: 

la publication des œuvrcs indiquées peut être utile (1), mais l'on ne doit pas 
publier trop d'œuvres à la fois. Le crédit de l'art. 89 se renouvelle tous les 
douze mois: il off're des ressources suffisantes pour les publications utiles. 

L'augmentation de 5,000 francs a été rejetée par cinq voix ; deux membres se 
sont abstenus. 

ART. 92. - Observatoire royal.- Personnel (6 agf)nts). fr. 

Adopté. 

14,840 » 

ART. 93. - Jllatériel et acqwisitions. . fr. 10, 160 ,, 

Une augmentation de 3,000 francs est demandée pour acquérir un théodolite. 
Adopté par les 2c et 3c sections. 
Les }re et ,4c s'abstiennent ; la 5e rejette. 
La section centrale a rejeté l'augmentation par cinq voix contre deux. 
7,160 francs sont alloués chaque année pour le matériel et les acquisitions. 

Cc crédit doit suffire pour foire de temps en temps l'achat d'un instrument nou 
veau. Les instruments acquis ne sont pas sujets à un renouvellement fréquent. 
L'emploi de ce crédit pour les deux dernières années sera déposé sur le 
bureau pendant la discussion. 

ART. 94. -r-Bibliothècue royale. 
ART. 95. - 

Personnel (12.agents). fr. 
111 até-riel et acquisitions 

26,680 » 

33,320 ,, 

Ces deux articles ont été adoptés. 
La sixième section demande que l'on veille avec soin à la conservation des 

livres, des manuscrits et des médailles. 
Elle désire savoir s'il est exact que des objets précieux auraient été soustraits 

dans les collections du Musée. 

Réponse du Gouvernement. 

" Le règlement organique de la bibliothèque investit le conseil d'administra 
tion de cet établissement de la haute surveillance du matériel. 

,, L'art. 13 statue que le conservateur est personnellement responsable des 
objets qui viendraient à se perdre ou à se détériorer. Ces dispositions reçoivent 
une exécution ponctuelle. 

1, Dans les derniers temps de la gestion de l'ancien conserva lem i retenu chez 
lui par une maladie urave à laquelle il n succombé, il y a eu, on doit le 

(1) Il s'agit de publier les œuvres d'un littérateur flamand, appelé Van Maerlnnt, et de réimprimer 
les chroniques de Jacques Chastelain, de Duclercq et autres. 
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regretter, un certain relâchement dans le service de surveillance; une mesure 
rigoureuse a été prise à l'égard de l'agent auquel, en l'absence du conservateur 
en chef, incombait plus spécialement la surveillance du matériel. Depuis, un 
employé spécial a été préposé à la conservation des médailles. » 

La section centrale a appris avec un profond regret que des soustractions 
ont été constatées tant dans la collection des médailles que dans celles des 
imprimés et des manuscrits. 

Elle rappelle au Gouvernement la responsabilité qui pèse sur lui, quand la 
conservation de ces précieuses collections est abandonnée à des agents incapa 
bles de remplir leurs fonctions. 

Quand des soustractions sonl constatées, il ne suffit pas que l'administration 
prive de leur emploi ceux qu'elle croit coupables, surtout en leur accordant une 
pension; son devoir est d'abandonner aux tribunaux le soin de rechercher la 
culpabilité des prévenus, et de décerner des peines si elles sont méritées. 

AllT. 96. - 11/usée royal, d'histoire naturelle. - Personnel 
(6 agents) . . fr. 

Adopté. 
10,000 )) 

ART. 97. - D1usée 1royal d'histoire naturelle. --- Matériel. 
et acquisitions. . fr. 

L'administration réclame une augmentation de 10,116 francs. 
Les Ire et 4° sections s'abstiennent. La 4° rejette l'augmentation. 
Les autres adoptent. 
La section centrale a rejeté l'augmentation par cinq voix contre deux. 
Elle adopte le chiffre de 7,000 francs de l'année précédente. Le moment est 

mal choisi pour augmenter les dépenses facultatives à une époque où les res 
sources du trésor subiront des réductions, par suite de la libre entrée des den 
rées alimentaires, et de nouvelles charge à cause de la cherté des fers, <lu 
charbon et du blé. 

Aar. 98. - Subsûle à l'association des Bollandistes pou1· la 
publicdt-ion des Acu SAGTORU!l • • • fr. 

Adopté. 

ARCHIVES UU ROYAUME. 

Aar. 99. - Frais d'administration. - Personnel ( 11 
agents) . . fr. 

Aar. 100. - Idem. - .Dlatériel. 

~3,7~0 )) 

2,600 >, 

Ces deux articles sont adoptés. 
Le tableau du personnel a été produit à la demande de la deuxième section. 

(Voir aux annexes, pa6e 100.) 
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Ain. 101. - Frai« de publication des ùiventaires des m·- 

chfves . . . fr. 6,500 » 

On demande une augmentation de :2,500 francs. 
Les Ire et 4• sections s'abstiennent. 
La cinquième section rejette. 
En section centrale, on fait observer que le nombre des volumes que l'on 

publie est trop peu considérable pour motiver cette augmentation de crédit. 
La section centrale rejette unanimement l'augmentation proposée et adopte 

4,000 francs, chiffre de l'année précédente. 

ART. 102. - ArcMves dans les provinces. - Personnel 
(8 agents) . • . fr. 13,.2:?5 » 

Augmentalioo1 500 francs. 
Adopté par les sections, sauf la :ie, qui rejette l'augmentation. 
Le crédit proposé est alloué par la section centrale. 

ARr. 103. - Frai» de recouvrement de documents provenant des archines 
tombés dans des mains p1·ivées; frais de copies de documents, 
coneernent l'hi'stoirf1 nationale; dépenses de matériel des dépôts 
d'archives dans les provinces; dépenses divenes relatives auo: 
archioes, . fr. 3,500 » 

ART. 104. - Location de la maison servant de succursale au 
dépôt des archiue« del' État . 3,000 , 

Ces deux articles sont adoptés. 

CHAPITRE XIX. 

BEAUX-ARTS. 

Aa1·. l 05. - a. Encouragements, souscriptions, achats . • fr. 
b. Subides aux sociétés musicales . 
c. Publication du Musée populaire de Belgique 
d. Académies et écoles des beaux-arts autres que 

l'Académie d'Anvers. - Concours entre les 
établissements destinés aux arts plastiques et 
graphiques . 

e. Concours de composùion. musicale, de peinture, 
de sculpture, d'architecture et de gravure. - 
Pensions des laureat» . 

Le chiffre de l'année précédente est de. 

Une augmentation de. 

est demandée. 

TOTAL, 

100,000 )) 
4,000 ., 
3,000 )) 

15,000 » 

. fr. 167,000 )) 

. fr. 129,000 )) 

38,000 » 
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La deuxième section adopte; les première et troisième sections s'abstiennent. 
La troisième section désire que tout encouragement, souscription 011 achat 

soit intégralement soldé par le Budt3el de l'année pendant laquelle l'obligation 
a été contractée, à moins qu'une dépense à répartir sur plusieurs exercices 
n'ait été consentie par la Législature. 

Les quatrième cl cinquième sections rejettent l'augmentation. 
La sixième section adopte les l 00.000 francs du§ (1,. 
Quant au § b, elle demande que le crédit de 4,000 francs soit porté à 

10,000 francs Elle pense que favoriser les sociétés musicales, c'est répandre la 
morale el la civilisation; d'ailleurs, c'est le seul paragraphe de l'article qui puisse 
être dépensé au profit des communes rurales. -- Elle adopte les autres para 
graphes. 

-;rctiou ceut1:il<· Si la valeur réelle des objets d'arts acquis depuis 1 B30. pour le compte de 
l'État. était établie par une expertise consciencieuse , et si celle valeur était com 
parée aux sommes dépensées, ce travail révélerait de gninds mécomptes. Cela 
paraît peu contestable. 

L'administration fait cependant des efforts annuels pour étendre ses res 
sources , soit en grevant les Budgets futurs, soit en demandant des augmenta 
t ions. 

La cause de celle situation peu satisfaisante est facile à indiquer. 
Au moyen des subsides, on pous5e inconsidérément dans la carrière des 

beaux-arts 3ran<l nombre de jeunes uens, et beaucoup d'entre eux manquent 
des dispositions nécessaires. 

Le succès ne couronne pas leurs efforts dans la suite, el comme les com 
mandes particulières sont in suffisantes, ils sollicitent les ressources du Budget , 
et dès lors il est difficile de les leur refuser. 

Ces dépenses réduisent nécessairement les crédits destinés à faire faire des 
progrès aux beaux-arts et à des encouragements utiles et mérités. 

La section centrale recommande donc au Gouvernelllcnt l'application des 
règles suivantes pour favoriser leur développement. 

Elle recommande plus de réserve dans les encom·asemeuls qui tendent à 
pousser vers la carrière des beaux-arts. Car les jeunes gens qui promettent des 
dispositions extraordinaires ne sool pas nombreux. 

Elle enuage à acquérir seulement des objets d'art terminés qui méritent 
l'honneur d'être exposés dans les édifices publics , el a donner la préférence à 
des sujets qui rappellent des souvenirs de dévouement à la patrie el qui pré 
sentent des modèles aux sénérations actuelles. 

Elle désire qu'il ne soit dérogé à celle règle que pour des sujets historiques , 
en s'adressant à des artistes de premier mérite et d'un talent éprouvé, en 
ayant soin de préciser le sujet, la dimension cl le prix des commandes. Que 
l'on s'abstienne. enfin, de disposer des ressources des beaux-arts pour des 
achats, pour des souscriptions d'objets sans valeur, tels que statuettes , litho 
graphies publiées par <les éditeurs dans un but purement mercantile. Les beaux 
arts feront plus de progrès si cette manière de procéder l'SI adoptée. 

La demande d'augrueutation n'a pas été accueillie avec faveur par la section 
cent l'ale. 

Fn effet, la Chambre a voté les crédits supplémentaires destinés à couvrir les 
encagements contractés antérieurement, cl qui grevaient l'exercice 1854. 
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Le Département de l'Intérieur disposera ainsi intégralement du crédit; il n'y 
a donc pas de motifs de l'augmenter. 

Le système adopté par le Gouvernement,. qui consiste à eosager des res 
sources qui n'existent pas légalement, à grever les futurs Budgets sans l'assen 
liment de la Législature 1 a été désapprouvé. 

L'administration pense que l'application de l'art. l6 de la loi sur la comp 
tabilité publique est incompatible avec les besoins des beaux-arts. 

La Cour des Comptes (voir son cahier d'observations, adressé à la Chambre, sur 
les comptes des exercices 1848 et 1849) a cherché ,1 résoudre celte question. 
L'examen des articles 16-, 19 et :10 de la loi du 16 mai 18-46 lui a suggéré les 
conclusions suivantes : 

<< La Cour a l'honneur de vous informer que, dans son opinion, il y a lieu 
1> d'assimiler les travaux d'art à ceux pour lesquels l'art. 19 <le loi sur la comp 
).) tabilité permet <le conclure des contrats dont l'exécution , en raison. de leur 
" importance, peut se prolonger pendant cinq nus; mais il est ù remarquer que, 
» pour les travaux <l'art comme pour les travaux publics proprement dils , 
» MM. les Ministres ne peuvent contracter <les dépenses au delà des crédits 
» qui leur ont été ouverts. Ainsi le veut l'art. 16 <le la loi précitée , cl c'est pour 
» pouvoir payer, pendant cinq ans, au moyen de la somme dispom-Ue à ta date 
>> Ott on l'engage, que, pa1· l'art. 30, a été créé le mode des reports. 

11 Il peut cependant être contracté pour un travail irnportaut , alors qu'une 
» partie seulement de la dépense flfp.u·c au Budget; mais il faut, dans ce cas , 
» que ladite partie ail fait et que chacune des suivantes fasse l'objet d'un vote 
» spécial de la Lé!Jislature : c'est la marche que votre Département a suivie poul' 
» les travaux de construction des' gouvernements provinciaux d'Arlon et <le 
n Liége. 

» Quant aux achats d'objets d'art, ils doivent, par suite des mêmes rèBles, ètre 
" imputés eo enlier sur le Budget en cours d'exécu lion, lorsque ces achats se 
» foot; si, en l'absence des Chambres, le Gouvernement se trouve dans le cas 
» de faire une acquisition imprévue dont le coût dépasse la somme dispo 
» nible à l'allocation votée pour les beaux-arts , il devra prendre la rcsponsa 
» bilité de l'acte, et demander, plus tard, un crédit supplémentaire, ainsi que 
11 cela a eu lieu lors de la vente de la rralerie de feu le roi de Hollande. " 

La section centrale donne sou adhésion ù celle interprétation des articles 16 
et l 9 de la loi de comptabilité. 

Le Gouvernement lui-même (voir paae 80 des développements du Buduet; se 
rallie au système indiqué par la Cour; mais immédiatement après celle déclara 
t1011, il demande a être dispensé de l'appliquer en Hl5~i. 

La section centrale n'admet pas que l'administration puisse être dispensée 
cl' observer les prescri plions de la loi en 18;")4. 

Le projet de crédits supplémentaires présenté en février dernier indique, il est 
v, ai, des cn3·agemènts dont le prix semblait inconnu à cette époque, et il en 
est encore d'autres, à ce qu'il parait. 

Mais quand il s'agira de régler ces engagements, le Gouvernemenl. pourra 
avoir recours à une nouvelle demande de c1 édu supplémentaire , s'il le june con 
venable. 
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L'augmentation de 38,000 francs a été rejetée par quatre voix contre une; deux 
membres se sont abstenus. 

Jl est d'ailleurs entendu que si le besoin d'une somme plus considérable se 
faisait sentir, soit pour une commande, soit pour l'achat d'un objet d'art impor 
tant, une demande spéciale de crédit pourrait être faite à la Chambre : elle 
jugera de l'opportunité de la dépense. 

La proposition de porter à l 0,000 francs le§ b, destiné aux sociétés musicales, 
n'a pas été admise non plus; elle a été rejetée par cinq voix contre deux. 

Le§ c, destiné au Hlusée populaire, n'a pas été adopté par la section centrale. 
De sorte que le crédit adopté est le même que celui de l'année dernière 

(129,000), réduit de 3,000 francs; soit 126;000 francs. 

ART. l 06. - Académie 1·oyale d'Anve1·s. 27,500 J) 

AaT. 107. - Conservatoire 'J'0,1/al de musique de Brucelles, 50,000 li 

A11T. 108. -· - - de liége . 22.000 " 
ART. 109. - .nJusée 1royal de peinture et de sculpture. - 

Personnel (6 agents) . 5,900 )) 

A11T. 110. - Idem. - Dlateriel et acquùitions , frais d'ùn- 
pression et de vente du catalogue. 23,400 )) 

ART. ll l. - Musée royal d'armures et d'antiquités. - 
Personnel (2 agents) 3,800 )) 

ART. 11:2. -Idem. - .blatérieletacquisitions; [rtu« d'im- 
pression et de vente du catalogue. 8,000 1) 

ART. 113. - Entretien dn monument de la place des flfor- 
ty1·s, des Ja·rdins et des arbustes; salaires 
des yard,,,'ens . 21000 )) 

ART. 114. - Iïlonument« a élever au» hommes illustres de 
la Belqique , avec le concours des villes et de« 
provinces; mëdaiüe« a consacrer auœ événe- 
ments mémorables . 10,000 )) 

ART. 11:5. - a Subsides auœ prooinces, aua: villes 
et aua communes dont les res- 
sources sont insuffisantes pour 
la restauration des monuments. 31,800 \ 

b. Subsides pourr la restauration et la 
l conservation des objets d'art ap- 35,000 l) 

partenant auœ admmistration« 
3,200 1 publiques, aux églises, etc . 

Aar. 116. - Üomnnssion. ·royale des monuments. - Pl'r- 
sonnel(2 agents). 1,400 )) 

ART. 117. - Idem. - fflatériel; frais de déplacement 6,000 )) 

AllT. 118 - Eepoeition nationale des beauai-arts ;25,000 " 

La quatrième section n'alloue que 20,000 francs pour l'exposition des beaux 
arts (art. 118). 

La sixième section demande qu'un crédit de 3,000 francs soit alloué pour le 
conservatoire de Gand. 

La section centrale n'a pas admis celle proposition, 
Les articles l 06 à 118 ont été adoptés. 
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CHAPITRE XX. 

SERVICE n s SAl'ITÉ. 

ART. 119. - Frais des commissions médicales provinciales; 
police sanitaire et service des ëpidémie« . fr. 49,500 >> 

Le Budget de U353 alloue à ce service 39,500 francs. 
L'augmentation proposée est donc <le 10,000 francs. 
Elle n'est pas admise par les première el cinquième sections; les autres ont 

adopté. 
En section centrale, les 10,000 francs d'augmentation ont été rejetés par cinq 

voix , deux membres se sont abstenus. 
Le Budget de l'exercice 1845 porte le chiffre do 27,000 francs pour les ser 

vices en faveur desquels le Gouvernement demande aujourd'hui, par les arti 
cles 119 et 120 1 une somme de 75.800 francs. 

Lors de la présentation du Budget de 18-'16, l'administration, se fondant sur 
l'insuffisance de ce crédit, réclama une somme de 66,600 francs. 

Mais la Chambre adoptant les propositions et les motifs de la section centrale, 
développés clans son rapport du -4 février llH6, se refusa à admettre l'aug 
mentation demandée en faveur du service des commissions médicales. 

La réduction proposée par la section centrale était justifiée comme suit : 

« La section centrale a été frappée de l'élévation <lu chiffre porté au § d, 
destiné aux frais de route et de séjour des membres <les commissions mé 
dicales, pour inspection des pharmacies des localités où se déclarent des 
épidémies, etc., etc. , chiffre qui s'élève à la somme de 23,300 francs, tandis 
qu'il n'a été dépensé pour cet objet. les années précédentes, qu'une somme 
de 16 à 1,700 francs. Si l'augmentation considérable de crédit demandé résulte 
d'innovation à introduire dans l'inspection des pharmacies 1 il conviendrait d'y 
surseoir jusqu'à ce que la loi, annoncée depuis longtemps, pour réaler la police 
el le régime des pharmacies, soit intervenue. >) 

. 
Voyons· maintenant la cause des embarras qu'éprouve l'administration à suf- 

fire aux besoins avec le crédit de 39,500 francs alloué depuis l'année 1846. 
11 suffit d'examiner la nature des dépenses qui ont excédé le crédit et pour 

lesquelles des crédits supplémentaires ont été présentés pour le savoir. 
Ce sont les dépenses pour loyers: frais de bureaux , frais <le roule des 

commissions médicales. 
Or, quel était le langage tenu par l'administration en 1846 ? 
<c L'arrêté du 31 mai 1818 alloue à chaque commission 300 florins pour 

frais de local, de bureau, de chauffage, d'éclairage et autres; mais le Gou 
vernement se propose d'affecter à la tenue des séances une salle <les hôtels 
provinciaux. Une somme de 1,800 francs, à raison de 200 par commission, a 
paru suffire pour les frais libellés à cet article. ,> 
Qu'a fait l'administration pour remplir cet engagement? C'est le cahier d'ob 

servations, publié par la Cour des Comptes en 1851, qui répondra. ( Voir 
page 27.) 
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La Cour se plaint de cc que le Gouvernement, malgré les engagements 
contractés, a alloué à une seule commission médicale 1,000 francs pour frais 
Je loyer, :rno francs pour indemnité à un copiste, 200 francs pour salaire 
:) un huissier, tandis que tous ces frais ne peuvent constituer, d'après l'arrêté 
de 1818, qu'une dépense de 300 florins pour l'État. 

D'après des renseignerneuts pris depuis lors dans les bureaux de 1.t Cour 
· des Comptes, ces diverses dépenses qui , d'après le Gouvernement lui-même, 
ne devaient pas dépasser 200 f, ancs par province, s'élèvent encore en moyenne 
à :.500. et parmi les frais de loyer. il eu est qui ne constituent en réalité que des 
indemnités supplémentaires pour le président ou secrétaire. 

Cc sont des dépenses <le l'espèce qui rendent l'allocation, votée depuis plu 
sieurs années , insuffisante. 

'.\l<1is il existe encore une autre cause. 
Les f1 ais de route ont été régli.!s par l'arrêté du 31 décembre 1850, de telle 

manière ·que deux membres <l'une commission médicale qui voyagent en •• ernble 
( il e11 est toujours ainsi), cl ils font au moins 15 lieues par jour, reçoivent 
ehuque . 

1 ° Pour vncauon. 
1° Pour le pa1 cour- de 1 :5 lieues, à 3 francs 

ENSl-:MJ:ILE • 

. fr . 

. fr. I''"' ,JI 

L'annexe u0 8 du Budget de 1854 se fonde sur ce que les Frais d'inspection 
de la médecine vétérinaire auraient été prélevés jusqu'à 'présent sur le fonds 
d'agriculture. 11 est évident que linspection dé la médecine vétérinaire ue doit 
occasiônner aucun frais supplémentaire de route; cette inspection doit se foire 
simultanément avec celle des officines des médecins cl des pharmacies. 

La section centrale enga13e doue le Département tic l'Intérieur à 'remplir les 
engagements 'qu'il a èènu actés en obtenant une augmentation considérable de 
crédit ail Bùdgèt de lU-46; elle l'enaage à réviser le tarif dés fr,lis lie route du 
3 ~ décembre 185'0. 

Le crédit alloué pour l'exercice 13:,3 est sullisnnt pom· f.,ire face n 'tous les 
besoins, si ces observations sont mises en prauque 

li 'n'y a '<lotie pas lieu de voter une augrnenlalion de 10,000 francs. 

A 11 r ] 20 - Ëucmcraqements <.i la vaccine; service sanitaire de» 
po,:ts Ile mer et des côtes. - Subsides aux sages 
[éminës pendant et ajJ'rés leurs études; subsides 
aux communes en cas d'épidémies. - Impressions 
et ddpensës imprémws , . fr. .26,300 11 

A dopté 'par les ·scdtidtis. 
La sixième section appelle l'auention du Gouvernement 'sûr 'l'absence de tout 

officierde santé 'et de sages-femmes dam; un c;rand nombre deeommtïnes ; 'elle 
pense que le Gouvernerucut <le Hait 'stinnrler lès admi'nrstnîlions communales cl 
provincinles à ifo:ite'cdni'blèr celle lacune. 

·La sectlou'centrale , en adoptant l'article , à supprimé ·les rtldts f,ar lesquels 
se termine son libellé : Depeuse« imprévues. 
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'La forme obligatoire d'un Jludgct est cle spécifier les dépenses auxquelles les 
divers crédits sont destinés. · 

Un seul article , le J 25e et le dernier, ,i~t destiné ù couvrir les besoins que les 
libellés des articles du Budget n'on l pu prévoir. 

Les mots : Dépenses -imprévues sont donc déplacés à la fin de l'art. 120. 
Aussi la section centrale est-elle d'avis de les supprimer et de les renvoyer 

à l'art. ]2'.). 
Us ne servent à l'art. 120 qu'à permettre des faveurs, des subsides, que l'ad 

ministration ne consent pas à avouer par le libellé de cette disposition. 

Ar.T. 1<21. - Académie royale rf,e nuideciue . 
ART. 1'2:2. - a. Jetons de présence des membres du conseil 

supé-rie~tr d'hygiene puhl{que 
h. Frais de route et de sefjour . . . 
c. Traitement d1f. secrëtaire du conseil 
d. Frais de bureau du. conseil supérieur . 
e. Erui« de publication des trauau» du con 

seil supérieicr et des comités locauai de 
salubritë 

. fr. 20,000 ,, 

Ces deux articles ont été adoptés par les sections. 
Le compte de .l'emploi du crédit (20,000 francs) de l'art. 121 ayant été mis 

sous les yeux <le la section centrale, elle a remarqué parmi les dépenses : 
1° Une indemnité de 1,000 francs pour le président ; ce qui est contraire aux 

usages adoptés par les sociétés savantes: , 
2° Une indemnité de 1,000 francs pour un secrétaire honoraire; puisqu'un 

secrétaire arf:joint touche, de plus, une indemnité de 1 }S00 francs pour le rnêmc 
service. 

Il est à observer que des jetons de présence sont attribués à ces trois fonction 
naires et pour les réunions du bureau et pour les séances de l'Académie. 

3° Une indemnité de 1,680 francs allouée à un homme de lettres de Paris, 
chargé, d'après les renseignements puisés au Département de l'Intérieur, de 
donner d~ la publicité aux actes del' Académie de médecine de Belgique. 
' Depuis, la section centrale a été informée que ces traitements out été fixés 
par une disposition ministérielle du 30 juin 1847. 

CHAPITRE XXI. 
:EAUX DE SPA. 

ART. 12:3. - Subsides aue établissements publics de la, corn- 
mune de Spa . . fr. 

Adopté. 
CHAPITRE XXII. 

TRAITIDlEl'iTS DE DISPONIBIL!Tf'.:. 

A11T. 124. - Traùements temporaires de disponi"bi1ité pou1· 
les fonctionnaires et employés dont les em 
plois sont supprimes ·. . fr. 

Adopté. 

20,000 » 

10.859 16 

16 
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Ce crédit est destiné à des fonctionnaires ou employés qui , privés momenta 
nément de leur emploi, sont disposés à reprendre des fonctions actives. 

La possession prolongée de ces traitements indique que les personnes qui 
en jouissent ne sont ni disposées ni en état d'en exercer encore. 

Cette observation a été présentée lors de la discussion du Budget de 1853, à 
cause de l'usage abusif qui est fait de ce crédit; le Gouvernement est engagé 
à en tenir compte. 

L'état des personnes qui touchent des traitements de disponibilité sera dé 
posé sur le bureau de la Chambre pendant la discussion. 

CHAPITRE XXIII. 

ART. 125, - Dépenses imprévues non Ubellées au Budget. . fr. 

Adopté. 

9,900 )) 

L'ensemble du Budget a été adopté par la section centrale avec les amende 
ments développés dans ce rapport. 

Le Rapporteur, 

8°" DE JJIAN D't\.TTENRODE. 

Le Président, 
- N.-J.-A. DELFOSSE. 



( 61 ) [N° 43.) 

ANNEXE N° l. 

Rensei9ne1nents pris à la Cour des Comptes , par le rapvorteur de la section centrale, concer 
nant les avances en num&aire mises à la disJJOSition de l'agent comptable du Département 
de ïintërieur, sur la demande du Jlinistrc. 

L'article 15 de la loi du 29 octobre 1846 autorise deux exceptions au mode 
normal de liquidation des dépenses de l'État, qui consiste à les soumettre au visa 
de la Cour des Comptes préalablement à leur payement. 

La première exception est relative aux ouvertures de crédits. 
Elle a pour effet d'autoriser un fonctionnaire ( créé ainsi ordonnateur secou 

daire) à émettre sur un agent du trésor, pour une somme déterminée, <les 
mandats au profit de oréanoiers de l'État. 

Les pièces <JUÎ établissent les créances doivent y rester attachées, c'est ainsi que 
les intendants militaires mandatent au profit des fournisseurs des objets d'habil 
lement et d'équipement de l'armée, et au nom du conseil d'administration du 
régiment, pour la solde. 

L'on ouvre aussi des crédits au directeur de la régie des chemins de fer de 
l'État; mais comme il ne peut mandater directement au profit des ouvriers, il 
Je fait au nom de ses délégués, chargés de les payer directement. 

Ce mode est rarement utilisé pour d'autres branches du service public, et ne 
doit, comme on le voit, jamais donner lieu à une manipulation d'espèces par 110 
comptable extraordinaire. (Art. 15 de la loi du 29 novembre 11U6.) 

La deuxième exception, au contraire, met un aeent comptable extraordinaire, 
sans cautionnement , en possession des espaces, puisqu'elle consiste dans l'émis 
sion, au profit de celui-ci, d'une demande de payement, qui porte que l'emploi 
de son montant, dans l'intérêt du service y indiqué, devra être justifié dans un 
délai d~ quatre mois. 

Cette exception ne devrait être mise en pratique que lorsque l'administration 
est obligée de faire achever par elle-même 1 des travaux de construction qu'un 
entrepreneur laisse en souffrance, et pour payer les menues dépenses de maté 
riel des administrations centrales et provinciales , trop minimes pour faire 
l'objet de mandats spéciaux, et d'une nature telle que leur payement ne puisse 
souffrir le moindre retard. 

Cependant le Département de l'Intérieur, sous prétexte de devoir payer des 
dépenses urgentes, tantôt d'une branche du service, tantôt d'une autre, fait 
mettre à la disposition de son agent comptable des sommes qui, l'on doit le 
supposer I servent en partie à alimenter une caisse sans existence légale, em 
ployée à payer directement, à certaines personnes privilégiées, des créances qui 
devraient être soumises au visa préalable de la Cour des Comptes. 
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L'agent comptable rentre dans les sommes ainsi payées au moyen d'ordon 
nances en remboursement émises en son nom, el justifie plus tard de l'emploi des 
fonds qu'il a primitivement reçus, par des pièces de dépenses qui concernent la 
branche de service pour laquelle ils avaient été demandés; mais cette justifica 
tion , produite d'ailleurs après le délai de quatre mois fixé par la loi, démon 
tre le plus souvent que les dépenses n'étaient rien moins q11,'wr9entes. 
Par ce proeédé , il est sorti des caisses de l'État pour entrer dans celle de l'a 

&ent comptable, sous prétexte de dépenses urgentes non susceptibles d'être sou 
mises au visa· préalable de la Cour des Comptes : 

En 1850. 
18151. 
1852. 

. fr. 117,100 •• 
157,300 " 
97,775 )) 

E:t il a été créé des ordonnances en remboursement à son profit, pour paye 
ment de créances qui -étaient susceptibles d'être soumises au mode normal de 
liquidation, savoir : 

En 1850: ·pour. 
1851. 
1852. 

. ,fr. ·30 ;fl96 BO 
· !fJ:5~409 ·33 

··34,11'84 6:1 

-Les sommes citées-comme avancées à l'i.ls.cnl comptable du M~nislère de l'Inté 
rieur-ne-comprennent-ni les crédits qui ·lui ont été -ouverls , •ni les :fonds mis à sa 
disposition pour les achats d'étalons, taureaux. porcs, -etc., en Anl)lelerre~ ;it 
tendu que c'est ]à -une-exeeption nécessitée-par-la neture-même-de ces dépenses. 
L'abus-que fait1le ïDépartemcnl de 11'1 nti:hiieur <le ila .deuxièrne exception auto 

risée par la loi du·!l9:octobre 1J;846 consiste donc: :J0,en cequ'il paye certaines 
dépenses -sansl'intervention préalable de -Ia -Cour des 1Comples, et ·quélquefois 
sans-orétl.itlé9iila'tif; ~0 à mettreentre les mains d'un comptable -extraordinnire , 
et qui n'a conséquemment fourni aucun-oautionnement . des .sommes considé 
rables ;:&0,à moriser•par un payement plus immédiat-certains fournissem:s. -et le 
plus -souvent d~ •personnes -qui paeticipent -aux 'largessesdu 'Budget , ~0 à a11- 

nihiler.rà'l'endroit-de :ees dépensea.tle contrôle de la-Cour ,-puisqù'H,ne·peul•plus 
s'exereerqu'après'le payement.,•et'5° à empêcher-queles membres dela Lér,i~ 
lature ne puissent, à une première inspection des livres d'imputationcreeonnaitre 
auprdfit de qui eeetainesdllocations-ont-été dépensées. 
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A~~EIE N" 2. --- 
Projet de loi sur le cumul. - [{épouse du Gouvernement. 

« La section centrale ayant demandé si les diverses lois qui interdisent le cumul 
sont exécutées? Et si l'intention du Gouvernement est de présenter une loi sur 
le cumul, conformément à l'art. 139 de Ja Constitution, le Département de 
l'Intérieur à répondu : 

ii On ne croit pouvoir mieux répondre aux demandes de la section centrale, 
qu'en lui communiquant la dépêche ci-jointe de M. le Ministre de la Justice. » 

MoNstEua LB M1N1sTa~. 

Le matière du cumul , dont vous m'entretenez pat· votre dépêche du 
2 mai dernier , secrétariat général, n° 689, n'a pas été, il est vrai, régJéc, par 
une foi séparée , mais le Gouvernemeol et les Chambres Lé&ÏôJat.ives ont saisi 
toutes les occasions qui se sont offertes pour réprimer les abus du cumul. 

C'est ainsi que les articles 46 et 47 de la loi du :21 juillet 18-M, ont jnterdit: 
dans certaines limites, le cumul du traitement el de ia pension. 

Ilne interdiction analogue se trouve dans l'art. :28 <le la loi du 24 mai UJ:38, 
sur tes pensions militaires. 

Cesdispositions prohibitives reproduisent, en quelque sorte , celles qui furent 
consignées dans un projet de loi séparé, que le Gouvernement présenta à la 
Chambre <les Représentants le H) février 1838, et satisfit ainsi à l'une <les 
prescriptions de l'art. l '.J9 de la Constitution. 

L'extension qui a été donnée , dans les dernières années, au cercle des incom 
patibilités parlementaires, aux interdictions <le Loule espèce de négoce faites 
aux membres des cours el tribunaux de tout degré de juridiction, et aux titu 
laires de fonctions adrninistratives , peut-encore être considérée comme une 
<les mesures dont il s'agit à l'art. 139, § 8, de la Constitution. Le 'Gouverne 
ment est même allé si loin, qu'il a refusé toute indemnité de eomparution , 
comme témoins en matière criminelle. à Lous ceux qui reçoivent un traitement 
ou rétribution fixe à charge <le l'État 1 de la province ou de 1a commune 
( article 33; arrêté du 18 juin 1849~. 

Toutes les dispositions, tant législatives c1ue 1·éalemenlaires sur cette matière, 
reçoiverït , à ma connaissance, leur exécution pleine et entière. 

Quoi 'qu'il en soit, s'il s'agit de présenter un projet de loi séparé : cet objet 
rentre plus spécialement dans les attributions <lu Département des Finances, 
dont-est-émtrné, <lu reste, le projet de loi du 10 février 1838; cité ci-dessus. 

Le 111 inistre de la, J ustice , 

Clf. FAlDER. 
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ANNEXE N° S. 

ÉTAT NOMINATIF 
Du personnel du ministère de f Intérieur, au 2t. novembre 185'5. 

J. SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 

1. Stevens, E . . fr. 8,400 » 

li. CUEFS DE SERVICE. 

2. Desorlus ~ C., directeur 
3. Bellefroid , L., chef de division 
4. Perlau . F. . Id. 
5. Romberg, E. , Id. 
6. Vanderbelen, E., Jd. 
7. Thiery, C.-F. 1 Id. 
8. Bivort , J.-B., Id. 
9. Vergote, A. Id. 

10. Sauveur, D., inspecteur général. 

. fr. 6,000 )> 

6,000 » 
5,000 n 
5,000 » 

5,000 ,, 
5,000 '' 
·5,000 » 
5,000 )) 
6,000 >> 

TOTAL. 

III. Cnsrs DE BUREAU. 

11. Heuschling , X. , chef de division à titre personnel 
12. Peeters J. 
13. Lebrun, F .. 
14. Juste, T. 
15. Bonnberg , A. 
16. Vansoust, F. 
17. Jamart , H. . 
18. Hanssens, V. 
19. Vilain, J. 
20. Polfvliet, F .. 
21. Hensing I G .. 
22. Dujeux , J. . 

TOTAL. 

. fr. 48,000 ,, 

. fr. 

4,000 ,, 
4,000 » 
-41000 )) 
-4,000 )> 

3,500 n 

3,000 )) 
3,000 ,, 
3,000 n 
3,"000 » 

3,500 )) 
2,500 ,, 
2,000 n 

39,500 » 

IV. lers Co111ms. 

23. Van Boom, V. 
24. Gloden, H. . 
25. Daillant, A.. . 
26. Reuter, P. 
27. Gonne , L. . . . 

2,800 11 

2,500 )) 
2,400 n 

2,400 )) 
2.000 )) , 
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.!8. Dubois, A. 1,900 )) 

29. Casman , J. 1.800 )) 

30. Bols, J. 1,HOO )) 

3 l. Van den Bossche. 1,700 )) 

32. Theis , N. 1.200 )) 

--- 
To·rAL. . fr. 20,500 . ,. 

V. 2mu Cousrs. 

33. Dubois, P. ' fr. 2,300 l) 

34. Canivet, A .. '2,100 )) 

35. Bonnewyn , F. I,800 )} 

36 . Jacquernin 1 F. 1,800 )) 

37. Doyen , .T. 1,600 )) 

38. Van Dyck, .J. 1,600 ., 
39. De Gryse , J .. 1,600 )) 

-10. Pangaert , F .. 1,500 )) 

41. Dulieu. l)WO )) 

-42. Grevson, E .. 1.200 )) 

-43. Parisel. E. 1,200 )) 

TOTAL, . fr. 17,900 )) 

VI. 3mc Co,mu1s. 
14-4. Moriau , J. . fr. 1,500 )) 

45. Poyart , A. 1,300 )) 

46. W esterlinck , F. 1,300 )) 

47. Vanderdussen ~ H. 1/~00 )) 

-18. Vandenbossohe , A .. 1,200 J) 

49. Pitseys, F. 1,200 )) 

50. Vankerm , H. 1,200 )) 

51. Leyder,P. 1,200 )) 

52. Somerhausen, E. 1,200 )) 

53. Lebon1 L. 1,200 )1 

54. Cornet, A. 1,200 )) 

55. Wion, J .. 1,200 )) 

56. Leemans, H. 1,200 )) 

57. Stevens , F. 1,200 )) 

58. Gilbert, P. 1,200 )) 

-- 
ÎO'l'AL. . fr. 18,500 )) 

VII. Coajns sunrwnIÉRAIREs. 
59. Lecatte , A. . fr. 1,000 )) 

60. Dubois 1 R. 800 )) 

61. 'l"Kint~ J. 800 )) 

TOTAL. . fr. 2,600 )) - 
17 
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Vlll. ExPÉOlTIONNAIRES. 

62. De Camps, J. 
63. Mel'lens, L .. 
64. Yansoust , A. 
65. Botthier , Z .. 
66. Sacré! R. 
67. Gilbert, L. 
68. Claes , J.-B. 

. fr. 1,200 )) 
1,200 » 

1,000 )J 

1,000 1) 

900 » 

800 » 

800 " 

TOTAL. . fr 

IX. COPISTES AUXILIAIRES. 

69. \Vadin. . fr. 
70. Desessarts. 
71. Bar. 
72. Vanderhaegen 
73. De Maesscha!k 
74. Fontaine 
75. Herode 
76. Clerfeyt . 
77. Blond. 
78. Van Damme. 

TOTAi,. . fr. 

6,900 n 

900 )) 
800 » 

720 n 
720 n 

720 » 

720 » 

720 )) 
600 " 

1,200 " 
720 )) 

7,820 n 

GE11s DE SEI\VICE. - r. PoRTJERs-coNCIERGES. 

1. Boui mont, J. 
2. De Ternrnerman , l'épouse. 
3. Linsback , M. 

. fr. 1,050 » 

640 )) 
533 32 

TOTAL. . fr. 

li. Hurssrsas ET MESSAGERS, ETC. 

1. Linsback, J .. . fr. 
!. Van Schelpdael , F.. 
3. Legros, J. 
-~. Everaerts , J. 
5. Del fosse, J .. 
6. Rennolle, H. 
7. .Mautsch, H .. 
8. Patris , D. 
9. Férier , J. 

10. Mahy, J. 
11.,De Temmerman. 
12. Elias} J .. 
13. Luyckx, H. 

ToTAt. . fr. 

2,223 32 

2,000 " 
1,500 )) V 

1,000 ,, 
1,000 )1 

1~000 " 
1,000 )) 

900 )) 
900 )) 
900 )) 
900 n 

900 ll 

900 l) 

800 n 

13,700 1) 
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Ill. Nt:TTOYF.OSES. 

1. Carré, l'épouse . . fr. sso •• 
2. Ardoise, J .. ~80 )) 

--·-- 
TOTAL. . fr. 1,030 )) 

RÉCA.PITtJLA.'l'IOlt. 

Secrétaire 3énéral 
Chefs de service . 
Id. de Bureau ' 

}cr Commis 
2mc Id. 
3me Id. 
Commis surnuméraires 
Expéditionnaires . 
Copistes auxiliaires . 
Gens de service. (Portiers-concierges 1 huissiers, messauers, etc.) 

. fr. 8,400 )) 
48,000 )) 
::rn,5oo .. 
201500 )) 
17.900 ,, 
18,500 » 

2,600 )J 

61900 " 
7,820 " 
16.95:, » 

TOTAUX. 

AN:-tElE N° 4. 

RÉPONSE aux demandes de renseignements faites au Gouvernement sm· l'orga 
nisation des commissions de statistique. 

La création de la commission centrale de statistique date de 1841 ~ cl celle des 
commissions proviciales de 1843. Un rapport spécial, publié au nloniteur belge 
du 6 mars 1846, n° 65, donne sur leur organisation toutes les explications dési 
rables. Aucune modification n'a dû être apportée à celte organisation jusqu'à 
CC JOUI'. 

Aux termes de l'arrêté royal du 16 mars 1841, la principale attribution de la 
commission centrale de statistique consiste à diriger les publications de statisti 
que générale. La publication la plus récente est l'Exposé général de la situation 
administratioe du 1·oya11,me pow· la période décennale de 1841 à 1850 1 dont des 
exemplaires ont été distribués à !\11\1. les membres des Chambres Législatives, au 
corps diplomatique, aux administrations publiques 1 etc. 

En ce qui concerne les commissions provinciales , une circulaire du 18 mars 
1852, publiée au Bulletin administratif du llfinistere de l'Intérieur de la mème 
année, pa3es 86 cl suivantes 1 a prescrit la nouvelle série des travaux qu'elles au 
ront à exécuter 1 les travaux antérieurement demandés ayant été exactement 
fournis. 

ra 
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li est ù remarquer qu'en exécution de l'art. 2 de l'arrêté royal du 14 mars 18;50 
( !11 ondteur belge du 16, n° 75), il y aura à pourvoir à la publication périodique <le 
la statistique aénérale, comme continuation du Rapport décennal. 

D'un autre côté, on a entrepris la rédaction d'une statistique médicale, corn 
plément indispensable de la statistique des décès. Désormais , les causes de décès 
seront constatées clans toutes les communes du royaume, e11 vertu d'une instruc 
tion publiée au Bulletin administratl]' dit i11inistère, année 1850, page 635. 

L'application des crédits étant détaillée à la page 18 du projet de Budget 
de 1854, on ne peul que s'y référer. 

RÉPONSE du Gouverneïneut aux obseruations de la sixième section, concernant 
l'évaluation des wiimcm:t abattus dune un but sanitaire. 

Les chiffres cités par la section centrale comme maximum à fixer pom· la 
valeur des chevaux el <les bêles à cornes sont de beaucoup inférieurs à la valeur 
réelle de ces animaux. Toul le monde sait, en effet, que l'on vend bien rare 
ment un cheval de trait au prix de moins de li à 500 francs. Celle année, par 
exemple , il n'est pas rare de voir de pareils chevaux au prix <le 6, 7 et 
800 francs. Il en est de même des. bêles à cornes 1 dont le prix moyen est bien 
supérieur sui· nos marchés au maximum indiqué par la section centrale. Cc n'est 
pas à dire qu'il ne se rrlisse souvent des abus dans les évaluations, mais l'admi 
nistra lion fait tous ses efforts pour les éviter. 

On sait que l'indemnité à payer est fixée d'après la moyenne de la valeur éta 
blie contradictoirement par les experts assermentés cl par le médecin vétéri 
naire du Gouvernement (arrêté royal du 19 avril 18Jl). 

L'indemnité est fixée au tiers de la valeur des bêtes à cornes, des moulons, et 
des chevaux employés à l'agriculture , et au cinquième pour les chevaux em 
ployés à tout autre service. 

Toutefois, afin d'atténuer les effets de l'exagération de l'expertise , un arrèté 
royal 1 en date du 29 août 1847, a déterminé le maaiimum de l'indemnité qui 
pourrait être accordée, quel que fût le résultat de l'expertise. 

Ce maximum est établi de la manière suivante : 

Cheval employé à l'agriculture 
Idem à un autre service 
U ne bête à cornes 
Un mouton . 

. fr. 200 » 

100 ., 
9;j 1) 

10 ,, 

Ce maximum a été fixé d'après des documents recueillis avec soin, dans toutes 
les provinces, sur la valeur des animaux de ces diverses catégories. 

Comme l'adrninist ration s'est aperçue que l'expertise de certains animaux était 
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encore exagérée, malgré les précautions prises pour éviter cet abus ; il est 
intervenu, sous la date du 16 avril 1851, un arrêté royal qui a autorisé le 
Ministre de l'Intérieur à réduire le taux des indemnités, d'après la valeur réelle 
des animaux, chaque fois qu'il aura été prouvé que l'évaluation est exagérée. 

L'administration applique souvent cette disposition, et réduit l'indemnité 
d'après les renseignements qu'elle fait recueillir. 

Pour démontrer que les mesures prises par le Département de l'intérieur 
n'ont pas été sans effet , il suffit de comparer la moyenne des évaluations depuis 
quelq~1es années; en voici un_ relevé. 

,:nt.l',lU:\ E.\ll'LoYi.s Df.TJ-;~ >.. C:01\!ÇF.S. 

it l'ugriculhm,. 
- - 

1845. 501 252 
1846. 533 266 
1847. 487 264 
1848. 478 ~53 
1849. -456 256 
1850 . -457 :255 
1851 . Ji08 233 
18~2. 406 228 

~u point où les estimations sont descendues aujourd'hui: il ne semble pas 
qu'elles puissent donner lieu à des critiques bien fondées; on a lien de croire 
que, s'il y a abus, ce n'est que Jans des cas rares et exceptionnels. 
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A::-;NEXE N° 6. 

NOTE APPBOXIMATIVE des dépenses du haras de l'État, 
pour l'année 1854. 

PERSONNEL. 

a. Inspecteur général, directeur, vétérinaire, comptable. . fr. 
b. Palefreniers , élèves 
o. Frais de voyage . 

13,400 )} 
32,600 )) 
3,000 » 

TOTAL. •. fr. 49,000 » 

MATÉRIEL. 

Nourriture des étalons au haras . fr. 
Médicaments, ferrures . 
Frais des stations. 
Matériel, harnachements, objets de pansement, éclairage 
Entretien des bâtiments. 
Frais de bureau 
Frais de culture . 
Frais divers 
Dépenses imprévues . 

16,000 " 
425 » 

30,000 )) 
5,000 )) 
1,800 )) 
600 )) 

3~600 ,, 
2,-400 )) 
2,175 )) 

ÎOTAL. . fr. 62,000 ,, 

AcnAT n'ÉTALONS . . fr. ~00,000 n 

Observation, On ne doit pas perdre de vue que cet état n'est qu'approximatif. 
Il a été dressé d'après les dépenses de 1853, en supposant que le haras pourra 
recevoir, pour l'année prochaine, un accroissement de quelques étalons. 
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ANNUE-:(' 1. 

CANAL DE LA CA~tPINE. 

Question de la 1·edevance à paye,• par les riverains. - Réponse du 
Gouveniement. 

La loi du 10 février 1843~ qui a appelé les propriétaires riverains des cana ux 
de Bocholt à la Pierre bleue et de la Pierre bleue à Herenthals :i contribuer , au 
moyen d'annuités réparties d'après cinq zones de 1,000 mètres chacune, aux frais 
de ces voies navigables , a été votée à l'intervention du Département des Travaux 
publics et doit être exécutée par son intermédiaire et par celui du Département 
des Finances chargé du recouvrement des redevances. 

Le Ministère de l'Intérieur ne possédant aucun des documents qui sont néces 
saires pour apprécier la question soulevée par la section centrale; s'en est référé 
aux Départements compétents. 
Par lettre du 17 juin dernier, une copie d'un rapport préparé sui· l'état de la 

question par 1\1. le Ministre des Finances, a été envoyée à la Chambre. On joiol 
ici une nouvelle copie de ce document qui a été communiqué à :M. le Ministre 
des Travaux publics. 

Il n'est pas inutile de faire observer que les Chambres elles-mêrnes , pal' la loi du 
20 décembre 1851, semblent avoir décidé implicitement l'abrogation ~es annui 
tés décrétées par celle du 10 février. En effet, celte loi, qui alloue les fonds néces 
saires pour prolonger, d'une part, jusqu'à Anvers, et d'autre part, jusqu'à Has 
selt, les canaux décrétés en 18-43, n'oblige plus les riverains à contribuer aux 
frais, ce qu'elle n'aurait pas manqué de faire, si la Législature avait eu l'intention 
d'exiger la rigoureuse exécution de celle du 10 février. 



(~0 43.] ( 7.2 ) 

ANNEXt: i'I.<) 8. 

VOUHE VICINALE. 

Inspection. - Réponse du Gouvernement à îobservuum <lune section 
de fa Chambre. 

Les fonctions dont il s'agit se rattachent à la fois à la voirie vicinale et à l'agri 
culture. Quant à la voirie, si la loi du 10 avril 1841 ne les a pas créées. c'est qu'à 
l'époque où elle a été votée, l'État n'intervenait que pour des sommes peu impor 
tantes dans les dépenses auxquelles donnent lieu les chemins vicinaux. Depuis 
1841 , celte intervention s'est sans cesse accrue, et aujourd'hui elle s'élève à un 
demi-million. Il semble qu'il est indispensable que le Gouvernement ait le moyen 
de surveiller l'emploi d'une somme aussi considérable, el qu'on ne peut lui lais 
ser la responsabilité que son intervention lui impose, sans lui permettre en 
même temps d'exercer un contrôle sérieux par un agent capable, actif et im 
partial. 
Quant à l'agriculture, les fonctions de l'inspecteur se justifient par l'exis 

tence même des écoles agricoles et d'autres institutions qui sont fondées, en tout 
ou en partie, aux frais de l'État, dans l'intérêt de cette grande industrie. Ces 
établissements ne peuvent rester sans surveillance , et lors même qu'il n'r aurait 
pas eu de fonctionnaire spécial pour l'exercer, il aurait fallu la confier à des 
inspecteurs temporaires, pris en dehors de l'administration, ce qui n'aurait pas 
donné lieu à des dépenses moins élevées. 
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ANNEXE N° 0. 

NOTE 
Concernant la situation du fonds spécial de 600,000 francs alloué, en 1851 . pour les 

défrichements de la Campine, et sur la question rie savoir si les ingénieurs açrieotes sont 
en droit de réclamer des indemnités pour les services qu'ils rendent aux entrepreneurs 
de défrichements. 

Ce n'est pas en vue du prochain épuisement du crédit de 600,000 francs 
alloué par la loi du 6 juin 1851, que l'on a porté au Budget du Département de 
l'Intérieur les crédits nécessaires pour payer les traitements du personnel des 
défrichements et du drainage. 

Celle mesure· a été prise dans le but de satisfaire à un vœu qui a été, à plu 
sieurs. reprises, émis par des membres de la Législature, de porter cette dépense 
au Budget annuel. 

Comme ces deux services ont acquis un caractère permanent, il a paru con 
venable d'agir à l'égard des arrents qui y sont attachés <le la même manière qu'à 
l'égard de tous les fonctionnaires publics. · 

Au 31 décembre 1852, époque postérieure même à celle où le Budget du 
Département de l'In térieur a été rédigé, il restait encore disponible une somme 
de fr. H6,854 2.2 es. (Voirie compte rendu de l'emploi du fonds spécial. - 
Documents de la session 1852-1853, n° 261, page 12). 

On ne cite ce chiffre que pour démontrer l'exactitude de l'observation ci 
dessus. 

11 est vrai que celle somme est sur le point d'être épuisée. Il n'y a plus de dis 
ponible aujourd'hui qu'une somme de fr. 13,773 57 es. 

Si l'on a pu faire durer le crédit pendant une période de cinq années qui sera 
réduite à trois années, ce n'est pas que l'on se soit adonné à des dépenses nou 
velles. 

L'on n'y a imputé que des dépenses dont le principe était en quelque sorte 
posé, et qui constituent l'ensemble du système adopté par le Gouvernement, 
pour le défrichement et le drainage. 

Ce dernier service a absorbé, jusqu'à ce jour, une somme de fr. 47,806 50 es. 
Les frais résultant de la distribution de la chaux se sont élevés à fr. 94,85:2 

47 C5• 
Une somme de fr. 18,185 59 c9 a été affectée aux travaux de boisement. 
Le restant du crédit a été employé au service des irrigations de la Campine 

et du V rygeweid. 
A l'époque où le crédit a été volé, des engaaements avaient été contractés 

pou!' des sommes assez fortes. qui ont été imputées sur l'allocation nouvelle. 
Ainsi, les frais de la colonie <le Lommel, la construction du canal cola 

Leur, etc., ont été imputés sur ce crédit. 
Pendant l'année l B53, c'est-à-dire depuis la reddition du dernier compte, 

IPs dépenses imputées sur la somme disponible se sont réparties comme suit : 
19 
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Traitement et frais <le route des fonctionnaires attachés au 
service de la Campine. • . fr. 

Dépenses relatives aux irrigations de la Campine et du Vrrne 
weid . 

Colonie de Lommel. 
Travaux d'irrigation dans les provinces de Liége . de Namur el 

de Luxembourg. 
Service du drainage 
Frais de la distribution de chaux eu 18:5~ 
Dépenses relatives au boisement. 
Dépenses diverses . 

34,B-i0 99 
l2,586 ;5H 

!,257 25 
13,698 41> 
11,459 20 
6.875 3-i 
1,091 :29 

On fera remarquer que le Gouvernement ne s'est pas ensasé à ne dépenser le 
crédit voté par la loi du 6 juin 18:51, que dans un terme de cinq années. 

Dans une note insérée dans le rapport de la section centrale (Documents 
parlementaires, n°s 186, 18\10-185 l) 1 on a érnis , il est vrai, l'avis que ce crédit 
durerait pendant cinq années; mais l'on conçoit qu'il y a loin de là à un encage 
ment formel qui doive lier l'administration et l'empêcher de continuer, dans la 
mesure de ce qui est utile et même nécessaire, des travaux qui, arrêtés intern 
pestivement , occasionneraient des perles bien plus considérables que les frai-; 
auxquels ils ont donné lieu. 

Les asenls préposés au service des défi ichements de la Campine sont autorisés 
à recevoir des propriétaires des indemnités pour le travail qu'ils font dans I'in 
tét êt de l'industrie privée. 

Un arrêté nnnistériel, p1 is sous la date du -i avril 1B53, el dont une copie est 
ci-jointe, règle ce qui a rapport à l'intervention de ces agents dans les travaux 
entrepris par les particuliers. Aux termes de cet arrêté, celle intervention ne 
peut avoir lieu que sur une autorisation spéciale du Ministre. 

Les indemnités à payer de ce chef doivent être réglées d'après un tarif érrale 
ment arrêté par l,e Ministre. 

Ce tarif, qui n'est pas encore définitivement approuvé .. est toutefois sou mis à 
l'examen 1u Département de l'Intérieur. 

Il est rédigé de manière que les fonctionnaires qu'il concerne ne recevront, 
pour l'instruction des affaires qui leur sont confiées, que le payement de leur 
déplacement el des frais qu'occasionnent les opérations sraphiques, telles q11c 
journées de porte-rnire , de porte-chalnes , transport des instruments, etc., etc. 

ARRÊTÉ 
Concer11ant les indemnités perçues par les ingénieurs et payées par les 

propriétaires de la Campine. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Considérant que si, à défaut de personnes capables de dresser les plans des 
travaux d'arrosage , etc., en Campine el ailleurs, les fonctionnaires el employés, 
ressortissant au Ministère de l'Intérieur, ont été autorisés à prêter lem· concours 
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aux particuliers qui entreprennent de semblables travaux I cette .autorisation a 
été accordée exclusivement pour encourager le développement des défriche- 
ments et des irritrations; , 

Considérant que s'il y a lieu de permettre que les susdits fonctionnaires t;l 
employés reçoivent des particuliers une indemnité pour ceux des projets qu'ils 
préparent en dehors des attributions de leur service, il con vient que l'adminis 
tration se réserve le droit, d'une part, d'apprécier, pour chaque cas, !o!Î les 
Ira vaux officiels ne peuvent pas avoir à souffrir du_ concours demandé par les 
particuliers 1 et, de l'autre, de régler le montant de l'indemnité qui peut lèùr 
être due de ce chef , · 

Art. t«. A l'avenir, aucun fonctionnaire ou employé, appartenant au service 
du drainage, à l'inspection aaricolc ou au service des défrichements et des irri- 
3-atioos, ne pourra, sans une autorisation spéciale du Ministre de l'Intérieur et 
en dehors des cas prévus par les règlements et les arrêtés concernant ces divers 
services, prêter son concours à des particuliers, ni faire', dans un intérêt privé 1 
des plans : des devis ou des projets quelconques. 

Art. 2. Les indemnités que les fonctionnaires ou employés pourront recevoir 
des particuliers pour des projets dressés à la demande de ceux-ci 1 conformé 
ment à l'art. }el', seront réalées par le Ministre de l'Intérieur . d'api ès un tarif 
arrêté sur l'avis des chefs des services auxquels ces fonctionnaires et employés 
appartiennent. 

F. PIERCOT. 

20 
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ANNEXE~:" 10. 

Travou» de construction à l'Ecole vétérinafre de l'État, au nioyen des excédants 
disponibles des ort. 51.t- et 55 du Budget. - Explications du Gouvernement. 

Les locaux actuels de !'École vétérinaire sont insuffisants pour les besoins de 
cet établissement. L'on est obligé chaque année de refuser des élèves. parce 
qu'il n'est pas possible de les y loger : d'un autre côté, certains bâtiments sont 
dans un état de vétusté, tel qu'il est indispensable, pour éviter des accidents, 
de les reconstruire. • 

Le Département <le l'Intérieur a c1·11 pouvoir disposer des économies qu'il 
est parvenu à réaliser sur le crédit annuel alloué en faveur de l'école, pour 
compléter successivement les constructions qui, en aucun cas, ne pourraient 
rester dans l'état où elles sont depuis plusieurs années. 

Un arrêté royal, daté du 8 septembre I msi, a consacré cet ern ploi de l'excé 
dant (1) du Budget de l'école, et par suite des efforts incessants que l'adminis 
tration a faits pour diminuer les dépenses I on a pu réserver pour ces travaux 
d'améliorations et de construction, indispensables en tout état <le choses, une 
somme de 30,000 francs environ sur le Budget de 1851, une somme de 
2.2,000 francs sur le Budget de 1852, et une autre <le 20,000 francs sur celui 
de 1853. 

C'est en s'appuyant sur les précédents que l'on a cru pouvoir payer des 
travaux de construction sur les fonds alloués au Budget pour les dépenses or 
dinaires de l'école 1 au lieu de demander aux Chambres léaislatives un crédit 
spécial. 

Depuis 17 ans, celle marche est suivie, de l'assentiment de la Cour des 
Comptes et des Chambres législatives. 

Ainsi sur le Budget de 1839 et 1840 on a dépensé 12,000 francs pour la 
construction de l'habitation de l'économe et d'une salle de dissection. Sur 
celui de 184 I , on a payé 1:2._ 000 francs, pour achever le arand bâtiment et 
construire un mur de soutènement de la Senne. 

A l'occasion de ce dernier travail, l\J. Liedts , Ministre de l'Intérieur en 1841, 
eut un scrupule et crut qu'il ne pouvait dépenser à des constructions l'excédant 
<l'un crédit destiné au matériel , el il porta au Budget de l'exercice 1841 une 
somme de 12,000 francs destinée à achever les constructions de l'école qu'on 
croyait alors indispensables. 

Mais la Chambre en jugea autrement, et la section centrale, d'accord avec la 
Chambre el le ;\linislrc, retrancha celle somme du Budge;et maintint, sous un 
seul el rnème article, Lou les les branches du service de l'agriculture (y compris 
!'École vétérinaire), afin de permettre au Gouvernement d'utiliser l'excédant 
disponible aux constructions projetées, 

( Voir le rapport de M. Maerlens, Documents parlementaires, 1810, n° -431 et 
la discussion de celle partie du Budget, au Iïloniteur du 18janvier 1841, n° 18, 
colonne 3e.) 

{1) li ne s'agit que <le l'excédant Je l'art. 5a (il'iatél'iel de l'école). 
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Voici les termes dans lesquels M. Liedts constata ces dispositions de la 
Chambre: 

rc Vous vous rappelez que~ chaque année, des reproches furent adressés au 
l> Gouvernement de ce qu'il employait l'excédant qui se présentait sur le cha 
» pitre de l'a3Ticulture à des constructions. Plusieurs fois on a dit, dans celle 
» enceinte, que si le Gouvernement voulait faire des constructions à l'~cole 
,> vétérinaire, il devait demander une allocation spéciale. 

,, Ou a été jusqu'à demander la division <le tous les paragrnphes que corn- 
1> prenait ce chapitre. 

» Mon prédécesseur a fait remarquer, l'année dernière, qu'il en résulterait 
J> une majoration de dépenses. 
)) 

,, C'est pour satisfaire au vœu manifesté dans celle assemblée que J a1 pro 
)) posé autant d'articles qu'il y avait de parapraphes. De là la majoration que 
» présente ce chapitre. 

>b Aujourd'hui que la section centrale, prenant l'initiative, propose de réunir 
» tous les articles en un article global, je me rallie à la réduction proposée. » 

A l'occasion du Budget de 1851. le Ministre de l'Intérieur a prévenu la Lé- 
3islature de ce qu'il se proposait de faire. et aucune voix ne s'y est opposée. 

Le Gouvernement a donc pu se croire parfaitement en droit d'arrir comme il 
l'a fait. 

Il ne s'asit 1 <lu reste, pas ici d'une mesure exceptionnelle pour l'Écolc vété 
rinaire, attendu qu'elle est appliquée à plusieurs autres services publics. 

Il ne faut pas non plus perdre de vue que le Budget de l'école porte , depuis 
sa création, une allocation pour rdparation et entretien des bâument«, que plu 
sieurs locaux de l'école sont cornplétornent détériorés p,u· suite des inondations. 
el qu'il y en a même qui menacent de s'écrouler. 

L'on peut donc dire qu'il n'y a I à certains égards 1 que répara lion el rempla 
cement de ce qui existe. 

Ces travaux n'ont, du reste, pas éLé exécutés en rérric, comme on l'a prétendu; 
ils ont, au contraire, fait l'objet d'a.ljudications publiques donl les cahiers de 
charges sont ci-joints. 

L'on n'a fait en régie que <le petits travaux accessoires, pour lesquels ce mode 
présentait un grand arnnlage sous le rapport de l'économie; par exemple l'ap 
propriation de certains matériaux qui se trouvaient à l'école depuis plusieurs 
a nuées el qui n'auraient eu que peu <le valeur, si l'on n'avait pu les utiliser di 
recternent. 

Il n'y a pas d'états spéciaux d'émargement des salaires d'ouvriers pour les 
mois de septembre à décembre 1 ms::?. 

On a compris dans les étals <lu personnel inférieur <le l'école quelques ou 
vriers , au nombre <le 5 ou 6, employés alternativement .i certains travaux 
relatifs aux constructions cl à d'autres services de l'école. Comme il s'agis5aÎI 
d'ouvriers travaillant d'une manière régulière el continue pendant un long 
espace <le Lemps, on a cru pouvoir les assimiler aux hommes de peine ordi 
naires el les comprendre dans les étals du personnel inférieur. 

Cette mesure a été prise en partie pour foi, e droit ù des observations de la 
Cour des Comptes relatives au mode d'imputation de ces salaires. 
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ANNEXE N" ·t 1. 

ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. 

Doit-il être réglé par la loi? - Réponse dtt Gouver11eme11t. 

L'enseignement industriel, comme branche spéciale, est seulement à son dé 
but, sauf ce qui concerne certains établissements, comme l'École industrielle de 
Gand, celle de Liéffe, l'École d'arts et métiers de Tournay. etc., dont l'existence 
remonte à dix et quinze années. Ces institutions: et presque Ioules les autres de 
la même espèce, dans les dépenses desquelles le Cou vernement intervient, ont 
un caractère Iocal ; leur création a été due à l'initiative de la commune, avec on 
sans le concours de la province, et les frais sont prélevés en partie sur les fonds 
communaux et provinciaux. La <lispositior! constitutionnelle qui veut que 
l'instruction publique donnée aux frais de l'Etat soit réglée par la loi, ne paraît 
pas être ici d'une application tout à fait absolue; cependant, 011 fera intervenir 
une loi 1 lorsque le Gouvernement, éclairé par une certaine expérience, aura pu 
asseoir, d'une manière plus précise, son opinion à l'égard d'une question qui, 
comme système d'organisation, est entièrement nouvelle. 

Voici l'emploi approxima li f de la somme de 51,850 francs : 

École industrielle <le Gand 
de tissage el de dessins manufacturiers à Gand. 
industrielle de Liége 
d'arts el métiers de Tou rua y. 

Institut supérieur du commerce à Anvers , en voie d'organi 
sation el devant être ouvert en 1853). 

École industrielle de Bruges (idem). 
- d'artisans de Verviers 

Cours publics à Verviers . 
à Bruxelles. 
à Maeseyck. 

École des artisans à Huy . 
- de dessin industriel à Roulers. 

10,000 n 

5,000 )) 
3,000 n 

5,000 » 

15,000 ,, 
3.,000 » 

2,000 ,, 
800 » 

~,500 )) 
800 » 

1,000 ,, 
800 » 

TOTAL. . fr, 4B,900 ,, 

L'administration instruit en ce moment plusieurs demandes de subsides pour 
<les écoles industrielles ; la somme de :2, 950 franes , formant la différence entre 
celle de -411,900 francs cl l'allocation proposée de ;31 ~850 francs , doit servir à 
accorder les encouragements qu'il y aura lieu d'allouer encore. 
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AN~ŒXE N~ 1'!. 

MAISONS D'ÉCOLE. 

- 
Emploi du million alloué pal' la loi du 20 décembre 185-1. - Réponse 

du Gouvernement. 

Aucun traitement n'a été payé sur le million voté pour construction d'écoles; 
mais on a accordé sur ces crédit les indemnités ci-après, savoir : 

1° Au sieur Janssens , architecte, pour la confection de plans- 
modèles pour construction de maisons d'école . . fr. 
2° Au sieur Coenraets , dessinateur, pour le même objet . 
3°- Au sieur Braun, professeur de pédago~ie à l'École normale 

de Nivelles, pour avoir pris part aux: travaux: de la commission 
chargée d'élaborer un programme <les règles à suivre pour la con 
struction de maisons <l'école 

4° Au sieur Courlman, professeur à l'École normale de Lierre, 
du même chef. 

600 » 

300 » 

7~ )) 

ToTAL. . fr. I, IOO Il 

On a aussi prélevé sur le million les frais d'impression et de 
tirage, à 3,000 exemplaires, d'une brochure contenant les in 
structions ministérielles concernant les maisons d'école. Ces 
frais se sont élevés à. 6,018 75 

ÎOTAI. GÉNÉIIAL. . fr. 7,118'75 

- 
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A.-i~EXI! N° i3. 

TABLEAU 

Du personne! des deux unioersués de l'État, au te• janvier i855. avec l'indication 
du montant des traitements. 

§ 1er. - UNIVERSITÉ DE GAND. 

1 Professeur cl1àl'{;é des fonctions d'adrninistrateur-inspeeteur, à fr. 
Professeur ordinaire. à 

~ - - à 
1 - - it 

·19 - - à 
lO - extraonlinaires . à 
3 agrégés (chargés de cours). :·, 
1 ingénieur de J'• classe, détaché à l'école du génie civil. à 
i ingénieur de 3° classe, répétiteur - à 
1 - - - à 
1 conducteur de 2c classe, - à 
2 conducteurs der;• classe, - à 
3 répétiteurs à l'école du génie civil à 
j - - à 
1 - - à 
1 chef des manipulations chimiques à l'école du génie civil /1 
1 mntu-e de dessin à l'école du génie civil. . . ù 
J attaché pour le dessin à l'école du génie civil. . . à 
1 Commis aux écritures, attaché au bureau de l'adruinistrateur, à 
·I bibliothécaire. . . . . . . . . . . . . . . il 
1 sous-bibliothécaire 
·I aide bibliothécaire 

à 
à 

1 gardienne à la bibliothèque à 
t jardinier en chef. . . . à 
i aide jardinier. . . à 
1 conservateur du cabinet d'histoire naturelle . à 

de physique . . . à 
1 - - d'instruments de chirurgie. à 
·l préparateur pour la matière médicale . . . à 
1 préparateur <lu cabinet d'anatomie pathologique . à 
1 adjoint du cours de clinique des accouchements. à 
·I chef des travaux anatomiques. . . . . . . à 
1 commis aux écritures près du conseil académique . ù 
1 aide à l'amphithéâtre de dissection à 
1 garçon de service du laboratoire de chimie et de minéralogie, à 
i - à l'école <lu génie civil . . à 
2 appariteurs . . . . . à 
1 concierge, garde-consigne à l'école du génie civil . à 
3 portiers. . . . . . . . . . . . . . . à 
1 chef de clinique ophthalmologique (à titre provisoire) . ù 
Ouvriers du jardin Lota nique, en nombre indéterminé. il 

ÎOTA'f. 

8,000 )1 

9,000 ,, 
8.000 » 
7,500 » 
6,ÜÛÜ Il 

4,000 )) 
1,500 » 
5,800 » 
4,600 )> 

4,000 )> 

2,400 n 

2,000 » 
2,000 » 
1,500 » 
1,000 n 

1,200 )) 
1,500 n 

1,000 n 

1,200 n 

4,000 u 

1,200 J) 

800 » 
500 )) 

1,fiO0 >) 

1,200 )) 
1,500 )) 
·1,500 » 
1,000 ,. 
1,200 Il 

2,000 » 
1,000 )l 

1,200 )) 
1.000 N 

520 n 
750 » 
600 n 

1,200 » 
1,000 » 
550 }) 
300 n 

JI 

. fr. 

8,000 Il 

9,000 » 
8,000 » 
7,500 " 

114,000 )) 
40,000 » 
4,500 » 
5,t!0O » 
4,600 » 
4,000 » 
2,400 )) 
4,000 » 
6,000 » 

1,500 » 
·J,000 » 
1,200 )) 
-f ,500 l> 

·1,000 n 

1,200 n 
4,900 » 
{200 )> 

800 » 

500" 
1,500 Il 

1 ,~00 n 
·J,500 » 

1,000 n 

:1,000 n 

1,200 » 
2,000 )) 
-1,000 n 

4.200 » 
1,000 " 
520 )) 
750 » 

600 » 
2,400 )) 
1,000 )J 

1,650 ~ 
300 )J 

-i,000 )1 

255,320 " 
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UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
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administrateur-lnspeeteur, 
professeur ordinaire. 

2 
1 
i 

20 
J 
1 

iO 

extraordinaire . 

·1 agrégé (chargé d'un cours) 
4 
J 
1 directeur du laboratoire de pharmacie . 
t mattre de dessin. 
1 répétiteur . 
1 
1 
1 bibliothécaire. 
4 sous-bibliothécaire . 
1 aide bibliothécaire . 

1 préparateur du cours de physique . . 
-t démonstrateur du cours d'agriculture . 
2 appariteurs . . . 
1 commis d'ordre . . 
i expéditionnaire du conseil académique. 
J surveillant des écoles spéciales 
·I jardinier en chef. . 
-1 concierge . . . . 
~ messagers boule-feu 
·I garde-consigne des écoles spéciales . 

. à fr . 

. à 
. à 
. à 
. à 
. à 
. à 

. à 

. à 
• à 
. à 

. à 

. à 
. à 
. i, 
. ü 
. :i 

1 conservateur du cabinet d'instruments de chirurgie . . ù 
1 eonservateur des eolleeticns de chimie et de pharmaeie , il 
•J conservateur du cabinet d'anatomie comparée à 
J conservateur du cabinet d'histoire naturelle . . à 

. à 
. à 

. ù 

. à 
• à 
. ü 
. à 
. à 
. il 

1 prosecteur. . . . à 
-1 préparateur du cours de physiologie humaine . à 
3 chefs de clinique interne el externe. . i, 
1 chef de clinique des accouchements. . à 
1 directeur de l'atelier à l'école spéciale . il 
;? garçons du laboratoire de chimie . . à 
1 garçon du laboratoire de pharmacie. . :i 
i répétiteur à l'école spéciale (à titre provisoire) . il 

Ouvriers du jardin botanique, en nombre indéterminé. . à 

Toru. 

s.ooo }J 8,000 » 
9,000 ;, 0,000 ~ 
7,600 " 15,000 li 

7,500 J) 7,500 » 
7,200 " 7,200 » 
ô,000 » ·120,000 )1 

5,900 )) 5,900 • 
5,500 )) 5,500 )) 
4,000 )) 40,000 ,, 
2,000 n 2,000 )) 
t,50O )) (>,000 " 
f,200 /) :l,200 » 
5,000 ,, 5,000 ,, 
2,400 " 2,400 )) 
2,500 )) 2,500 » 
t,500 » 1,500 1) 

t,000 n 1,000 ,, 
5,000 n 5,000 )j 

t,200 » 1,200 " 
800" 800" 
700" 700" 

1,000 " ·1,000 '' 
·J,200 n ·l,200 » 
1,500 » 1,500 )1 

1,~00 )) ·J,200 " 
1,000 )1 1,000 » 
1,200 n 2,400 
1,200 )) 1,200 » 
800" 800" 

1,000 " J,000 " 
1,200 " 1,200 " 
600" 600 )) 
550 » J, 100 " 
550" J,iOO • 

1,500 » ·1,500 
400" 400 Il 

630 n 1,890 Il 

500 )) 500 n 

4,000 Il 4,000 Il 

425 n 850 )) 
2-fO D 210 i, 
500 » 500 J) 

)1 5,550 " 
-- 

. fr. 274,450 » 

RÉCAPITULA 'l'ION. 

:;rJl llf.S Il J;?ElS t:ts. .\LLOCHIO~. 

Université de Gand. 
Université de Liège, 

. fr. 255,320 » 
27 4,450 n D.ll'ENSE . 

mm,165 J) 

. fr. 529,ï70 " 

Fr. 529,770 » Excto.1.:ir . fr. 

21 

595 n 
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É1'A1' uuliquau: les noms, les fonctions, les aminées de service 

.-ACULTt 
••••••• u. 

NOllS ET l'JltNOMS. •tsi,artPt1uu:n, Ql'ALITÉ. DATFS DES NOMINATIONS. 
••• . 

tirofa.kun. 

§ 1 ••. - ll:Nl'VEllSITÉ 

na,sm~n11, Georges-Guillaume 

Dcrote, Philippe-Aur,uslc 

Roulez , Jo,epb . 

Serrure, Constan1i11 . 

!'ofoke, Henri . . 

Lenz, Pierre-Albert . 

Haus, Jacques-Joseph 

Nelis, Isidore-Joseph 

Laurent, François 

Lefelnre , Hubert . 

Dckcmmeter, Frédéric 

De Pauw , Napoléon. 

Namur, Parfait-Joseph 

Cantrame, François-Joseph. . 

Plateau, Antoine-Ferdinand 

Roelandt , Louis . 

Dugniolle , Ma1imilie11 

Yalerius , Hubert . 

! Pbilosophie ! Professeur ordinaire. 
· et leures. 1 

Id. 

Id. 

IJ. 

J.I. 

Id. 

Droit. 

"'· 
"'· 
Ici. 

Id. 

Jil. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

i'\ommé professeur extraordinaire, le 2:! juillet tS20; 
renommé professeur extraordinairr, le 6 décem 
bre 18~;,; professeur ordinaire, le5 août 11157. 

Professeur extraordinaire. en 1830; professeur ordi 
naire, le 5 décembre 11135. 

Professeur earraonlinaiee , le 5 décembre 1635; pro 
fesseur ordinaire, le 5 août 1857. 

Professeur enraordinaire , Je 5 décembre 1855; pro 
fesseur ordinaire, le 18 août 18-H. 

Professeur extraordinaire, le 5 décembre 1835; pro 
fesseur ordinaire, le 50 septembre 1851. 

Professeur extraordinaire, le 5 août 183ï; profes 
seur ordmaire , le 22 septembre t 848. 

Professeur ordinaire, août 1847 • . 

Professeur extraerdinaire , le !i décembre 1855; pro 
Iesseur ordinaire, le':! octobre 11157. 

Professeur extraordinaire. le 11 avril 1850; profes 
seur ordinaire, le 50 septembre 1841. 

Professeur extraordinaire , le 5 octobre 1850; pro 
fesseur ordinaire, le l!ijum IMI. 

Professeur extraordinalre , le 5 août 1857; profes 
seur, le 4 octobre 1850. 

Professeur extraordin.l Nommé, le 11 octobre 1845. 

lei. 

ld. 

lil. 

Id. 

1,1. 

Id. 

J,J. 

1,1. 

Id. 

1,1. 

Timmermaos, Jean-slexis . Sciences. 1 M. 

lfaoderlier, F.loi . Ici. Id. 

Lamar~e, Ernest-An~1ofo Id. ltl. 

Kickx,Jcan Ici. Id. 

Mareska, Daniel-J nseph-Benoit . 1 J,I. 1 1,1. 

Professeur ordinaire. 1 Nommé. le 22 octobre 1849, en qualité Je profes 
seur extraordinaire à l'universué de l.iér,e; il 
passa en qualité de professeur ordinaire il l'uni 
versité J,; Gand, le 4 octobre t 1150. 

Professeur ordinaire , le 5 décembre I t!,;5 

Professeur ertraordinaire , le :51 décemln e 18:55; 
professeur ordinaire, le S septembre l sss. 

Professeur ordinaire, le 12 décembre lli51S • 

Professeur extraordinaire , le 5 décembre 1835; pro 
fessenr ordinaire, le !!O septembre 184 l. 

Préparateur de chimie , le 26 mars 1827; a5ré6é le 
5 décembre 11135; professeur extraerdinaire, le 
5 octobre 1836; professeur ordinarre , le 18 août 
11144. 

.1manuensis du professeur d'bistnire naturelle à 
l'uniiersité de Louvain, le 10 décembre 11122; 
professeur extraordinaire, le 5 décembre 1835; 
professeur ordinaire, le 18 août 1844. 

Professeur estraorclinaire, le 5 décembre 1855; pro 
lesseur ordinaire, le 29juin 1844. 

Professeur cxtraor,lin.! Professeur extraordinaire, le 5 décembre 1835 

hl. 

Id. 

Jd. 

Professeur extraordinaire, le 3 aoftt 1 SH • 

Répétiteur, le 23 octobre 1858; professeur extraor 
dinaire, le 11 septembre 1848. 
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et les traitements des JH'o(esseurs des Uniuersués de l'État. 

NOMBRJ-; TRAITEMENT INOEMNITÊ 
Obse1'l1ations. d'années 

supplémentaire. annuel. de service. 

DE GA.l1D. 

33 6,000 • 

2'.5 6,000 . 
18 0,000 . 
18 6,000 . 
18 6,090 » 

10 6,000 • 

56 0,000 • 

18 6,000 • 

17 6,000 • 

17 0,000 » 

16 6,000 . 
8 4,000 • 

5 6,000 • 

18 6,000 ,, 1,500 " (bl li) En 11u•lilé dïn;petlcur ,les études al'i·rolc préparatoire du 1,:nie civil. 

18 6,000 • 
n 

15 6,500 • 1,500 ~ (cl c) En qualilé dinspeeteur des ë1t11lr5 i, l'rrol,· spéciale du !!<'nie ci,·il. 

18 6,000 • ,, 

2,6 6,000 . 
ol 6,000 0 

18 

18 

6 

15 

0,000 • 

4,000 • 

4,000 ,, 

4,000 " 

2,000 • (aj a) Pour les foudaons 1J'aû1u111i,lr.11tur,111,pct"lc11r, 
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FACULTÉ 
A laquelle 

NOMS ET PRÉNOMS. app6rti11ncmcn1 QUALITÉ. DATES DES NOMINATIONS. , .. 
pro!e11eur,. 

Lefrançois , Édouard. Sciences. Professeur extraordin. Répétiteur, le 20 octobre 18ll6; professeur extraer- 
dina ire, le 50 septembre 1851. 

Yan Coetsem , Charles-Auguste. Médecine. Professeur ordinaire. Lecteur, Je 19 novembre 1817; professeur extraor- 
dmaire , le20 mai 11121; professeur ordinaire, le 
5 décembre 18S5. 

Guislain, Joseph . Id. Jtl. Professeur ordinaire, le 5 décembre 1835 . 
Buri;graeve, Pierre-âdolphe Id. 1,1. Prosecteur, le 6 février 18'28; lecteur, le 51> sep- 

ternbre 18:il ; professeur eJtraor,linaire , le 5 
décembre 1855; professeur ordinaire, le 20 sep- 
ternbre 1841. 

De Block , Joseph-Guillaume Id. Id. Lecteur, le 12 mars 18Sl; professeur extracrdl- 
naire , le 8 novembre 18:54; confirmé dans ces 
fonctions, le 5 décembre 111,5; professeur ordi- 
nairc, le ~O septembre 1841. 

Soupart , Floribert Id. Professeur extraordin. Prosecteur d'anatomie, le 7 décembre 18S2; agrégé, ' 
le 15 décembre 1835; professeur extraordinaire, 
le 20 septembre 1841. 

Vao Roosbroek, Joseph-Julien. Id. Id. Professeur extraordinaire, le 10 avril 1838 • 

Lados, Alexis-César . Id. Id. Professeur extraordinalre , le 1t septembre 1848. 

Teirlinck, Charles-Louis Id. ltl. Cher de clinique eo 1838; professeur estraordineire, 
le 4 octobre 1850. 

Poelmao, Charles-Amand-Constantin. Id. Id. Préparateur, le 12 avril 184!; professeur eatraor- 
dinaire le 4 octobre 18~0. 

§ 2. - lJNIVERSI'fÉ 

Bormans, Jean-Jieori 

Borgnet , Adolphe. 

Baron, Auguste-Alexis . 

Würtb, Jean-François-Xavier. 

Burggraafî, Pierre 

Henoau, Auguste. 

Schwartz, Nicolas-Joseph 

Loomans , Charles 

Troisfontaines, Arnold 

Dupont, Évrard . 

Nypels, Guillaume . • • 

Defooz , Jean-Nicolas-Henri 

Kupûerschlaeger , François. 

Thiry , Victor . 

Philosophie Professcnr ordinaire. 
et lettres. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Prcfesseur extraordin. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Droit. Professeur ordinaire. 

ld. Id. 

Id. Id. 

l<l. Id. 

n. Id. 

Professeur extraordinaire, le l'i décembre 18515; pro 
fesseur ordmarre , le 3 septembre 1808. 

Professeur extraordinaire, le lS août 1837; profes 
seur ordinaire, lc20 septembre 18-il. 

Professeur ordinaire, le 22 octobre 1840. 

Agrér,é, le 5 décembre 1835; professeur extraordi 
naire , le 5 août Hl37. 

Professeur extraordinaire, le 5 octobre 1s:;7, . . 

Lecteur, le 16 décembre 1850; professeur extraor 
dinaire, le 2 mai 1858. 

Agrégé, le 5 avril 18:i7; professeur extraordinaire, 
le z septembre 185!). 

Professeur extraordinaire, Je 22 septembre 1848, 

Professeur extraordinaire, le 50 septembre 185 J. 

Lecteur, le O mars 11120; professeur extraordi- 
naire , le Il juillet 1827; professeur ordinaire, le 
16 décembre 1830. 

Professeur extraordinaire, le 31 décembre 18.55; 
professeur ordinaire, le 4 septembre 111;;0, 

Professeur ci traordinaire, le 5 décembre 1835; 
professeur crdinaue , le 26 aout 11S44. 

Lecteur, le 5 décembre 1835; professeur extraordi 
na ire, le 5 août 18~ï; professeur ordmaire, le 
2~ septembre 1848. 

Professeur extraordinaire , 1P. ti aoilt 1847; profes 
seur ordinaire, le :50 septembre H!lil. 
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l'i OMBRE TRAITEMENT lNDEMNl'fÉ 
Observations. J'aonéea 

supplémenraiee. de serviee. annuel. 

4,000 ~ . 17 

6,000 . 
i . 36 

6,000 . . 18 

6,000 . .. 25 

6,000 • . 22 

4,000 . ~ . 21 

4,000 . . J5 

4,000 . . 5 

4,000 . " 15 

4,000 . . 11 

DE LIÉGE. 

18 6,000 • 

16 ï,200 . 
4 6,000 • 

18 4,000 • 

16 4,000 . 
.,. 4,000 • ·" 
16 4,000 • 1 • 

5 4,000 • 1 ~ 
1 4,000 • 

'1.1 9,000 . 
18 6,000 • 

18 6,000 • 1 . 
18 6,000 ~ 

6 6,000 . 
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i'iOMS ET PRÉNOMS. 
• l"'lu<II< 

app.arlicnu.11r1:1 

••• 
pr<,ftJ,tcun, 

QUALITÉ. DATES DES NOMINATIONS. 

Macor-s , Joseph-Gérard . Droit. 1Profcsseu1·utraordi11.· Professeur extraordinaire , le 22 septembre 1848. 

De Savoye , Thtodore•Jule,-J.,,q,!i Id. l hl. Professeur extracrduiaire , le 4 octobre 1850 

ûloesener , Michel Sciences. Professeur ordinaire. Lecteur , le ü octobre 18:.!4; professeur extraonli- 
naire , le 4 octobre 182:î; professeur ordinaire, le 
5 août 1857. 

Morren , Charles . 1 Id. Id. Professeur extraordinaire, le 51 décembre 1855; 
professeur onlinair e, le 5 août 1857. 

Lacordaire, Théodore 1 ld. Id. Professeur extraordmnire , le 51 décembre 1855; 
professeur ordinaire, le 5 décembre 1858. 

Lesoinne, Adolphe 1 lei. Id. 1 Lecteur, le 51 mars 1828; professeur extraordinaire, 
le 5 décembre 1855; professeur ordinaire, le 20 
septembre 1841 • 

Dumont, André-Hubert . 1 Id. 1 I,I. 1 Professeur extraordinaire, le 5 décembre 1835; pro- 
Iesseur ordioaireil le 20 septembre 1841. 

Brasseur, Jean-Baptiste. . 1 Id . ! 1,1 1 Lecteur, le 4 août 1852; professeur extraordinaire, 
le 5 août 1837; professeur ordinaire, le 26 août 
1844. 

llleyer, Antoine . 

: 1 

Id. Id. Professeur ordinaire, le 30 avril 1849. 

De Koninek , Laurent-ûuillaume Id. Professeur extraerdin. Agré1;é, le 5 octobre 1856; professeur extraordi- 
na ire, le 25 juillet 1658. 

Chaodtlon, Joseph-Théodore-Pierre. 1 Id. Professeur ordinaire. Agrégé, le 13 juillet 1842; p1 ofesseur extraordi- 
naue , le 22 juillet 1844; professeur crdinalre , le 
4 octobre 1850. 

De Kuyper, Antoine-Charles 

1 

Id· Professeur extraordin. Professeur extraordinaire, le 12 décembre 1858. 

Trasenster , Louis. Id. Id. Sous-Ingénieur des mines, d1argé du tours ,l'e>.- 
ploitauoo des mines, le 7 nçvernbre 1844; pro- 
fesseur extraordmarre , le 22 octobre 1849, pour 
prendre rang. à partir clu 23 avril 1846, date de 
l'arrêté royal 1,u1 1111 accorde Ir I ang et les atu i- 
butions de rno esseur extraordinaire de la faculté 
des sciences. 

Lombard, Lambert-àlatherne . lllédecine. Professeur ordinaire. Professeur ordinaire, le 5 décembre 1855 

Frankinet , Charles Id. Id. Professeur ordinaire, le 5 décembre 18;;5 

Raikem, Antoine. Id. Id. Professeur ordmaire, le 8 août 1 S'iG 

Spring, Antoine-Fréderic Jd. ld. Professeur ordinaire. le 5 octobre 1839 

Royer, Jean-Guillaume . Id. f,t_ •\grép,é. le 5 décembre 1855; professeur extraor- 
dmaire , le 5 août 1857; professeur ordinaire, le 
2ü août 1844. 

Ansiaux, Nicolas . . 1 Id. 1 Id. 1 Lecteur, le 16 décembre 1850; professeur extraor- 
dmaire , le 2 mai 1838; professeur ordinaire, le 
:i6 août 1844 . 

Saureur , Jlyacintbe . . 1 Id. 1 Id. 1 Lecteur. le 1 (j décembre 1850; professeur extra or- 
dinaire ; le 2 mai 1~58; professeur ordinaire, le 
26 août 1844. 

1 

Simon, Henri . . 1 Id. 1 Id. 1 Préparateur de ch.mie , le 1« novembre 1817; 
agrégé, le 5 décembre 18;;5; professeur extraor- 
dmaire , le 5 août 185Î; professeur ordmaire , le 
22 septembre 1848. 

Schwann, T .. 

1 
Ir!. 1 Id. 1 Professeur ordinaire. le 13 novembre 1848 . 

l-. aust , Théodore . Id. Prefesseur extraordin. A1;rér,é, le 5 décembre 1855; professeur extraordi- 
narre , le 5 octobre 18~0. 
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1 
- 

NOMBRE 1 
TRAITEMENT INDEMNITÉ 

d'années Observations. 
de service. annuel. s11pplo111cntaire. 

- l 
(i 4,000 ~ . 1 

i 
5 4,000 • . 
im 6,000 • . 
18 0,000 • 1.500 • (a 4) Pour le <uurs ,l';,gricullnrc i,l d'éco11•1n,ie forhlÎ<rr. 

18 6,000 • . 
25 0,000 " • 

18 6,000 . . 
21 6,000 • . 
4 0,000 . . 

17 4,000 . " 

11 6,000 . . 
15 4,000 . 1,ti00 . (b b) En ,,u~lilr. d'inspecteur des ,:111des à l'école prép3r~loirc Je~ mines. 

!) 4,000 . 1,900 • (i; c) En qu:,lilé d'inspecteur des élude,~ l'école spêd:ilc Je, ul! ri ma11nfort1 
et des mines. 

18 6,000 . . 
18 0,000 • . 
17 6,000 . . 
14 7,600 • . 
18 6,000 . • 

23 6,000 D . 
23 6,000 . • 

oO 6,000 • • 

5 7,600 • n 

18 4,000 • • 

C 
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ANNE'Œ l\0 1 ;,. 

Imputation du loyer de la succursale du !,finistère de l'Intérieur. - Extrait du 
cahier d'o().m•vations de la Cour des Comptes, publié en 1855 (page i!J). 

Malgré les demandes réitérées de la Cour cl les inconvénients que présente 
l'état des choses, l'article du Budget de l'Intérieur où figure l'allocation qui, aux 
termes de la loi du 2;5 janvier 1817, est destinée aux encouragements des arts 
ruécaniques , continue à comprendre les dépenses de matériel du, bureau de 
l'administration centrale qui s'occupe des brevets; mais comme, par ce motif 
même, il ne doit pas pourvoir am: frais d'autres bureaux, la Cour avait, par 
lellre du l 7 septembre lfülO, insisté pour qu'à partir du Budget de rn;,2, le 
prix de location de .l'hôtel de la me Royale, qui s'imputait par moitié sur l'ar 
ticle précité el sur l'art. 3 ( IUatériel de l'administration centrale), fût imputé 
en enlier sur ce dcrnier . attendu que le bureau des brevets n'occupait qu'une 
minime partie de cet hôtel. 

Le Département de l'intérieur, qui n'avait fait aucune objection coutre celle 
demande, ayant, au Budget de }(l;S2, porté l'allocation de l'art. 3 à 40.000 francs, 
en donnant celle explication : 

u Ce chiffre présente, sur celui voté pour 1851 ~ une auumentation de 
" 10,000 francs, qui se divise comme suit: 

» l O Loyer d'une partie de l'hôtel de la me Royale 1 servant 
» de succursale au ~Jioislère de l'Intérieur . . fr. 

>~ 2° Pour couvrir l'insuffisance de l'allocation actuelle. 
~:300 >• 

7,ïOO ,» 

TOTAL. . fr. 

la Cour devait croire que c'était la rég-ularisation indiquée qu'il avait eu en vue. 
Elle fut donc quelque peu étonnée lorsqu'en 18J.2, elle reçut, imputée sur 

l'art. 61, une ordonnance de payement du chef Je la couuibutiou foncière dt! 
l'hôtel rue Iloyale 1 alors que deux trimestres de loyer avaient déjà reçu leur i1J1- 
putation sur l'ar t. 3; aussi écrivit-elle à;\]. le Ministre que, puisque la moitié 
de ce loyer avait , depuis 1846, été imputée sur l'allocation pour le matériel de 
l'administration centrale, et que son Département avait reconnu l'utilité de de 
mander, au Budget de 1852, une majoration à celle allocation de .2~300 francs, 
en annonçant à la Législature que celle majoration était destinée à faire 'face à 
une partie de la dépense accasionnée par l'hôtel <le la rue Royale, cela n'avai l 
pu être qu'en nie d'y imputer ég.ile111cnl la pai-t supportée alors par l'allocation 
des brevets; qu'attacher à celle majoration un au Ire but serait la nét;alion des 
motifs invoqués pour l'obtenir. 

En réponse à cette remarque, M. le Ministre fit observer qu'en relisant ce 
qui avait été dit à la pane 1:2 des développements <lu Budget <le 1852 (c'est la 
citation transcrire plus haut), la Cour reconnaîtrait certainement son erreur, 
(lue la modification introduite clans le libellé de l'article 11/atériel n'avait eu 
d'autre but que de permettre la continuation ~e l'imputation des frais de loyer 
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el autres, partie sur le matériel, partie sur l'allocation des brevets, et que l'aug 
mentation de 10,000 francs n'avait été demandée et votée que parce qu'il était 
constaté à l'évidence que la somme de 30,000 francs était insuffisante pour les 
besoins du service et non pas pour subvenir à la totalité des frais de l'hôtel de 
la rue Royale. 

La réponse portait encore que si les deux premiers trimestres de loyer avaient 
été imputés sur l'art. 3, les deux derniers le seraient sur l'art. 61. 

Celte explication spécieuse n'a pu convaincre la Cour que, dans l'opinion de 
la Législature , la majoration de 10,000 francs qu'elle accordait à l'art 3 n'était 
pas destinée en partie à faire face à une dépense du chef de la' succursale que 
cet article n'avait pas supportée jusqu'alors. Elle n'a donc liquidé la dépense 
soumise à son visa qu'en écrivant à M. le Ministre de l'Intérieur ce qui suit: 

<c Puisque , par sa lettre du 2:l juin dernier, votre Département donne à la 
n Cour l'assurance que, contrairement à sa rensée, la majoration d'allocation 
1) de 2,300 francs, qui a été demandée à l'art. 3 du Budget di l'année courante, 
» n'était pas destinée à pourvoir au payement de la partie du loyer de l'hôtel 
>> de la rue Royale qui, précédemment, était imputée sur l'art. 61 , mais bien 
» pour ~u'on puisse continuer à suivre, à l'endroit de l'imputation de ce loyer, 
>) les errements antérieurs. elle a liquidé, etc. 

» Mais comme il importe, Monsieur le Ministre, que les libellés des alloca 
» tions du Budget soient rédigés avec assez de clarté pour qu'on puisse y trou 
» ver l'indication de la nature des dépenses auxquelles elles doivent faire face , 
» la Cour vous priera de nouveau de vouloir bien prescrire les mesures néces 
>> saires pour que, dans le prochain Budget, l'on rende à l'allocation qui y figu- 
1, rera pou.r primes et encouragements aux arts mécaniques et à l'industrie, la 
>> destination qui lui est attribuée par la loi de 1817, et afin que fa somme que 
» comprend l'art. 61, pour les frais de matériel du bureau des brevets , qui, 
» comme tous les autres, fait partie de l'administration centrale, soit transférée 
,> â l'art. 3 (.Maté'J·iel de l'administration centrale); car il ne peut vous échap 
>> per, Monsieur le Miuistre , qu'il est au moins anormal de voir imputer les frais 
>> de matériel que nécessite le bureau des brevets à charge de l'art. 61, alors 
" que les employés qui le composent sont rétribués au moyen de l'allocation 1 
» qui figure au chapitre 1er, en faveur du personnel de l'administration cen 
» traie. » 

La Cour ignore si sa demande recevra une suite, car sa lettre est restée sans 
réponse. 
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ANNEXE N° 16. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR. 

Alotifs <le l'augmentation de 1,000 francs à l'art. 69 en (aveur de deux sous 
ingénieurs détachés à l' École du génie civil à Gand. 

Les deux membres du corps des ponts et chaussées dont ils s'agit dans la lettre 
ci-jointe en copie de 1\1. le rapporteur de la section centrale, sont détachés à 
l'École spéciale du génie civil en qualité, l'un de répétiteur et l'autre de surveil 
lant; ils reçoivent'de ce chef respectivement une indemnité de 2,000 francs et 
de 400 francs. Mais outre cette somme, ils touchent encore un traitement, 
comme membres du corps des ponts et chaussées, traitement qui , jusqu'en 
1851, avait été imputé sur le Budget du Département des Travaux publics et qui, 
à partir de cette époque, fut payé, en vertu d'un transfert consenti par la Légis 
lature , sur le Budget du Département de l'Intérieur. 

Les deux sommes de 600 et -400 francs demandées aujourd'hui sont destinées 
à payer à ces deux fonctionnaires une augmentation de traitement provenant 
d'une promotion, qui leur a été accordée par le Département des Travaux pu 
blics, dans le corps dont ils font partie. Ainsi l'un, qui n'occupait dans ce corps 
que le grade de sous-ingénieur, a été promu à celui d'ingénieur, et son traitement, 
qui n'était que de 2,000 francs, a été porté de ce chef, par le Département des 
Travaux publics, à 2,600 francs. 

Le second, qui n'était que conducteur de 3e classe, a été promu à la 2e classe 
de son grade, et son traitement a été élevé de 1,600 à 2,000 francs.' Ce n'est donc 
pas d'une augmentation de crédit qu'il s'agit ici, mais d'un transfert à opérer 
en vertu d'un principe établi et pour lequel des fonds sont déjà créés au Budget 
du Département des Travaux publics. 



ANNEXE N~ t 7. 

TABLEAU C0~1PARATIF 

Situation des athénées et des établisseme1its ( colléyes) provinciau» ou communaux 
d'instruction moyenne subsidiés sur les fonds du trésor. 

24 
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TABLEAU CO~lPARATIF de la situation des athénées et des 
moyenne subsidiés sur 

- 
!toms des alhénéts NOllBRE DES KLÈVES NOMBRE DES PROFESSEURS ET MAITRES -- -- -- t-tdi:i 

Dans la $CClÎ<>D des Dans la seetien prefes- tT'8USSU&.~TI COJIJIClUU Au t« janvier I sro. Au arr j:1D,icr 1853. 
humanilé-s ,ionnelle. ou provinciaux ---- .. ___ ·------------·-- -- subsidiés sur les fonds Dans I ll:ms l>ans Dans A11 Au Au Au 

de l'État. la section des l:ueelion pro- la section des la section pr~ ,., janvier ,., janvier 1" janvier t<r janvier 
humanités. ~ fossi1111nelle. humauité«. fessionotlle. tll/;O. 1863. 1850. 18~- 1 

A.TDÉ1'ÉES 
Anrers . 00 

1 
1(;.3 85 l 150 Hl 1;; 5 11 

Bruxelles 516 Hl4 214 25-3 :!2(') Ill :l(') 10 1 
Bruges. 67 G8 61 63 16(') Il 13(') 11 
Gand 124 J!il 112 147 16(') is JO(') 12 
.:'tluos 137 152 134 1.50 9 11 6 f 1 ('} 
Tournai 106 63 1;;1, 06 7 8 8 10 
Liégc • 140 286 210 ~HO 11 J4 8 10 
Hasselt. 53 17 64 52 14(J) ts • 8 

ts4 (") 101 (') 
Arlon . 

: 1 
85 

' 

23 114 

1 
40 

1 
11 

1 

13 

1 :(') 1 

6 
Namur. 132 42 81 99 G 12 11 

ÉTA.BLISSE1'1EllTS 
Diest 40 . l 10 . 6 1 3 
Louvain. 145 • 82 . 15 13 

1 

. • 
Nivelles. 48 56 47 60 (î) (T) 11 17 
Tirlemont. 34 33 31 47 I') {') 1 9 11 ' ' Ypres 27 . 23 3 (') {') 1 0 11 
Ath. 40 90 33 17 14 9 1 

9 10 
1 Cbarleroy . 71 54 57 34 6 I} 2 3 

Chimay. .,~ 13 27 15 5 2 5 2 
_., 

l\loos (école des mines). • 41 . 20 • . 6 5 
Enghien 54 38 83 75 8 1 2 2 
Huy. 33 40 20 5 4 5 3 3 
Verviers 30 157 24 208 li(IO) 7 9 1J 
Herve . 120 ., 140 . 10 10 . ,, 
Beeriogen. 35 • 48 • 4 . 4 

1 
• 

Tor;gres 7t 36 65 5 (I') (Il) 7 11 
S•-Trood 172 , 170 • 0 ~ 0 1 • 
Jlouilloo . 28 15 15 14 ('*) (") 5 1 7 
Dinant, . 150 • 164 • 10 21 1 • 1 • 
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établissements (colléges) provinciaux ou commmwux <l'instt·uctiou 
les fonds dtt trésor. 

--~ .. - 
MON'ÙNT DÉS SUBSIDES ALLOUÉS 

--- . - -- .. 

' Sur les fonds ~e I' Élat. l'nr la province. Par la commune. .. . .. Observations . --- ~- ... 

En 18110. Eu rsss. En 18:i0. En 1855. En tsr.o. En 1853. 

ROYAUX. 
10,000 55,000 1 . " 54,005 34,:,54 

25,000 5iJ,OOO 5G,718 ! 44,000 (l) Plusieurs des pn,fc,,eurs cl k") 111ailr.:s 1lonuaic1;t ! la leçon Jau\ les deux sections, bien •1u'ils ne 
10,000 20,000 . 14,545 1 HJ,7tl0 soient inili•1ués :111 1:,1,le:m 1111c pour I• section ,le, 

1 

humanités, 

10,000 33";000 . 50,r.00 28,400 (") Les prorcsscurs r111i cnseignaicm d~11s les ,Jeux 
scct!ons ligurr.nl dnns chac1ua eelonne •le~ deux 

10,000 29'.000 0 . 20,105 24,100 scellons. 
(3) l!ualrc professcura tic l'école •l~s mines donnent 

18,000 20,000 :!4,000 11),000 les cous de physique, de chimie, m~c:ini,111••, etc. 

10,000 53;000 . . 33,881 20,305 

12,000 25;000 . 10;000 12,500 1 (4) Pour 11.'S deux ;~lir.u,. 
(SJ Ces élèves nppnrtiennent i, la classe préparatoire 

1 

(enseignement primaire). 
12,000 l 25,000 

1 

1,500 

l 
. l 11,500 14,000 

20,500 2d;ooo . 15;28G 20,000 1 (6) Commun~ aux :! Jtclions . 

SUIJSIDJ.ÉS. 
3,000 . 5,900 4,025 

8,000 . 10,000 10,000 

6,000 s.ooe . 4,000 0,000 (7) Presque Ions les profc~stur~ Jo1111cnl les lc,·011, 
aux élèves des deux sections. · 

6,000 8,000 . 10,400 10,400 (SJ Idem . 

3,000 0,000 15,850 û,660 [U) Idem. 

7,000 8,000 . . 7,000 7,000 

6,000 !1,000 7,800 7,800 

1,500 1,500 . 4,IJ88 4,225 

G,000 6,000 11,000 o.soe 2,000 4,200 

3,000 5,000 >) . 2,000 2,000 

5,000 8,000 . . 7,400 8,250 

6,500 8,000 1,500 1,500 20,318 26,128 l ·clOJ Idem, 

2,500 2,500 ,i • 800 800 

2,000 ô,000 600 600 300 :;oo . 
2,000 4,000 600 000 7,000 7,000 La din,i~ution ·Ju · nombre des élèves l'ro, ient de, 

2,000 2,000 000 5,000 6,700 
lransferh des classes rroressionnelles inférieure- 

600 i, l'école moyenne. 

4,000 t,500 2,000 0,000 0,140 
0

(
11) Tous. les. prÔfeS!CUrs enseignent Ja1is les deux 

• scellons. 

3,000 
1 

ô,000 • 2,\!00 2,200 
_(1~) Les professeurs enseignent dans les ~r.nx sections. 

" 

N.B. Les renseignements r"latif5 au nombre de professeurs cl d'élèves seront transmis incessamment. 
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1'ABLEAU COMPARATIF de la 

NOMBl\E DES ÉLÈVES . ~OMBRE DE_S RÉGENT~, 
mshtuleun, ass1slllllts el maitres 

. Au 1er Au i•• janvier 1833. Au 1" Au ter janTicr 18:S3. 
NOMS DES ECOLES ll(OYENNES. janvier iasn - -- janyier ts~o 

dans dan, D 
l'anei<unc Dans l'école Dans t'eeerenee Daru l'école ans 

1,01e primaire moyenne. Là SECT ,on <l<ole prlmalrt moyenne, J.4 n cuon 
supt!rJeurc~ pr~pu·atolre. supirlcure prtpanloln. 

An1·ers. 252 118 172 12 9 5 
Lierre • • 26 84 n 8 3 
Turnhout. 115 65 115 5 5 3 
Aerschot . • 15 44 " 4 2 
Diest • 12 65 • 7 2 
Hal, • • 47 85 n 4 2 
Jodoigne . 151 75 81> 7 !S 2 
Louvain , 180 55 161 10 7 2 
Wavre. 107 46 55 5 !S 2 
Brui;es. 212 105 100 11 g 2 
Furnes. 1I2 42 47 7 6 2 
Ypres . • 26 38 o Cl 2 
Alost 111 67 70 8 8 2 
Gand . 110 68 114 10 6 5 
Renaix. 110 36 46 7 6 2 
Ath . • D 59 50 0 6 2 
Beaumont . 80 40 46 1 0 2 
Braine-le-Comte . 18 64 56 2 S 2 
Fleurus. • • 25 36 53 5 4 2 
Houdeng-Aimeries . • • 72 40 ~ 4 2 

Mons . 96 25 57 7 4 2 
Pâturages , . • 56 7~ • 5 2 
Péruwelz . 92 29 69 5 5 2 
Rœulx . • 42 64 n 4 2 
S'<Ghislain 90 21 50 O 5 1 
Soignies • n 18 23 n l'i 2 
Thuin • 58 59 60 7 9 2 
ICuy • 54 79 • 6 o 
Limbourg . 95 60 65 4 6 2 
Spa . 140 32 143 8 O 4 
Stavelot 57 42 41 4 4 2 
Visé 178 60 128 O 6 2 
Waremme. • 76 53 • 3 2 
Maeseyck • • 86 61 70 6 5 3 
s•-Trond • 87 40 37 6 7 2 
Tongres • • 34 157 • 6 4 
Marche 36 38 24 4 3 1 
Neufobâteau • 63 19 45 6 6 2 
S1-Ilubert • 15 20 13 1 5 1 
Virton . • 117 54 • 1 O 6 • 
Andenne 166 47 110 5 6 2 
Couvin. • • ,, 32 72 • 3 2 
Dinant. • 160 40 95 7 6 2 
Namur. • • , 96 29 66 5 7 2 
Philippeville • "i7 35 · 50 4 5 2 
Rocheforl , • -. 30 14 • 5 2 
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situation des écoles moyetmes de l'État. 

MONTAl'\T DES SUBSIDES ALLOUÉS. 

Sur les fonds de 1•t1a1. 

En tS.W. En t8~3. 

,

1

. · Par la commune. -----,1~ 
En t85O. 1 En t8~3. 1 lln 1850. 1 En 1853. 

PAr IA province, Observations. 

3,000 

3,000 

0,000 
3,000 
4,000 
;;,ooo 
3,000 

• 
1i,000 
S,000 
3,000 

• 
;;,ooo 
3,000 
5,000 

3,000 

• 
3,000 

• 
3,000 

" 
G,000 
•. 

3,000 
3,000 
3,000 
3,000 

3,000 
3,000 

• 
4,200 
3,000 
3,000 
5,000 
3,000 

• 
3,000 
3,000 
3,000 

3,000 
4,500 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
5,000 
4,000 
3,000 
4,000 
4,000 
5,000 
3,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
3,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
5,000 
6,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,200 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
4,000 
3,000 
4,000 
4,000 

3,000 

,, 

900 

• 

3,000 

1,000 

J.260 
0 

1,500 
1,500 
2,Gi5 

1,005 

1,2]5 
1,800 
1,403 

400 

1,200 

450 

1,000 

0,000 

300 
9,500 
1,500 

1,200 
1,6GO 

• 
700 

;;,275 

2,500 

1,950 

2,000 

2,600 
7,000 
2,250 
1,SOO 
2,834 
800 
t,500 
2,100 
3,000 
2,104 
2,650 
3,000 
4,480 
2,500 
1,500 
1,350 
500 
800 

1,200 

1,500 

950 
!)65 

1,500 
2,500 
8,000 
1,625 
300 

8,000 
2,000 
200 

1,500 
2,500 
1,000 
1,000 
1,100 
1,100 
3,450 
2,000 
1,500 
1,950 

• 
1,500 

Les écoles de Lierre, il' Aerschot , de Dlest , de Hal , 
d'Ypres, d'Ath, de Houdeng-Aimeries, de Pâturages, 
de Rœulx de Soignies de Huy, de Waremme, de 
Tongres, de CouYin et .fe Bochefort n'existaient point 
nu I"' jan, ier 18~0. 
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INSTRUCTION 

État des ressources et des besoine du service ordinaire 

- - 
AN 1'ÉE rass. 

- -- - - - - ,------- 
RESSOURCES LOCALES. Dclicit 

PROVli'CJ~S. 1 
BESOINS. 1 ltessourres 

Quotc -part Quolc-pnrt 
1 A COU\RIR 

ALLOCUIO,s 1 
1 ile JJ dt 

l!!GdtbuN , pJrla prounce 
CIO 111:DGlT i Tot11I. l'Él:il. <om1naulir, 

i, et 9a.r l'Ual 
provuice, 

' CIJCUMQDal 

i 1 

1 
---~- 

\ 
1 
1 1 

An,ers. 2ù8.IH5 :;11 5l,ï21 . 117)526 :;1 I lfi9.01ï 51 00.5!)8 .1 22.852 551 ïô.ï45 ()ï 

Brat.an! . 466,15:; 4:; 10:;,966 17 l42.9lï SO 246.883 53 219.2()1) 90 65,472 90 155,i07 " 

Flandee occidentale . 2or,.!l;;4 15 ïl!,S:59 95 100,2ifl 42 tïS.ûlU sr 118,:,14 78 58,514 78 80,000 " 

- orientale 555,'.!42 49 81.56) 12 120,265 'l,1 210.026 49 124,61(} . 56,046 54 68.MO 41l 

Hainaut 55:;,1ss 87 l8'.5,504 (;\) 212,00G 81 SO!S.571 50 157,617 571 44,300 • 115,517 Si 

J,u!r,e . 406.890 98 122.740 82 160,000 04 28~,809 80 12,1.000 12 21,064 76 103,025 36 

Limbeurg , 140,1.175 08 50,9!/(j 79 59,027 87 90,0t-i 66 50,948 42 8,06!.I 51 41,070 11 
1 

Luxembourg . . 201 .4 IO s2 95,515 o:; . 1 es.ecs ns 190,180 71 08,258 61 . 75,155 26 

• 139.SOI • ' 151,680 • 

('} 

Namur. Sï3.421 290.981 . 82,440 " 10,500 • 71,940 . 

Toutx. s.108.877 GSl 001.rn; 57 11,150.20; 8612,06;;,;44 .f'511 ,045,n;; 2oi 255 5:10 62I 786,529 2s 

(1) Le uédit do fr. 75,155 iG c•, mi, à la disposition du Gou~emcmenl, presrote un exeedant disponible de fr. 6,916 6!; c• 
cet excéd3nl ser•ira. sïl y a lieu, à payer des dépenses encore necessasres relatives à l'exercice de t8l,;;, 
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PRIMAIRE. 

de l'instruction primaire ( années 1855 et i 854). 

ANNÉE t81S4. DIFFÉRENCE 
tDIN la qQO~p&rl roun1it- pr- l'È,&at 

<n •~ 
RESSOURCES LOCALES. Dé6cil 

tl etlte .'a fournir pour H.SI. 
- - Quole-parl Quote-part 

BESOINS. Besscurees A COUl'IIIA 
dia. DIIYiJ11E,cE »rniauci: de 

C:l\ de:hor, ALLOCAT!O!IS Total. par la provinee 
DU 8Ul)G~T umo:n,naw. tc p;,rl't1a,. province. l'État. en plus. en moins. 

comm"n!l. 

!!08,645 S1 51,721 • 117,326 51 100,047 31 99,598 . 22,852 55 i6,i45 61 • . 
471,267 43 105,066 17 151,504 20 255,470 43 2:?t,707 ~ 00,000 • 155,797 . • . 
323,788 • 78,0S5 76 113,017 0-i 101,mss 40 151,834 00 38,514 78 03,510 32 13,519 82 . 

' 
341,097 80 81,301 12 135,120 68 216,481 80 124,610 • 56,046 54 68,500 46 • " 

564,396 87 182,974 84 221,711 55 404,086 37 150,710 50 44,300 " 115,410 50 2,005 13 . 
416,656 60 124,652 71 106,525 82 201,178 53 12~,378 1G 22,352 80 103,025 56 . . 
147,073 08 50,996 79 46,027 87 07,024 66 50,948 42 6,500 • 44,44S 42 2,469 ;51 . 
267,410 52 85,515 03 103,61!5 68 101,180 1t 08,258 G1 • 68,258 61 • 6,016 65 

, 
i,75,864 " 116,401 ~ 176,033 JI 205,424 • 82,440 " 10,500 • 72,040 • • • 

3,183,008 50 875,714 42 1,232,732 79 2,118,447 21 1,064,561 ~9 2G6,8&6 45 707,604 84 18,082 26 0,016 65 

~- 
AVGJIEIUATl!l!I. . fr. 11,165 61 

25 
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ANNEXE N° 19. 

ÉTAT DÉTAILLÉ des dépenses imputées sm· l'art. 89, litt. e, {', y. 

Pour satisfaire à la demande de la 2e section, le Département de l'Intérieur 
communique à la section centrale le détail des dépenses foi tes sur les allocations 
portées au Budget de 1852: il serait impossible de donner le détail complet 
pour 1853, attendu que cet exercice n'étant pas clos, on ne connaît pas toutes 
les dépenses. 

Chroniques belges inëdites, 

Art. 89, litt. e, du Budget de l'exercice 1854, correspond au litt. d, art. 84 
du Budget de 1852. 

Détail des dépenses imputées sur l'exercice 1852 : 

1° Indemnité à M. Gachet pour une mission qui lui a été confiée 
par la Commission royale d'histoire. . fr. 

2° Au sieur Hayez , pour impressions, etc. 
3° Ameublement du Bureau de paléographie . 
411 Au sieur Calamatta i pour la BTavure du plan de la citadelle 

d'Anvers . 
5° Au même, pour la 5-ravure du portrait de Philippe-le-Beau 
6° Au même, pour la sravure du portrait de De Dynter. 
7° Indemnité à l'agent comptable de la Commission 
8° Indemnité au messager de la Commission. 
9° Gachard , remboursement d'avances 

10° Simoneau et Toovey 1 pour travaux lithographiques. 
11 ° Borgnet à Liége , membre de la commission. - Frais de dé- 

placement . . . 
12° Bormans , idem 
13° De Bam , idem 
14° De Smet , idem 
15° Hayez, imprimeur 

600 » 

1,764 )) 
111 70 

100 » 
400 » 

350 » 

100 » 

50 » 

2-48 69 
198 » 

120 » 

120 11 

106 75 
40 95 

3~004 ,, 

ÎOTAL. 7,314 09 

Le crédit, prévu au Budget de 1852, était de 6,000 francs. La somme excé 
dante de fr. l i314 09 es a été prélevée sur ce qui restait disponible au crédit 
du litt. e de l'art. 84 de ce Budget. 
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État des dépenses faites, en 1852, pour la publication des documents rapportés 
d'Espagne. 

1° Au sieur Gigot, pour travail relatif à la mise en ordre et à la 
publication de la correspondance de Philippe Il sur les affaires des 
Pays-Bas, tirée des archives de Simancas. . . fr. 

2° Au sieur Stapleaux. pour impressions. 
1,440 » 

1,054 » 

Er;sl!MBLE. . fr. 2,494 » 

Le crédit était de 4,000 francs. Il est donc resté disponible une somme de 
1,1506 francs, sur laquelle on a prélevé celle de fr. 1,314 09 es ci-dessus men 
tionnée. 

Etat détaillé des dépenses faites, en 18~2, paur la carte qëoloçique dit royawnr. 

1° Au sieur Bayez, pour impressions. 
2° Pour coloriage, etc., de la carte géologique, 
3° Au sieur Vanderrnaelen , pour travaux relatifs à la carte. 
4° Au sieur Mols-Marchal, pour idem. . 
5° Pour coloriage 
6° Pour travaux relatifs à la carte. 
7° Au sieur Dumont, pour frais de route et de séjour. 
8° Au même, pour frais extraordinaires. 

75 » 
2,500 » 
1.42,) » 

225 » 

1,775 )) 
l ,9.25 )) 
},284 )l 

210 )) 

9,419 n 

Le crédit ordinaire porté au Budget était de 6,000 francs; l'excédant des 
dépenses, soit 3,419 francs, a été couvert au moyen d'un crédit supplémentaire 
compris dans la loi du 21 juin 1853. 

État détaillé des dépenses (a-iles, en 18n2, pour les inventaires deb archives. 

1° Au sieur Dubois, pour travail relatif aux inventaires. 
1?0 Au sieur Nickmilder, pour idem. 
3° Au sieur Liekens. 
4° Au sieur Dubois . 
5° An sieur Devroye , impressions 
6° Au sieur Hayez . idem . 

. fr. 300 )) 

150 )) 

150 )) 

134 )) 

40 )) 

104 )) 

- 

868 )1 
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ANNEXE N° 20. 

TABLEAU 

DU PERSONNEL DES ARCHIVES DU ROYAUME. 

TRAITEMENT 
NOMS ET PRÉNOMS. GRADE OU QUALITÉ. ll'ÉSIDENCE. 

annuel. 

Gachard, L.-P. Archiviste général . Bruxelles . 5,250 

Wauter1, F .-S. - adjoint . Id. 3,500 

Plot, G.-J.-P .. Employé de 1" classe . Id. 2,400 

. 
Plnchart , A. - de 2m, classe. Id. 1,800 

Lierens, J .. J. , Expéditionnaire. Id. 1,600 

Perlau, C .. Id. Id. 1,600 

Nickmilder, J.-J .. Id. Id. 1,400 

J)uoois, .J.-B. . . Id. Id. 1,400 

D-.tlihe, L.-J. Concierge. Id. .. 945 

Dubois, H .. . Huissier-messager . Id. 840 

Goreman,, V.-A, • . Chargé de recherches historiques. ld. 3,000 

TouL, . fr. 25,755 


